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Ministere de la Justice. 

RAPPORT DES COMl\IISSAIRES SUR LE PENITENOIER DE 

SAINT-VINCENT-DE-PAUL. 

L'HoNORABLE DAVID MILLS, 
Ministre de la Justice. 

MONSIEUR,-Les soussignes, James Noxon, Oliver Kelly Fraser et David Lafortune, 
nommes par commission en date du 20 mars 1898, pour tenir une enquete et faire rapport 
sur" l'erat et l'administration du peHitencier de ~aint-Vincent-de-Paul et sur toutes 
questions affectant l'etat et l'administration du dit penitencier ou 1a conduite officielle de 
tout officiel' de ce penitencier", ont l'honneur de vous presenter Ie rapport suivant :-

Les commissaires re<;ul'ent leur commission Ie 12 d'avril, et comme les fetes de 
Paques approchaient l'on jugea a propos de consacrer quelques JOUl'S a la lecture des 
documents concernant Ie penitencier de Saint-Vincent·de·Paul qui nous avaient ete 
remis par Ie ministere de Ia Jm;tice et de commencer formellement l'enquete la semaine 
suivante. 

Donc, lundi Ie f9 d'avril, les eommissaires se reunirent au St. Lawrence Hall, dans 
la vitle de Montreal, et se rendirent Ie lendemain au penitencier, ou i1s nrent lecture au 
prefet de la commission les nommant. Comme iln'y avait aucune salle pub1ique dans Ie 
village offrant les facilites voulues, les premieres seances des commissaires furent tenues 
au St. Lawrence Hall, dans la ville, et au penitencier, a1ternativement, suivant qu'il etait 
plus commode pour les temoins d'etre entendus a Montreal ou au penitencier (quelques
uns d'entre eux residant dans Ia ville), jusqu'a ce que des arrangement'! aient ete faits 
pour obtenir l'usage de chambres dans Ie couvent des Samrs de la Providence, a Saint
Vincent-de-Paul. Les commissaires se reunirent tous les jours jU'lqu'au 24 d'aout, et 
siege rent ensuite du 22 au 30 septembre, du 25 au 29 octobre, du 12 au ~O novembre, 
et du 4 au 7 decembre, alors que les derniers Mmoignages furent rendus. Outre cela, 
beaucoup de temps fut coneacre par les commissaires individuellement it rassembler les 
preuves, it parcourir les temoignages, etc. L'intervalle qui s'ecoula entre Ie 24 aout 
et Ie 22 septembre dans les seances des commissaires fut occasionne par la requete pre
sentee par Ie prefet Ouimet au ministere de la Justice, demandant qu'on luipermit 
d'assigner les temoins pour sa defense et de retenir les services d'avocats. Des delais 
furent aussi accordes au prefet pour Ie' mettre en mesu'l'e de faire entendre tous les 
temoins dont il avait besoin. On accord a egalement un delai it ses avocats, MM. J. N. 
Greenshields, c.R., P. E. Leblanc, C.R., T. Dickson et A. Labelle, pour prepareI' et 
produire un memoire, mais ce n'est qu'apres des demandes repetees de deposer ce memoire 
et la sollicitation d'un nouveau .delai de la part des avocats, que les commissairesre<;u
rent avis, par lettre datee du 24 decembre dernier et re<;ue Ie 27, que ron avait decide 
de ne pas soumettre de factum. 

Les Mmoignages rend us couvrent plus de 8,000 pages de clavigraphie, y compris les 
depositions transcrites dans les deux langues. II y a environ 400 depositions, donnees 
par 160 temoins, dont plusieurs ont eM rappelees plusieurs fois. L'audition des temoins 
a pris beaucoup de temps, vu qu'un grand nombre des Mmoignagnes ont eM rendus avec 
l'aide· d'interpretes et ensuite transcrits dans les deux langues. 

Au debut de l'enquete, les commissaires enjoignirent au prefet de produire certains 
00ntrats pour fournitures ainsi que les sou missions et la correspondance s'y rattachant; 
mais dans un grand nombre de cas ils ne furent pas produits, et apres beaucoup d'ins
tances, la raison donnee par Ie commis du prefet, M. Papineau, pour expliquer pourquoi 
ils n'etaient pas exhibes a ete que plusieurs des documents officiels dans Ie bureau du 
prefet avaient ete brules et que par consequent ils n'existaient plus. L'on constat a aussi 
que Ie prefet s'employait activement a supprimer les preuves, et l'intimidation exercee 
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par lui sur les officiers du penitencier et les fon;ats qui etaient en position de fournir des 
renseignements tendait tellement it entraver l'enquete que les cornmissaires en vinrent a 
la conclusion que la seule chose qu'ils avaient it faire etait de recommander sa suspension, 
et leur recornmandatioll ayant eM sui vie, ils pment enfin avoir acces aux livres et aux 
documents ainsi qu'aux autres sources de preuves. Tout indiquait que l'on se preparait 
depuis longtemps a la visite des commissaires. Des omii;sions dans les comptes avaient 
13M corrigees par des entrees faites longtemps apres Ia date voulue et avec de:! ehiffres 
etablis approximativement. Des etats propres it induire en erreut' les commisi;aires, 
avaient aussi eM prepares relativement au departement du mec'1nicien et aux fLUtres 
divisions du service, ain::;i que pour la pierre extraite pour l'usage du penitencier, et il 
etait evident que certains officiers, au lieud'etre disposes it aider les commissaires it remc 
plir les devoirs qui leur avaient ete assignes, avaient trame un complot pour empecher 
la lumiere de se bire. 

DISCIPLINE. 

Avant d'entrer dans les details du systE)llle disciplinaire et de sa portee morale sur 
les officiers et les for<;ats, ou dani; les detaiis de l'administration economique, quelques 
observations generales a ce sujet serviront a lever Ie voile SUI' ce qui va sui v1'e. Notre 
premiere impression a ete que la discipline n'etait pas particulierement de£ectueuse, mais 
nous ne tardames pas it cons tater qu'eile etait absolument nullf~. Sou;; son empire, un 
systeme de trafic s'etait etabli entre les gardes et les fOl'<;ats, un ;-ysteme de petits vols 
s\3tait introduit auxquels participaient les uns et les aut res. L'on permettait aux 
for~ats de f~1briquer avec h:s materi:1Ux de l'institutiondes articles de diverses especes et 
de les vendre, et tres irequemment d'en faire cadeau aux gardes. 11 y avait des gardes 
qui employaient des fon~ats a voleI' des fournitures dans Ie magasin ou la cuisine pour 
leur usage, et dans quelques cas, les for~ats avaient toutes les £acilites voulues pour voleI' 
impunement dans ces departements pour leur propre compte. 

Quelques-uns des gardes, au vu et su du prMet, avaient constamment en reserve 
une provision de fruits et des friandises qu'ils vendaient aux forga1.s, et elUployaient un 
certain nombre de ces derniers it les vendre it d'aut,res forgats, tandis que 1'on permetta,it 
a quelques-uns des prisonniers stationnes pres de l'ascenseur conduisrtnt de la cui8ine a 
~a salle de change, it l'etage au-dessus, de tenir ce que leurs compagnon8 de captivite 
appelaient Ie "restaumnt OJ, local oll l'on deposait tout ce qui pouvait etre vole clanR la 
eui8ine pour Je vendre it d'autres fOf'<;ats. Bien plus, l'epicier' allait voir regulierement 
certains prisonniers pour prendre leur commande des choses clont ib pouvaient avoir 

. besoin dans sa partie. Ce sont la, il est vrai, des exemples 118sez frappants de ce qui 
etait permis suus Ie regime ;lisciplinaire du penitencier ; mais ce ne sont eependant que 
les signes exterieurs et visibles du systeme general de trafie, et des irregularites qui 
regnaient plus ou moins ouvertement parmi les officiel's et les fOI'(~ats. En ce qui con
cerne la discipline, tres pEU d'attention parait avoir ete donnee au livre des reglements. 
Pour Ie per.-onnel disciplinaire c'etait virt,uellement un livre scelle. Perwnne ne pnrait 
avoir pris la peine de se mettre aufait des instructions qu'il contient. La volonte du 
prefet etait la loi supreme qui l'egissait ~'institution. Cet otficier dominait to us les 
employes, tant·ceux du penitencier que ceux de la division des travaux publics. II diri
geait tout et etait oMi de tous; il parait avoir etC satisfait de cet etat de choses et ne 
croit pn.s devoir user de son auto1'ite pour rep rimer les agissements i1'reguliers de ses 
subordonnes. L'entente la plus cordiale existait entre Ie prefet et la majorite des 
membres du personnel. En dfet, tous etaient soumis it la volonte du pre£et; celui-ci, 
de son cote, laissait ses subordonnes parfaitement libres de tirer tout Ie profit possible 
de leur position et de leurs relations avec les for9ats. La maniere dont Ie bureau du 
prefet etait tenu doit etre fortem~nt cond,unnee. La vOllte et l'armoire dans Ie bureau 
en question etaient rem plies d'une masse confuse de documents et lettres; plusieurs 
documents importants etaient disparus. Des registres partiels seulement etaient tenus 
de la correspondance officielle. 11 y avait des eentaines de lettres adressees a des forgats 
qui etaient restees dans Ie bureau pendant des annees sans etre ouvertes et delivrees. II 
y avait aussi des centaines de lettres semblables qui avaient 13M bruIees sans etre 
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oU'Tertes, et desquelles les for<;ats, en les brftlant, avaient enleve des sommes considera
. bles cl'argent. 

ECONOMIE. 

L'administration economique est simplement l'administration disciplinaire amplifiee. 
Le comptable, Ie garde-magasin et Ie commis auxl vi vres ont rempli leurs devoirs apparem
ment avec fidelite, bien qu'ils aient rencontre des difficultes d'l.ns des milieux d'ouils 
auraient dft l'ecevoir aide et protection. Le comptable etait charge de tenir les comptes ; 
or, comme Ies affaires de l'instituti)n etaient conduites au mepris des reglements, cela 
n'a pas manque de rendre la tenue des comptes difficile. Legarde-magasin a ete force 
de prendre des fournitures dont on n'avaient pas besoin et a des prix bien au· dessus du 
cours du marche. Le commisaux vivres' n'a, pu exercer Ie contrOle voulu sur la distri
bution des provisions de houche par suite de l'encQuragement donne par les offieiers aux 
for<;ats it les voleI'. 11 a ete etabli que les contrat'3 pour fournitures etaient manipuIes 
dans l'interet des marchands faNoris. I.Jes prix payes pour marchandises achetees par 
sou mission publique sont invariablementplus hauts que ceux qu'auraient payes les 
grandes maisons privees sur Ie marche. Ainsi, par exemple, en 1889, la farine qui se 
vendait en moyenne it Montreal $4.89 Ie baril, a eM payee $8.75. II a eM aussi prouve 
que des provisions et autr6smarcharidises, appartenant au penitencier, ont eM'dans quel
ques cas distribuees aux officiers, et dans d'autres cas, ont eM vendues. non seulement 
aux officiers de I'institution mais encore it l'ex-impecteur des penitenciers, it des prix 
plus bas que ceux que ron payait, au penitencier, pour des marchandises sembJables . 
L'on permettait aussi aux officiers de vendre des fournitures it l'institution sous des prete
noms afin de cacher les transactions, ell en une occasion Ie pre£et a commis une otfense 
grave sous ce rapport. 

DEPARTEMENT INDUSTRIEL. 

Le departement industriel est administre surtout dans l'interet des officiers et des 
for<;ats. Des requisitions sont delivrees it ceux qui veulent avoir des articlesproduits 
par les forc;ats dans la section de la pierre, et les porteurs de ces requisitions obtiennent 
Ia permission de s'entendre directement avec les fOl'c;ats quant au prix it payer, et ce 
prix va dans les poches des forgats. Dans quelques ca.s, les forgats ant pris des contrats 
de cette maniere pour des sommes considerables, et pas un seul dollar n'en a ete verse 
dans 111. caisse du penitencier. Dans d'autres ca.s ils se sont engages par contrat it pro
duire des articles pour quelques-uns deil' officiers et ont ete plye~ partie en argent et 
partie en tabac, en beurre et from age et autres victuailles. Pour faciliter ce tranc, Ie 
comptable est appele it agir com me banquier pour les forgats en acceptant des depots 
de Teur argent, en en tenant compte et en payant les cheques tires sur Ie montant 
a leur credit. Par la pra.tique de ce systeme, il n'est pas surprenant qu'une communaute 
d'interets se !!oit etablie entre les officiers et les forgats, et que chacun, a sa maniere, 
ait cherche les occasious de tirer Ie plus> de profit possible de sa situation. Par les 
reglemp.nts, il est permis aux officiers de faire manufacturer des articles pour leur propre 
usage par les forgats en fournissant les rnateria.ux et en payant 25 sous. par jour pour la 

. main-d'umvre. En pratique, c'est la coutume pour les officiciers d'offrir, soit des mate
riaux qui ne pouvaiellt servir, soit des materiaux insuffisants, ou encore une planche 

. brisee ou un morceau de bois decorde ramasse dans la cour de la prison et parfaitement 
inutile pour la fabrication des articles commandespar eux; or tous les tnateriaux qui 
ne pouvaient servir etaient jetes de cote et les rnateriaux qu'ilfallait et ceux qui man
quaient etaient pris it meme Ie materiel du penitencier.· II n'y a aucun systerne regulier 
pour prendre note du nombre d'heures d'ouvrage des forgats employes it un travail quel
conque, et il s'ensuit que les articles ainsi produits- sont livres pour quelques sous par 
l'instructeur de metiers, apparemment d'apres Ie principe que la personne qui les a com
mandes est" l'un des not res ", et ne, doit etre appelee it payer. qu'une somme modique. 
Le privilege de. fair'e travailler les forgats a 25 sous par jour est limite aux officiers de 
l'institution, a l'exclusion de tous autres, qui sont tenus de payer 50 sous par jour, mais 
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afin d'eluder les reglements, les officiers font des requisitions pour leurs amis et voisins; 
etendant ainsi Ie privilege it tout Ie monde. Dans Ie departement de la pierre il y a eu 
Ie gaspillage Ie plus frappant et les abus les plus criants. L'on a accepM de l'entrepre
neur pour la construction du mur du penitencier d'enormes quantiMs de pierre qui 
n'etait pas de la qualiM stipulee au contrat et etait absolument inutilisable, et qui 
durent etre jetees au rebut. U ne grande partie de cette pierre, lors de sa livraison, fut 
mesuree par des for<;ats et payee d'apres'leur mesurage. Par Ie systeme suivi dans les 
indu8tries, il y avait une prime sur Ie gaspillctge de la pi(,lTe. Ceux qui voulaient avoir 
de la pierre de rebut pou vaient en obtenir sans rien payer. Ceux qui desiraient de la 
pierre de rebut de cboix allait trouver un fOl'<;at occupe it travailler dans Ie chantier de 
pierre et s'arrangeaient avec lui pour qu'il choislt un certain nombre de toises de pierre 
de rebut de bonne qualiM, grossiel'ement taillee aux dimensions voulues, et Ie prix 
stipule etait paye au for<;at. Le for<;at contractant demandaient aux autres for<;ats travail
lant dans Ie cbantier de l'aider a remplir son contrat. Tous les for<;ats travaillant dans 
Ie chantier de pierre etaient employes it tailler de la ~ierre pour la construction du mur du 
penitencier. Or, voici comment l'on procedait pour s'assurer de la pierre de rebut choisie. 
Lorsqu'il y avait sur Ie chantier un beau bloc de pierre saine, presque tout taille et pret 
it etre pose, avant que Ie dernier coup de laie fut donne, quelqu'un faisait remarquer que 
., c'etait 13. de la bonne pierre de corporation ", et aussit6t l'on cassait un coin du bloc de 
pierre afin de Ie gater et on Ie mettait de c6te pour remplir Ie contrat du for<;at. Par 
les mots" pierre de corporation ", l'on voulait dire la pierre dans laquelle les for<;ats 
avaienli un interet. Si Ia pierre etait pour un officier, les for<;ats avaient des stimulants 
additionnels, sous forme de dons de tabac, etc., pour les en gager a choisir l'article voulu, 
et de cette fa<;on de tres grandes quantites de pierre ont eM enlevees de la prison sans 
qu'absolument rien n'ait eM paye. II n'est donc pas surprenant que la quantite de 
pierre payee par Ie ministere des Travaux publics pour les travaux du penitencier et la 
construction du mur de cetLe institution ex cede de $65,662.52 la valeur dela pierre 
contenue dans les ouvrages construits, calculee d'apres 1e prix stipuIe au contrat .. Pour 
cette depense excessive d'argent Ie penitencier n'a virtuellement rien a montrer, et c'est 
Ie resultat de la plus mauvaise administration qui se soit jamais vue. Aucun officier n'a 
autant profite des abus du systeme industriel que Ie prefet, comme on Ie verra par les 
details ci-apres donnes. 

POLITIQUE. 

II ressort des temoignages rendus que Ie prefet s'est servi de sa position et du per
sonnel sous 80n contr61e pour favoriser activement les inMrets de ses am is politiques. 

Apres avoir ainsi brievement fait connaitre les traits caracteristiques de l'adminis
tration du penitencier,les commissaires vont maintenant exposer au long les faits reveles 
a l'enquete, avec les conclusions auxquelles ils en sont arrives et les recommandations 
qu'ils ont juge a propos de faire. . 

INDUS'fRlES. 

Les illdtistries exercees dans Ie penitencier 80nt l'art du forgeron, la charpenterie, 
Ie peinturage, la taille de lao pierre, l'extraction de la pierre et la ferblallterie, et presque 
tout ee qu'elles produisent est employe pour Ie penitencier, Quelquefois, dans l'atelier 
des tailleurs et la cordonnerie, l'on re~oit des comm3.ndes pour des articles requis dans 
d'autres departements publics, et des ouvrages sont faits de temps it autre pour les gens 
du voisinage, mais cela n'arrive que rarement. A toutes les industries s'applique ce que 
nous avons dit plus haut relativement aux irl'egularites dans Ie systeme suivi. L'atelier 
des tailleurs et Ia cordonnerie se trouvent dans un bonbatiment et sont bien tenus; et 
sous des reglements severes etune discipline stricte, its pourraient produire une grande 
partie des articles requis dans les autres departements publics, tout en subvenant aux 
besoins du ~penitencier. Dans l'atelier de charpenterie, qui est d'ailleurs assez bien 
outilM, il y a tres peu de chos'e a faire. II n'y a pas a I'heure qu'il est de travaux en 
marche exigeant des ouvragt>s de charpenterie, de sorte que tout se borne a des repara-
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tions ordinaires. Comme il arrive toujours lorsqu'il y a des hommes oisifs, avec dell 
outils et des maMriaux sous la main, des abus se sont produits, et il y a eu une grande. 
perte de maMriaux pris it meme les fournitures du clepartement des travaux publics et 
du penitencier, et dont il n'a pas eM l'endu compte. L'atelier n'est pas dirige par un 
instructeur competent, et comme il ne s'y fait que de menues reparations, il ne me rite, 
guere Ie nom d'etabIissement industriel. 

FORGE. 

La forge devrait etre cl'une plus grande utiliM pour Ie penitencier. Chose etrange, 
ce sont des forgerons du dehors (lui ex(~cutent beaucoup des ouvrages qui devraient s'y 
faire. L~1 reparation des outils pour la taille de la pierre et Ie fer rage, qui doivent 
cotJ.ter des celltaines de dollars chaque annee, se font en grande partie en dehor's de la 
prison. Beaucoup des ouvrages qui devraient s'y faire nR s'y font pas; et des ouvrages 
qui ne clen'aient pas s'y faire s'y font. L'on evite autant que possible de fail'8 Ie:;> 
ouvrages reguliel's et necessaires de la prison, mais par contre l'on donne beaucoup 
d'attention aux ouvrages illicites des officiers et d'auhes. Si les reglements de l'institu
tion etaient appliques, une ecollomie considerable serait effectuee: d'abord tous Jes 
ouvrages de prison I'>eraient fait!'! clans la forge, et ensuite l'on epargnerait Ie COtlt des 
maMriaux employes dans les ouvrages executes pour les officiel's, et pour lesquels il n'est 
rien paye. L'indtructeur-forgeron prepose a ce clepartement devrait etre tenu cle faire 
tous les ouvrages de la prison, et s'il n'est pas competent, il devrait etre rem place par un 
autr·e. 

CHANTmR DE PIERRE. 

La taille de la pierre n'a pas eM sous Ie contr6le d'un instructeur capable. L'ins
tructeur n'etait pas un homme du metier et n'avait pas les connaissances voulues pour 
enseigner la maniere de tailler la pierre. Dans aucun autre departement industriel 
n'est-il plus necessaire que l'instructeur soit un homme experimenM et habile, si l'on veut 
eviter Ie gaspi.llage. 

Cet officier etait oblige de compter sur un for<;;at pour l'execution de tous les ouvrages 
importants, etant incapable d'y voir lui-mellie, II etait aussi incompetent pour ensei
gner que pour diriger les travaux. Les for<;;ats savaient tout cela, et en profitaient pour 
faire ce qu'ils youlaient des materiaux qu'ils travaillaient. 

C'est ainsi qu'ils furent portes a deMriorer la pierre destinee au mur et it la mettre 
en reserve pour remplir leurs propres contrats, dont il a eM parle plus haut. 

Ils s'arrogaient certains droits qn'ils avaient eriges en systeme. lIs travaillaient 
volontiers la pierre pour Ie mur du penitencier, tout en ne se genant pas de gater les mor
ceaux dont ils avaient besoin pour leurs prop res contrats. Si on les obligeait de tra
v'Liller 1a pierre pour nne autre fin, il tom bait dans Ie domaine des droits des for<;;ats de 
dire a quelles conditions l'ouvrage semit fait. Si l'on tentait de faire faire l'ouvrage 
sans laisser une marge de profits pour les for<;;ats, ceux-ci gataient les blocs de pierre les 
uns apres les autres jusqu'a ce qu'on se filt'soumis a leurs exigences. De cette fa<;;on, la 
taille de la pierre echappait a tout contr61e disciplinaire et se faisait comme les for~ats 
l'entenclaient. Ce departement aurait dil etre place sous la direction d'un instructeur 
parfaitement competent, et ayant assez de prestige pour en imposer aux hommes, et si 
cela avait eM fait des milliers cle dollars auraient ete epargnes dans les travaux de la 
prison. 

EXTRACTION DE LA PIERRE. 

AnMrieurement t\ 1896, la pierre pour l'usage de la prison etait fournie par contrat 
et travaillee par les fOr<;ats. Les transactions du penitencier relativement aux contrats 
pour la pierre ont eu pour resultat Ie gas pillage sur une grande echelle des deniers 
publics. La part prise par Ie pre£et it ces t,ransactions jette sur lui une grande partie de 
la responsabilite de l'argent gaspille. Ce n'est que tout recemment, et contre la volonte 
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du prefet, que l'extraction de la pierre est devenue une industrie penitentiaire sous Ie 
controle des autoriMs de l'institution. La pierre que l'on extrait actuellement des 
carrieres du penitencier est de bien meilleure qualiM que celIe livree par l'entrepreneur, 
de sorte qu'il n'y avait aucune necessite d'ltccepter la pierre de qualite inferieure fournie 
pal' ce dernier. Toute la pierre livree a Ia prison a eM employee a la construction de 
travaux se rattachant a l'etablissement. Lorsque ces travaux seront acheves, il sera 
inutile de continuer a extraire et a tailler la pierre; par consequent Ie jour n'est pas 
eloigne ou ces industries cesseront de donner de l'emploi aux for9ltts. n serait sage de 
considerer s'il ne serait pas avantageux d'introduire dans Ie penitencier l'industrie de la 
fabrication des draps, des couvertures de laine et des tricots, comme ceux qui sont 
employes dans les penitenciers et les autres departements du service public. L'on pour
rait aussi y introduire l'industrie de la manufacture de paillassons en cocotier, de brosses 
de differentes especes et de certains meubles, com me ceux dont l'on se sert dans les 
di vel'S departemen ts publics. 

APPROVISIONNEMENT n'EAu ET PROTECTION CONTRE L'INCENDIE. 

L'approvisionnement d'eau du penitencier est fourni parune station de pompes 
situee pres du bord de la riviere et a environ 1,500 pieds de I'etablissement. La station 
est pourvue de pompes en double d'une capaciM 8uffisante pour protegeI' assez efficace
ment l'institution contre Ie feu. Les moyens de com battl'e l'incendie consistent princi
paIement en 700 pieds de boyaux en toile de 2t pouces, que l'on s'est procures il y a 
plus de 7 ans et qui sont"aujourd'hui hoI'S de service. II n'y a pas de corps de pompiers 
dans Ie village, et si un incendie eclatait dans Ie penitencier, il faudrait compteI' unique 
ment sur les appareils a incendie dont il est pourvu. Pour cette raison, ces appareils 
devmient etre sutIisants et en bon etat; or iis ne Ie sont pas. Les nombreux batiments 
en bois dependant du penitencier l;ont un element de danger d'incendie pendant les 
sechel'esses de l'ete, et l'on dflvrait voir a ce que les appareils a incendie soient tenus en 
bon 0rdre. Par les conduites du penitencier {'eau est distribuee gratuitement au cou
vent des Samrs de la Providence et it deux maisons appartenant a Cy. Bisson. Il n'y a 
aucun document dans les archives pour prouver que la chose ait eM autorisee, et ce pri
vilege ne devrait pas etre continue a moins qu'un prix raisonnable ne soit paye pour 
l'eau fournie. Quant a l'approvisionnement d'eau donne au couvent, il ressort des temoi
gnages du senateur Bellerose et d'autres temoins que des negociations furent enLamees 
avec quelques-uns des ministres dans Ie but d'obtenir cette concession et que leur con
sentement fut obtenu, mais il n'y a aucun ecrit pour prouver cela. Dang Ie cas de 
Bisson, l'on pretend qu'il obtint la permission de relier sa demeure it la conduite d'eau 
de la prison a la condition que l'egout de la residence du chapelain fut raccorcle avec Ie 
sien, mais il appert aussi que depuis il a pris sur lui-meme de raccorder un autre bati
ment lui appartenant avec la mellle conduite d'eau, a l'insu et sans Ie consentement des 
autorites. 

EAUX D'EGOUT. 

Les eaux d'egout du penitencier se dechargent dans un petit cours d'eau qui tra
verse la ferme du penitencier, et Bont conduites a la riviere, OU elles se jettent it environ 
un mille en aval de l'institution. En eM, ce cours d'eau devient presque a sec, et sur 
toute sa longueur apre'3 avoir re9u les eaux d'egout, il exbale des emanations malsaines. 
Les chevaux et les bestiaux sur les fermes ac1jacentes, ~n aval du penitencier, ont acces 
it ce cours d'eau et boivent l'eau contaminee; un grand nombre meUl'ent tous les ans. 
L'on devrait mettre immediatement un terme it cette nuisance, d'autant plus qu'il n'y 
avait aucune necessite d'etablir un pareil systeme d'egout. 

En outre, les eaux sales des cellules sont videes, au moyen d'un tuyau, dans un 
char, qui les transporte jusqu'a un depotoir qui se trouve sur la ferme, a quelque distance 
de la prison pl'oprement dite, mais qui est encore assez pres du penitencier et du village 

pour y repandre de mau \'aises odeurs et pour ofl'rir un danger pour la sante. Il serait 
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peut-etre it propos pour les autoriMs de l'institution de considerer l'opportuniM d'intro
duire un systeme semblable it celui en operation dans J'autres institutions. 

OFFICIERS. 

II Y a dans Ie personnel disciplinaire 39 gardiens et gardes, soit une proportion de 
1 it 91 forqats. Ce nombre peut et devrait etre reduit a une proporr,ion n'excedant pas 
1 a 12 forqats. Dansles prisons de l'B~tat de New-York, Ie nombre des gardienset 
gardes est limite par la loi ala pl'oportion de 1 a 14 forr;ats. Dans quelques-unes des 
prisons d' Etat, notamment celle d' Auburn, ron n'emploie pas Ie plein nombre de gardes 
aUoue. Cela tend it demontrer que la proportion fixee par 1a 10i dans Ie nombre des 
gardes est amplement suffisante pour l'administration de cette classe de personnes. A 
la prison d'Etat de Dannemora, N .. Y., les forqatC! sont employes a des travaux de voi1'ie 
sur' les voies publiques, quelquefois a de grandes distances de la prison, ainsi qu'a l'entre
tien du .~ysteme d'aque~uc etabli et exploiM par les autorites dela prison. Cet emploi 
des forqats est sem blable a l'emploi des fOl'qats sur la ferme et dans Ie chantier de pierre, 
a ce penitencier, et avec une distribution judicieuse des gardiens et gardes, et avec une 
sage direction, Ie nom bre ne devrait cert~inement pas exceder la proportion de 1 a 12 
for<;ats. 

Depuis l'ouvertme de l'enquete, plusieurs officiers ont eM mis a la retraite ou desti
tues, ce qui a faciliM Ie travail de reduction et de reorganisation. A l'avenir, l'on ne 
devrait employer ~Lucun officier qui n'est pasassez familier avec les langues anglaise et 
francaise pour pouvoir donner ses commandements et ses instructions intelligiblenwnt 
dans les deux langues. Nous avons rencontre plusieurs officiers et un grand nombre de 
prisonniers qui ne pouvaient parler qu'une langue, et d'apres ce que nous ont dit des 
personnes dignes de foi cela a sou vent donne lieu a des frictions entre les officiers et les 
priwnniers. La difficulte s'aggrave dans Ie cas d'un instructeur qui est incapable de 
donner a quelques-uns des for~ats sous sa direction les instructions necessaires pour leur 
permettre d'apprendre Ie metier qui leur est assigne ou d'executer les ordres qui leur 
sont donnes. Ainsi, l'instructeur-cordonnier peut a peine parler l'anglais, et par conse
quent il ne peut se faire suffisamment comprendre de plusieurs df's forqats qui ignorent 
completement la langue franqaise. II y a une autre question importante a laquelle l'on de
vrait donner beau coup d'attention en faisant les futures nominations: nous voulons parler 
de l'instruetion des aspirants. Les commissaires ont ete fort surpris de constater que pas 
moins de 9 des officiers, dont quelques-uns occupaient des postes impol"tants, tels que Ie 
mecanicien, un garde-barriere et un instructeur, ne pouvaient lire et ecr'ire, malgre qu'il 
soit expressement statue par les reglements que to us les officiers doivent savoir lire et 
ecrire. II y a plusieurs officiers qui peuvent a peine ecrire. Le pre£et, dont Ie devoir 
etait de s'assurer si ces hommes avaient les aptitudes voulues, pll,rait, d'apres son propre 
aveu, n'avoir fait aucun effort pour constater la chose. II savait que deux d'entre eux 
etaient illettres, mais il n'en a pas fait rapport aux autorites. 11 n'est pas necessaire 
que les officiers subordonnes soient capables de lire et d'ecrire les deux langues, mais ils 
devraient etre capables de parler les. deux langues et d'en ecrire une intelligemment. 
Dans Ie cas des officiers superieurs, une parfaite connaissance des deux langues devrait 
etre exigee. La plupart des officiers superieurs possecient toutes les aptitudes voulues 
sous ce rapport, mais quelques-uns ne les possedent pas, et au nombre de ces derniers se 
trouve Ie pre£et, qui admet qu'il ne peut entretenir une correspondance en anglais et que 
ses notions de fran<;ais sont tres limitees et tres imparfaites. 

Le fait est qu'au point de vue de l'instmction, cet officier est malheureusement 
presque completement depourvu d'aptitudes pour Ie poste qu'il occupe. Ii sera impossible 
de maintenir l'efficacite du personnel et d'administrer Ie penitencier d'une lllaniere satis
faisante si cette insouciance dans Ie choix des employes continue. L'un des devoirs du 
pre£et aussi bien que de l'inspecteur est de voir a ce que tous les officiers pretent serment 
lorsqu'ils sont definitivement nommes, mais vos commissaires ont constate que pres de 
40 officiers, nommes depuis que Ie prefet actuel est entre en fonctions, n'avaient pas 
prete serment, et d'apres ce que nous avons appris, Ie pre£et lui-meme n'a pas prete Ie 
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serlllent d'office comme prefet. Le pre£et savait que cesofficiers n'avaient pas preM 
serlllent, et cependant il n'a fait aucun effort pour regulariser leur position. 

DISCIPLINE. 

Bien que la discipline de cette maison paI'aisse de prime aboI'd etre parfaite, il a eM 
etabli que Ia plupart des officiers etaient tres peu au fait de leurs devoirs. Les regles 
pourvoyant a des instructions n'.gulieres etaient pI'atiquement lettre morte; l'on donnait 
a un otficier entrant en fonctions quelques instructions, et on Ie laissait ensuite se tirer 
d'affaires comme il lepouvait. Le sous-prefet et Ie gardien en chef avaient ete charges 
par Ie prefet de passer les officiers en revue, tous les mois, ma,is Ie prefet ne donnait 
aucune attention a la chose; aussi dans ces dernieres al1nees ces revues avaient elles ete 
virtuellement abandonl1ees. Que les otnciers aient peu tenu compte de plusieurs des 
regles et reglements etablis pour leur gouverne, cela n'a pas lieu d'etonner, puisque leurs 
superieurs negligeaient ouverternent de les appliquer ou n'infiigeaient aucune punitjon a 
ceux qui les violaient. II n'est pas surprenant que les menees frauduleuses aient Me si 
en honl1eur, puisque les ofiiciers surpris a voleI' des ~1rticlml l1'etaient condamnes qu'a une 
Iegere amende, ou n'etaient pas punis du tout; et me me lorsqu'un officier etait sUl'pris a 
cornOlettre un crime contl'e nature avec un for<~at, il etait recommande par Ie prefet 
comme ayant droit a une pension de retraite, que l'on s'empressait Je lui payer. La 
preuve deOlontre que plusieul's de" pretendues instructions donnees par Ie pre£et a ses 
subordonnes etaient donnees d'une maniere rude propre a Ie £ail'e craindl'e plutot qu'it Ie 
faire respecter, et Ia rudesse avec Iaquelle les officiel's etaient traites en presence des 
£orgats, comme cela est arrive sou vent, avaient necessairement pour effet de detruire leur 
influence sur ceux qui etaient sous leur charge. Comme il est tlit ailleui's dans ce rapport, 
les regles regissant l'octroi des requisitions et des billets de livnison ainsi que la tenue 
des livres par les diiferents instructeurs, etaient virtuellement ignorees, de meme que 
celles concernant les passe-ports eb regissant genemlement les relations des officiers et 
desautres personnes avec la prison. L'on ne se preoccupait guere de protegeI' la pro
prieM de la prison contre les petits vols et les autres mal1ceuvres louchAs des officiet's et 
des forc;ats. En outre, Ie prefet parait avoir usurpe les devoirs de plusieuI's des officiers, 
particulierement de ceux qui avaient Ie plus a faire avec l'adrllinistration des departe
lllents les plus importants, tels que la ferme, l'atelier du memlnicien, la forge, Ie chan tier 
de pierre et If;!, carriere. Tout cela a porte les officiers a obeir aveuglement au pre£et, 
qu'i1 violat ou non les reglements, avec Ie resultat ci-dessus indique. 

COFFRES A OUTILS ET CUISINE. 

En ce qui concerne les coffres a outils et la cuisine, it y a moins d'abus a l'heure 
qu'il est, dans ce penitencier que dans les autres prisons. II ne devrait y avoir aucune 
difficulte serieuse a abolir, Ie ,~ysteme des coffres a outils dans les ateliers. La seule 
excuse que l'on ait pour Ie laisser subsister, c'est qu'il ofi're aux divers for(,;ats un moyen 
de protegeI' leurs outils contre 13. rapacite de leurs compagnons de captiviM. 8i pareille 
protection doit exister, elle devrait etre entierement sous Ie controle de l'officier prepose 
it l'atelier ou au departement, et en l'absence d'un meilleur arrangement, l'on pourrait 
construire une grande armoire (a\7eC cOlllpartiments, si l1ecessaire, pour chaque prisonnier) 
dans laquelle l'on serrerait lesoutils a clef lorsqu'onne s'ap servirait pas, la clef devant 
etre toujours en la possession de l'officier. L'on n'a jamais eu d'excuse valable pour 
permettre la cuisson d'aliments en dehors de la cuisine, et tout officier qui tolere cela 
devrait etre destitue. 

CORRESPONDANCE DES FORQATS, ETC. 

II n'y a rien peut-etre a quoi Jes for,ats en general, ou du moins ceux chez qui Ie 
cceur n'est pas emousse, attachent plus d'importance que la correspondance, quelque 
restreinte qu'elle soit, qui s't~cha.nge entre eux et les parents ou amis du dehors. C'est Ie 
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seul moyen legitime de communication avec Ie monde ext€rieur pour ceux d'entre eux 
qui n'ont pas de parents ou d'amis tuns pres. Meme ceux qui sont assez heureux pour 
avoir des amis dans les environs, en ont d'autres-et peut-etre les plus chers de tous-si 
eloignes que 1a poste est Ie seul moyen de communication. Ceux qui sont temoins de 
l'empressement avec leque1 Ie for~at re<;oit et lit Ie lllessage venant de sa femme, de sa 
mere ou de son enfant, selon Ie cas, peuvent seuls comprendre ce que signitie ce message 
pour l'infortune derriere les barreaux de sa cellule, et seul Ie f()r~at peut sentiI' 1a perte 
qui suit l'interruption dans 1a chaine de la correspondance. Personne ne devrait etre 
plus sensible it ces sentiments qui animent Ie forQat que ceux dont Ie devoir est d'inspec
tel' et de delinet' la correspondance echangee entre les prisonniers et les personnes avec 
lesquelles iis sont en communication. Or, les commissaires ont constate que les otliciel'S 
de la prison directement respom;ables de cel te partie du service traitaient avec une 
duret€ fBr'Oce les infortunes so us leur charge. Pendrtnt tuut Ie temps que Ie prefet actuel 
et son commis ont ete en fonctions, la negligence manifest€e sous ce rappOl't n'a ete ni 
plus ni moins que criminelle. Au commencement de l'annee 1895, juste avant la 
permutation des inspecteurs de prisons, Ie Ill't)fet actuel fit bruler dans les fournaises du 
penitencier d'enormes quantites de documents et papiers se rattachant a la prison, ainsi 
que des centaines et des mllliers, va-t-on jusqu'it dire, de lettres adressees aux for<;ats ou 
en voyees par eux, quelques-unes d'entre elIes contenant des remises, dont quelques-tines 
furent trouvees· et enlevees pal' ceux employes it l'ceuvre de destruction, et la plupart 
d'entre elles, sinon toutes, renfermant ce qui avait encore plus de valeur: des nouvelles 
de la famille, de bons conseils et des mots d'encouragement de 1ft part de ceux qui etaient . 
selon toute probabilite dans la meilleure position pour les donner. Malgre tout ce qui 
fut jete aux flammes en cette occasion, il est reste, eparpillees dans la v011te du prefet et 
en d'autres receptacles de son bureau, des centaines de lettres ecrites par les fon;ats ii 
leurs amis et par des amis et parents aux forc;ats, quelques-unes de ces derniel'es n'ayant 
jamais et€ ouvertes. Des lettres adressees a des parents ii tous degres ou venant d'eux, 
des lettres adressees par des femmes et des meres, decedees depuis, it leurs maris et [t 

. leurs enfants, encore en prison, meme des objets saer'es, tels que des cruxifix, des bibles, 
etc., avaient eM jetes <;it et Iii au lie'l d'etre envoyes ii leur destination. Non seulement 
ces lettres et divers objets avaient-ils ete jetes au rebut, mais encore un grand Hombre 
de petitions adressees au Gouverneur general, au Ministl'e de la Justice et a d'autres 
personnes avaient ete placees dans des casiers et n'avaient jamais eM transmises it leurs 
destillataires. 

La meme negligence fut manifestee a plusieurs reprises lorsque Ie ministere de la 
Justice demanda certains rapports concernant les prisonniers,· et Ie prefet fut plus d'une 
fois reprimende it cause de cette negligence .. II se trouva des prisonniers assez courageux 
pour se plaindre que les lettres, petitions, etc., n'etaient pas delivrees, et plusieurs furent 
punis it cause de cela. Le prefet avoue qu'il avait vu de temps a autre un grand nombre de 
lettres de forc;ats trainer dans la prison, mais qu'il ne s'en etait pas occupe. 

Le prefet admet qu'il savait que son commis melait les argents des prisonniers et 
ceux re<;us des visiteurs avec ses pl'opres deniers, mais (lU'il n'avait rien fait pour mettre 
un tenne a cela; que Ie travail dans son bureau etait negligernment fait, que des livres 
qui auraient dft etre tenus n'etaient pas tenus, que des Jettres officielles n'etaient pas 
copiees, que la voute dans laquelle devaient etre places les documents otriciels etait tres 
mal tenue,-les rapports, les pieces justificatives, la correspondance, les contrats, les ilOU

missions, et autres documents officiels etant cleposes pele-mele dans les casiers, jeteR sur 
les tablettes ou eparpilles sur le planchet. Vos commissaires ont constate que plusieurs 
soumissions et contrats dont ils avaient besoin manquaient, et Papineau a declare dans 
son t€moignage que ces soumissions et contrats avaient etedetruits par Ie prefet, mais 
ce dernier nie cela, bien que dans sa lettre aux commissaires, en date du 5 niai 1897, il 
dise en parlant des documents en question: "-En ce qui concerne les contrats et sou
missions qui ne sont pas ci-inclus ou qui ne sont pas deja entre sus mains, ils ont proba
blement, par inadvertance, ete detruits il y fI, une couples d'annpes avec d'autres vieux 
papiers se rapportant a la routine de la prison ". 

Le commis du pre£et pretend que ce deplorable etat de choses doit etre attribue a 
" la negligence ", tandis que Ie pre£et cherche de son cote it jeter tout Ie blame sur les 
epaules de son subordonne, mais dans tous les cas ces choses se passaient sous ses yeux, 
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et il devait 1es connaitre ~il portait tant soitpeu d'l1ttention au travail de son subor
donne, et en outre i1 a ete prouve que son attention avait ete a maintes reprises attiree 
sur cet etat de choses, mais qu'il n'avait rien fait pour y remedier. Ces deux officiers 
sont reRponsables au meme degre de cette negligence, qui it elle seule suffit pour justifier 
leur destitution. 

LA FERME. 

La ferme dependant du penitencier comprend 2011 arpents, dont 64t arpents sont 
cultives en grains et en racines, 14 sont en prairie et 40 en paturage, Ie reste (52! 
arpents) etant occupe par III residence et Ie jardin du prefet, les cottages des officiers et 
leurs dependances, 1a residence du chapelain protestant, l'enceinte des murs du pe!:liten
cier, la voie de roulage et la carriere. Dans la p',rtie du terrain en paturage se trouvent 
compris Ie ravin qui traverse Ill. ferme, ainsi que l'emplacement de l'ancienne briqueterie. 
Le sol de la ferme est en general asscz richf', bien que Ieger en quelques endroits, peu 
profond au-dessm du roc en d'autres endroits, et dans certaines parties trop hum ide pour 
etre cultive lorsque la saison est pluvieuse. Somme toute, cependant, il paralt etre 
assez fertile comparativement a celui des fermes envirunnantes, et susceptible dans les 
saisons ordinlloires de produire de bonnes recolti: s de grain commun et de foin. A l'ex
ception de quelques acres de terre entre la prisonet Ie ravin, qui sont plantees de racines, 
1a culture de la ferme est negligee, et il n'y a pas de doute que Ie rendement serait plus 
considerable si Ull systeme etait sui vi. L'administration de la ferme n'accuse certaine
ment pas ce soin et cette industrie que 1'0n remarque sur plusieurs des autres fermes de 
la 10caliM. Les plantes sont etouffees par la moutarde sauvage et les autres mauvaises 
herbes, et il y a pa,rtout sur la ferme ab"lence d'attention assidue aux travaux agricoles. 

Sur la partie de la ferme autrefois occupee com me briqueterie (Ia fabrication de la 
brique ayant eM abandollnee), il y a un grand hangar delabre, qui est loin d'embellir 
l'apparence dee lieux. L'instructeur agricole admet que la ferme est dans un etat peu 
satisfaisant, mais il explique la chose en disant, malgre qu'il eoit l'instructeur agricole, 
on ne lui permet pas de s'occuper de I'administration generale de la ferme, Ie prefet 
s'etant charge de cela, et que par consequent on ne peut Ie tenir responsable de l'etat 
de choses qui existe. 

Ace sujet, il est inMressant de faire remarquer que Ie prefet Ouimet occupait 
autrefois III charge d'iO'ltructeur agricole sur cette ferme, et qu'il en flit demisit cause 
de son incompetence. Or, apres plusieurs annees et apres etre devenu pre£et, il ignore 
virtuellement l'instructeur ag-ricole et assume les responsabiliMs de cette meme charge 
pour laquelle il avail; deja ete juge incompetent. II estetrange que p!)ur une institution 
n'ayant aucuns bestiaux it faire paitre, 40 al'pents de la ferme soient consacres au patu
rage. II est etrange qu'uue institution ayant 17 chevaux, une abondance de main
d'reuvre et une ferme d'environ 150 arpents propres a la culture, se trouve dans Ia. neces
site d'acheter, tous les ans, it des prix exorbitants, de grandes quantiMs de fourrage 
pour nourrir ces memes t}hevaux. ,Presque tout Ie terrain mis en paturage est propre it 
la culture. Que faut-il de plus pour prou ver que la ferme est mal administree ~ Sous 
un administrateur habile, la fermeserait cultivee dans toute son etendue,et il ne serait 
pas necessaire de depenser de fortes sommes d'arge~t, tous les ans, pour acheter des 
pro::luits agricoles. Les . 40 acres de paturages servent it faire paitre des vaches pour les 
officiers et autres, au prix de $6 par vache pour la saison. et il n'y a pas tres longtemps 
plusieurs personnes faisaient paitre leurs animaux sans rien payer du tout. Outre 
l'inopportunite de vendre la pature et d'acheter Ie fourrage; que Ie terrain mis en pacage 
pourrait produire plusprofitablement, un grave inconvenient se presente: c'est que les 
enfants et les autres personnes quiconduisent les bestiaux au piUurage et le'3 ramenent 

- se trouvent en contact avec les for<;ats sur la ferme. Dans l'interet de l'economie, de la 
morale, du bon ordre et de la discipline, Iapratique. de faire paUre des bestiaux ~mr la 
ferme devrait etre discontinuee. L'instructeur agricole Kenny, bien qu'il soit Bans doute 
capable d'administrer la fermesi on lui laisse sa liberM d'action, n'a pas donne toute son 
attention a ses devoirs. II s'occupe a cultiver un jardin potageI' avec l'aide de quelques 
for<;ats, et ce avec Ie consentemerit du prefet, et il y a lieu de croire que cela a pris une 
grande partie du temps qu'il aurait dft consacrer it ses devoirs comme instrueteur agri-
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cole. On devrait l'obliger d'abandonner l'exploitation de son jardin potager. On devrait 
ensuite lui confier l'a9ministration de la ferme, et s'il 11e peut en ameliorer la condition, 
on devrait Ie rem placer par un homme plus competent . 

Certaines parties du temoignage du prefet ont porte les commissaires it diriger leur 
attention sur les prix exorbitants payes pour quelq ues-uns des lopins de terre depen
dant du penitencier, et bien que ces transactions <latent de loin, nou" avons crn devoir 
nous enquerir de l'une d'elles, qui donne une assez bonne idee des nombreuses autres 
tram;actions de ce genre. Le temoignage de Cesaire Germain, notaire de .Montreal, 
autrefois de Saint-Vincent-de-Paul, et les pieces cijointes font connaltre les faits se 
rattachant a l'achat de la carriere de la prison. Ce lopin de terre, comprenant environ 
76 ou 80 arpents, appartenait autrefois a un nomnH~ .Fran~ois-Xavier Auclait, (mainte
nant decede), quiaurait dit qu'il avait essaye de Ie vendre au gouvernement pour $9,000, 
mais n'avait pas reussi. Il entama, cependant, des neg(Jciations avec un nomme Eusta
che Hugh Lemay, qui, d'apn'~s l'acte et Ie temoignage de JYI. Germain, aurait paye $9,000 
it Auclair pour la propriete, Ie 12 decembre 1872, et l'aurait vendue au gouvernement, 
Ie 21 octobre 1873, pour $18,000. La vente faite par Auclair it Lemay fut consideree 
dans Ie temps comme une chose extraordinaire, vu que la propriete yalait tout au plus 
$:3,500. Que Lemay ait !lchete cette piece de terre dans Ie but de la vendre au gou ver
nernent, celrt est demontre par Ie fait qu'il g'assura des propr'ietaires des terrains situes 
entre la carriere et 1a ferme de 1a prison un droit de passage pout' les relier ensernbre. 
Au sujet de cet achat, nous lisons ce qui suit dans Ie 5me rapport annnel des din~cteurs 
des penitenciers :-

" U ne cat'riere de 'pierre calcaire de valeur', ayant a peu pres 80 acres de superficie, 
est situee it environ un mille du penitencier, et l'on pe!lt fauilernent obtenir 1a la pierre 
de construction et les moellons necessaire8 pOilr les nouvea,nx edifice,. Comme des 
travaux de magonnerie, tels que ponts, ponceaux, etc., pour Ie chemin de fer que }'on se 
propose de construire sur 1a rive nord, devront etre entrepris it une. date rapprochee, 
cette carriere sera une source de profits considerables pour le gouvernf'ment. Les direc
teurs en ont par consequent recoInmande l'achat, et apres evaluation par des juges. com
petents et int('gres, ils ont mis une somme de $18,000 pour cette fin dans leur budget 
pour Saint-Vincent-de-Paul. Cette somme, ajouterons-nous, est de pres de $10,000 au
dessous du plus bas chiifre d'evaluation". 

ACHATS DES FOliRNl'fURES. 

Ostensiblement, l'achat des fournitures se faisait par soumissions publiques, mais en 
realite de fortes quantites de fournitures etaient achetees sur Ie marche, et comme Ie 
systeme de soumissions publiques est accepte en theorie comIne etant Ie plus conforme 
aux principes de l'economie, il est interes3ant cl'etudier son fonetiollnement dans cette 
institution. J usque dans ces dernieres annees, toutes les soumissions demandees par 
avis public etaient adressees au prefet et par lui transmises au ministre, afin que celui
ci apposat ses initiales sur la soulllission acceptee. Par suite du grand nombre de sou
missions ou de contrats detruits ou egares, dans Ie cours des 10 dernieres annees, les com
missaires n'ont pu mettre la main sur chaque soumission ou contrat particulier, de sorte 
qu'il leur est impossible de faire un rapport complet et detaille sur ce point important 
de l'enquete. N ous avons cons tate que dans bien des cas des entreprises avaient ete 
adjugees sur une seule sou mission, et partant sans competition. Les fournitures ainsi 
ache tees durant les 7 annees expirees Ie iJO juin 1894, representent un montant total de 
$26,171.82. Dans un grand nombre de cas OU plusieurs soumissions avaient ete re~ues) 
l'entreprise a ete a-:ljugee au plus haut soumissionnaire, malgre que dans certains cas le 
ministre eut appose ses initiales sur la plus basse sou mission pour indiquer it qui l'entre
prise devait etre adjugee. II n'y a rien pour expliquer pourquoi cette ligne cif') conduite 
a, ete sui vie, bien que la difference entre la plus haute et la plus basse sou mission se 
chiffre dans quelques cas par des centH,ines de dollars. L'on ne parait avoir tenu aucun 
compte de l'honorabilite et de la solvabilite des soumissionnaires dans l'adjudication des 
entreprises. Chose etrange, les sou missions sur lesquelles les entreprises furent adjugees 
dans la plupart des cas n'ont pu etre trouvees. En outre, des contrats pour fournitures 
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en quantites coJisiderables furent continues rl'annee en annee sans que ron demandat de 
nouvelles soumissions et sans changement dans les prix. L'on a aussi. permis a des entre
preneurs, ala veille de l'expiration de leurs contl'ats, alors que Ie coursdu marche avait 
baisse, de delivrer de grandes quantites de fournitures a l'institution (sans qu'aucune 
requisition n'en eut eM faite), suffisantes pour durer 8 ou 10 mois, afin qu'ils puissent 
profiter de 180 baisse dans Ie cours du marche sur les marchandises fournies. 

Un cas remarquable de ce genre se presenta en 18913 dans 180 livraison du lard. Le 
prix du lard etait tombe de $:J par baril,.et Ie contrat expirait Ie 30 juin. La consomma
tion de lard au penitencier est actuellement de 75 a 80 barils par a.nnee ; elle est moindre 
au printemps et en eM qu'en automne et en hiver. Au mois de mars, Ie commis aux 
vivres qui avait 6 barils de lard en magasin, fit une requisition pour 12 atitres barils, ce 
qui devait porter Ie nombre total a 18, quantite suffisante pour durer jusqu'a 180 fin de 
juin. Ventrepreneur induisit Ie minisMre de 180 Justice a lui permettre de livrer 75 
barils de lard au penitencier, ce qui fut fait. Le commis aux vivres n'en voulait pas, 
jugeant qu'il n'etait pas a propos de tenir un approvisionnement. considerable pendant 
l'ete. Le prefet etait aussi oppose a 180 chose, mais a 180 suite de la pression exercee par 
Ie ministere, 50 d'entre les 75 barils furent accepMs, representant une quantite de lard 
suffisante pour durer jusqu'ala fin du mois· de janvier de l'annee suivante. Le contrat 
passe pour Ie lard en juin 1896, 'pour l'exercice 1896-97, etait. de $3 par baril moins 
eleve que Ie contl'at de l'annee precedente, de sorte que les entrepreneurs, en obtenant 
l'autorisation de livrer 50 barils de lard al'institution, encaisserent $150 aux depena de 
celle-ci. II n'y avait pas que cet abus dans l'administration du penitencier par Ie minis
tere de 180 Justice, mais encore les forc;at,s avaient sou vent raison de Se plaindre que Ie 
lard qu'on lenr donnait a manger avait perdu toute sa saveur. Les prix payes pour les 
fournitures en general etaient beau coup plus eleves que ceux auxquels ]es memes mar
chandises pouvaient etre obtenues parachat prive sur Ie marche. Meme en ce qui 
concerne les marchandises ordinaire~ achetees en grandes quantiMs, ]es prix payes dans 
plusieurs cas excedaient de 15 pour 100 a 80 pour 100 Ie cours du marche. Dans· 
quelques cas, Ie systeme des soumissions publiques a 13M abandonne a cause de l'organi
sation de syndicats ou de l'emploi d'autres methodes pour obtenir de plus hauts prix, et 
dans ces cas les marchandises ont eM achetees sur Ie marche a des prix beaucoup plus 
bas que ceux payes aux adjudicataires. Tous les ans, i] y a eu des achats sur Ie marc he 
de quantites considerables de fOQrnitures pour cette institution, et; en comparant les 
prix et va leurs, il parait y avoir euplus d'economie dans ces achats que dans les achats 
de marchandises par sou mission publique. 

Perte resultant du fait que des ouvrages qui auraient du etre faits au penetencier 
ont eM executes au dehors. 

II y a eu une perte considerable, tantpour Ie ministere de 180 Justice que pour celui 
des Travaux publics, par suite du fait que des ouvrages qui auraient du etre executes 
dans 180 prison l'ont ete au dehors, et par suite de l'achat d'8orticles qui aur80ient du etre 
manufactures la. Ainsi, les rapportB de l' Auditeur general font voir que durant les 10 
dernieres annees il a 13M depense par Ie ministere de ]80 J"ustice $381.67 poude fer rage 
des chevaux du pre£et; qu'il a 13M debourse par Ie ministere des Travaux publics durant 
180 meme periode$5,310.30 pour l'affutage des outils employes sur Ie chantier de pierre; 
et que pendant les 8 annees comprises entre 1887-88 et 1894-95 $690 ont 13M depenses 
pour des manches de marteaux et des maillets de tailleurs de pierre. La somme totale 
ainsi payee pour ouvrages de forge sous les chefs ci-dessus se chiffrepar $5,691.97, mon
tant presque egal au salaire de l'instructeur-forgeron durant la meme periode. 

Nous ne VOYOllS pas pourquoi ces ouvrages n'ont pas 13M faits a la prison, et l'ins
tructeur-forgeron pretend qu'ils auraient pu fort bien etre execute~ dans son atelier, a 
l'exception peut-etre du ferrage des chevaux. N ous ne voyons pas non plus pourquoi 
les manches de marteaux et les maillets des tailleurs de pierre n'ont pas 13M faits dans 
l'atelier de charpenterie. 

Le ministere des Travaux publics est sans doute principalement responsable de cette 
perto, mais les autorites de 180 prison auraient du faire quelques efforts pour empecher que 
ces ouvrages ne fussent executes au dehors. 
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Min istere de la Justice. 

DEPARTEMENT DE LA CONFECTION DES VETEMENTS. 

O'est lit apparemment l'un des departements ou il y a eu Ie plus d'extravagance, 
mais vos commissaires ont constate qu'un changernent pour Ie mieux s'etait produit. 
Les etats suivants parlent par eux-memes. Oes etats sont bases sur les releves accompa
gnant les rapports du ministre de la Justice pour les ex ere ices 1888-89 it 1895-96 inclu
sivement, et dOllllant Ie cout moyen par tete pour toute cette periode dans les cinq peni
tenciers. 

l.-Etat indiquant Ie COi'lt par tete, par annee, des vetements des prisonniers pour 
la periode de temps ci-dessus :-

Saint-Vincent-de-Paul. ..................... , ........ $ 
Kingston ........ , . . . . . . . . ..... " . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Dorchester ..... ...... .......................... . 
Manitoba ............. , ... , ........ , .. , ...... " .... . 
Oolornbie-Britannique ............................... . 

12 40 
11 13 
10 69 
16 51 
32 43 

La proportion du eo.i'lt a Saint-Vincent-de-Paul est done comme suit :-

De plus qu'a Kingston ......... , .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 p. 100 
" qu'a Dorchester .. , ............... ' .......... _ 16" 

De moins qu'au Manitoba ........ , ............. , . 25 " 
" qu'a la Oolombie-Britannique ... a • ,_ ••• ~ .. " • • • 63 " 

2.-Etat indiquant Ie cout par tete, par annee, des etotfes et fournitures pour les 
vetements des detenus elargis, pour Ia meme periodede temps :-

Saint-Vincent· de-Paul.. . . ......... ,................. ;$ 
Kingston .... , ...... , ............................ . 
Dorchester. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..... . 
Manitoba ....... ' .............. , ...... '" .......... . 
Oolornbie-Britannique ................................ . 

16 59 
11 35 
7 83 

18 22 
15 02 

La, proportion du cout a Saint·Vincent-de-Paul est done comme suit :-

De plus qu'a Kingston ........... , .............. , . . . . 46 p. 100 
" qu'a Dorchester ........ ,...................... 112" 

De moins qu'au Manitoba ........... , . , . . . . . . . . . . . . . . . 9 " 
De plus qu'a Ia Oolombie-Britannique ... " ......... , . . . . . 9~ " 

3.-Etat indiquant Ie cout par tete, par an nee, des, etoffes et fournitures pour les 
uniforrnes des officiers, pour la merne periode de temps :-

Saint-Vincent-de-Paul.. ............................. $ 
J(ingston ..................... ' .................. , .. . 
Dorchester ....................... , .. '. . .. ' ..... , .. 
1\J anitoba. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ............ , ... . 
Oolombie-Britannique ............................... . 

44 46 
36 78 
31 98 
41 74 
33 37 

La proportion du cout a Saint-Vincent-de-Paul est done comme suit :-

De plus qu'a Kingston. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 p. 100 
" qu'a Dorchester .............. , . . . . . . . . . . . . . . . 39" 
., qu'au Manitoba..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6i " 
" qu'a la Colombie-Britannique ..... ~ ........ ~ .. " 33" 

II ressort de la preuve qu'anterieurement it 1896-97, les prix payes pour les etoffes 
et fournitures en general etaient excessifs, et il n'y a pas de doute qu'une grande partie 
du surplus des depenses doit etre attribuee a cette cause, mais Ie relachement dans 
l'administration, Ie systeme des petits vols e'(, Ie trafic qui se faisait continuellement dans 
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ce departement et dans la salle de change parmi les forqats eux-memes et avec les officiers 
ont beau coup contribue a amener cet etat de choses. 

11 n'y a pas de raison pour que ce departement a Saint-Vincent-de-Paul ne soit pas 
admini>ltre aussi economiquement et d'une maniere aussi satisfaisante que les departe
reents du meme genre dans les MItres penitenciers, pourvu qu'on apporte Ie soin voulu 
aux aciIats, qu'on limite Ie nombre d'unifonnes fournis aux otl:iciers a ce qui est stricte
reent necessaire, et qu'on mette un terme aux abus clont nous venons de parler. 

SALLI<: DE CHANGE. 

La condition de ce departement it l'epoque ou l'enquete fut ouverte et son adminis
tration ant8rieurement a cette epoque, sous Napoleon Plouffe, pouvaient difficilement 
etre pires qu'elles etaient. Le stock des vetementR etait mal tenu et la distribution s'en 
faisait sans aUcun systeme de contr6le ou de verifica,tion, de sorte quil etait impossible 
de dire ce que l'on avait en mains dans Ie temps sans faire l'inventaire. 11 n'y avait 
non plus aucun moyen de cons tater ce qui devait se trouver en stock ou ce qu'etaient 
devenues les choses qui manquaient. O'est dans ce departemeat que Ie forqat Denis se 
procura les pantalons, habits, bottes, etc., qui fu,rent donnes par lui au sous-mecanicien 
Trudeau, et dont iln'y avait aucune entree. Il ne faut pas s'etonner de cela, puisque 
l'instructeur ne connaissait absolument rien en fait de tenue de livres, et qu'il a aclmis 
qu'il ne pouvait pas prepareI' un bilan indiquant Ie stock dont iI avait Ie soin. 

Dans ce departement, l'art culinaire parait avoir et8 exerce sur une grande echelle, 
et des qualltites de pl'Ovisions etaient en tout temps transportees de la cuisine dans cette 
salle au vu et su de l'instructeur. di cela doit etre attribue au manque de soin ou it, la 
negligence de Get officier, ou au fait que son trafic avec les fOT'qa~s et ses malversations 
l'avaient laisse a leur' merci, OIl ne saUl'ait Ie dire, mais il y a tout lieu de cI'oire qu'une 
comliina,ison de ces elements a eM la cause de ces actes reprehensibles. Oet (Jtlicier a 
ete recemment declare coupable de larcin et condamne it l'amende. Les commissaires 
sont fortement d'opinivn qu'un officer aim.;i trouve coupable devrait non seulement etre 
destitue sur-Ie-champ, mais qu'il devrait de plus etre poursuivi. Ai de pareilles ottenses 
de la part des ofiiciel's sont tmitees si legerement, il sera assun:'rnent difficile de convait:cre 
les fOl'gats de la .i ustice de leur incal'cemtion pendant de longues periodes de temps pour 
des dtJlits sembi abIes. La preuve faite dans Ie temps a cltSmontre que I'officier en ques
tion avait cache so us ses propres v(~tementf'l une chemise appartenant it un prisonnier du 
nom de Lee,-qui a eM depuis tmnsfeee au penitcncier de Kingston,-et fut pris en 
flagrant cleIit. La seule excuse invoquee pour justifier l'indulgence dont on usa a son 
endroit, c'est que l'objet derobe appartem1it a un prisonnier et non a la prison, mais cela 
ne pouva,it changer la nature de l'offenst', et si }'on en juge par la m;.miere d'agir de 
l'individu dans cette circonstance, iI slwait fort bien qu'il cornmettait un acte Imtlhonnete. 
Plouffe a pretendu que la, chemise avait ete renvoyee clu penitencier de Kingston avec 
le8 autres vetements du prisonnier, mais Ie garcle Fitzgibbon, qui accompagna Lee a 
Kingston, a jure positivement que Ie prisonnier n'avait pas apport8 la chemise en ques
tion avec lui, et son aSRertion est corroboree· par Ie sous·prefet. Tout tend a indiquer 
que Plouffe a commis cet acte malhonnete avec premeditation. II paraJ:t y avoir eu de 
nOill breuses plailltes concernant la maJhonnetet8 de cet otIicier. Von s'est plaint, qu'il 
faisait faire divers vetements it Ia prison pour sa famille, et qu'il s'emparait cl'articles 
appartenant it la prison sans rien payer, et son pl'opre ternoignage ainsi que la decouverte 
dans son departement de differents objets mentionnes dans les depositions du gardien en 
chef Oontant et du gardipn Gibson confirment les soupqons qui avaient eM eveilles et 
clonnent lieu de croire qu'ils etaient bien fondes, et de fait Plouffe a aclmis qu'il s'etait 
approprie cert.ains articles appa,rtenant a l'institution. II trafiquait continuellement 
avec les· forqats, et sa position lui donnait des facilites speciales pour Ie faire. II acbetait 
d'eux du tabac, etc., leurs habits d'elargissement, et divers autres vetements, et recevait 
d'eux plusieurs choses grat,uitement. 

Les commissaires seraient disposes a recommander que cet officier soit clestitue, mais 
ils croient devoir tenir compte du fait qu'il a deja expie quelques-unes de ses fautes, bien 
que l'indulgence dont on a use it son ega.rd ne so it guere de nature it faire honneur it ceux 

16 

r 



• 

1finistere de la Justice. 

qui ont ete appeles it se prononcer sur ,on sort. JIs recommand 'Ilt par consequent qu'i! 
soit mis it la retraite. 

TRAFIC AVRC LES PRISONNIEHS, ETC. 

11 est reconnu par l(~s plus hautes autorites 8ur la penalogie 'lu'aucun iiysteme plus 
pernicieux lle peut etre introduit ou tolere dans une prison que Ie trafic: panni Ipii pri,>on
niers ou parmi Ips officiers et lei:> geni:> du dehol'i:', et entre les otlicier's de 1<1 prison. II a 
ete etabli (Iue les otTiciel's ava-ient I'habitude de vendre des mal'chandises au penitencier 
S(IllS leur propre nom, ou SOUi:> celui d'un parent ou ami. 11 y 1L plu~ieurs cas de ce genre. 
Des otiiciers ont vendu deA cheva,ux, du bit, des legumes, des chaussettes, etc., de temps 
it autre, mais Ie cas Ie plus flagr'ant est celui dans lequel Ie prMet lui-meme a joue Ie 
principal r-61e. II avait un cheval qu'il pretend avoil' achete de son fr-ere, l'honurable 
juge Ouimet, mais pour lequel il n'aurait rien paye. II vendit l'animal A In prison, se 
serv,mt It cette fin du norn d'un jeune lYlanseau, et touch a lui-Illeme Ie prix de vente. Le 
pr-ix piLye par l'institution fut de $113, montant qui, d'apr-cs les temoignages rendu8, 
exedait de beaucoup ce que valait l'animal, vu qu'il n'etait pas sain au moment de lao 
vente. Une autre fois, il tenta de vendre it ]'institution un l1utm chevalmaiadif qu'il 
s'etait procur-e de l'hol1orable juge Ouimet, mais la tmn'Saction fut empechee par- Ie fer
mier-, qui objecta que Ie cheval elJait lllalade et impropre au service de la prison. II devait 
recevoir $140 a $150 pour ce cheval, mais Ie fer-mier pretend que la bete valait tres peu 
de chose dans la condition OIl elle se tr-ouvait. Le pr-intemps del'nier, Ie pr-e£et essaya de 
vendre un troisieme cheval a la prison, mais i1 renon<;a it son pr-ojet apr-es que Ie fermier 
lui eut fait l'emarquer- que l'achat du cheval en question semit contl'aire it la 1oi. Un 
pareH systeme est non seulement contre les regIes et reglements de to utes les institutions 
penales bien organisees, mais encore est subversif du bon ordre et de 1a discipline et cons
titue une menace pour la securite de la pt'Opriete publiqlle et l'integr-ite des officier-s. Le 
fait que des transactions de ce genre se faisaient sous des noms fictifs nous porte it ct'Oil'e 
que l'on ne voulait pas que Ie minister-e SLIt ce qui se passait, Presque tous les officiers 
de ce penit~ncier trafiquaient avec l'institution, contrairement aux reglements qui defen
daient for-mellement la chose. 

nest vrai qu'aucune de ces transactions n'implique une forte somllle d'argent" mais 
dans l'ensemble elles r-epr-8sentent un IDontant considemble, et denotent une fami1iar-ite 
avec la propl'iete de la pr-ison qui ne pouvait avoir que de trios deptorables resultats, 
comme il a ete delUontnl dans plusieurs cas au cours de cette enquete. 

II est difficile, nous l'avouons, d'empecher cette pmtique parmi les for(~ats eux-memes. 
n y aum toujours plus ou moins d'abus a cet egard meme so us la discipline la plus 
rigide, mais il ne peut y avoir ~tucune excuse quelconque pour que ces transactions 
eussent lieu ouver-tement, avec la sanction du prefet, entre les forgats et apparemment 
tous ceux qui voulaient trafiquer avec eux. 

L'on permettait aux prisonnier-s de vendre aux officiers et it d'autres des ar-ticles de 
diver-ses e-speces fabriques par eux, et dans la p1upart des cas, en ce qui concernait les 
officiers, de donner des articles comme cadeaux. Des officiers, comme Demtlrs et Kenny, 
ont eu Ia per-mission pendant un certain temps de vendre des fruits, etc., en quantiMs 
considerables, aux forc;ats, recevant en retour de l'argent, du tabac et des ar-ticles de 
fantaisie. C'etait la coutume pour les gardes de vendre et de donner du tabac aux 
prisonniers, bi6n que la loi defende la chose sous peine de fortes amendes, et iln'est pas 
surpr-enant que ces privileges aient eM sui vis de pIaintes it l'effet que des officier-s four
nissaient des spiritueux aux for-gats, et que des for<;ats aient eM trouves en maintes 
occasions sous l'influence de Ia bbisson. Les for<;ats de service it Ia station des pompes 
pouvaient, au vu et su de ceux charges de les surveiller, se procur-er des epicier-s du village 
tout ce qu'ils desiraient, y compris du beuITe, du jambon, des o:mfs, du tabae, etc., et, 
generalement padant, ceux des prisonniers qui avaient de l'argent pouvaient seprocurer 
it peu pres tout ce qu'ils vou1aient, surtout a'ils etaient dans les bonnes gr-aces des officiers 
sous la surveillance desquels ils se trouvaient. Dans 1a salle de change etait une petite 
presse appartenant au prisonnier en charge. Celui-ci faisait quelques impressions pour 
la prison it 18. condition que tout ce qui sel'ait paye pour les impressions qu'il ferait pour 
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des gens du dehors serait misit son credit. Vos commissaires ont appris depuis leur 
depart de Saint~Vincent-de-Paul que ce prisonnier avait ete force de faire une cession de 
ses biens pour Ie benefice de ses creanciers. Au chantier de pierre, 1'on permettait aux 
for<;ats de faire des tombes ainsi que des monuments, et de tailler de la pierre non seule
ment pour les officiers, mais encore pour tous ceux qui s'adressaient it eux. Pour les 
tombesla prison recevait $1 pour la requisition, et dans Ie cas des monuments, Ie droit 
etait de $5. La balance etait une affaire d'arrangement entre l'acheteur et Ie prison
nier, ce dernier etant paye en argent, tabac, etc., pour son travail. Une partie de cet 
argent etait remise au comptable et placee au credit du prisormier, mais souvent 1'on 
payait directement au prisonnier lui-meme. C'est ainsi que Ie commis des travaux 
Labelle se procura pour $12 presque toute la pierre employee it la construction de ses 
deux maisons. Quevillon et d'autres firent tailler une quantite considerable de pierre 
pour une fin semblable, et pour cela rien ne fut paye it la prison, bien que l'argent ainsi 
gagne eut dft certainement etre verse dans la caisse de l'institu,t.ion. Presque toute la 
pierre ainsi taillee par les prisonniers fut prise it meme la pierre fournie par l'entrepre
neur et payee par Ie ministere des Travaux publics. 

n ressort de quelques~uns des Mmoignages qu'une grande quantite de pierre fut 
rendue inutile pour l'usage de l'institutionpar des prisonniers qui avaient contracM avec 
des acheteurs pour la fourniture de pierre de telle ou telle dimension, et qui avaient 
ado pte cette methode pour se la procurer. 

Von permit a quelques prisonniers de vendre leurs habits d'elargissement aux offi
ciers Plouffe, Prevost, Oharlebois, Leblanc, etc., pour une consideration pecuniaire ou 
autre, et les officiers, de leur c6te, vendaient leurs uniformes aux prisonniers. Toutes 
sortesde transactions de ce genre se faisaient continuellement au mepris des regles et 
reglements de l'institution. 

Vos commissaires approuvent pleinement tout arrangement legitime par lequelles 
prisonniers peuvent, d'une maniere systematique et en traitant directement avec les 
autorites de la prison, mettre de cote un certain montant qui leur permette de faire face 
aux necessites de la vie apres leur elargissement, mais ils ne peuvent que condamner tres 
fortement Ie systeme pernicieux dont ils vient d'etreparle et qu'ils trouverent en pleine 
operation it cette institution. . 

REGLES REGISSANT LA VEN'fE D'ARTICLES ET LA CONFECTION D'OUVRAGES POUR LES OFFICIERS • . 
Presque toutes les regles qui avaient pour objet de proteger la proprieM publique 

et de prevenir les actes de malhonnetete de la part, des employes ont 13M ouvertement 
et continuellenient vioMes it cette prison. Au nombre des nombreuses regles en vigueur 
sont les suivantes :--

(228): Le portier ne devra permettre qu'aucun article ne soit sorti sans une 
passe signee par Ie pre£et, ou Ie sous-pre£et ou Ie comptable. 

(332). Le gardien en chef, Ie garde-magasin et Ie commis aux vivres, ou tels trois 
officiers que l'inspecteur nommera, constitueront un bureau, clont Ie devoir sera de deter
miner si un article qui a ete en usage est hors de service ou non. 
. (333). Les officiers proposes aux departements seront tenus responsables de tout 

article qui leur sera remis, jusqu'a ce que Ie bureau l'ait condamne comme hoI'S de service_ 
. (334). Lorsque des articles en usage seront devenus hoI'S de service, ilsdevront 

etre envoyes au garde-magasin, avec un etat descripti£ d'iceux prepare par l'officier ayant 
juridiction, et Ie garde-magasin de\Ta convoquer les aut-res membres du. bureau en 
assemblee pour qu'une decision soit rendue au sujet des dits articles_ 

(335). Le bureau determinera si les articles devraient etre repares, employes a une 
autre fin, vend us, ou condamnes, et il devra faire part de sa decision au pre£et. 

(336). Les membres du bureau de\-Tont tenir un registre de tous les articles qui 
leur auront eM soumis et de leurs deliberations au sujet de tels articles. 

(14). Le pre£et poun'a, s'ille juge a propos, vendre it un officier, a un prix raison
nable et pour son propre usageseulement, tout :trticle manufacture dans les ateliers du 
penituncier ou tout produit cultive sur la ferme dependant de l'institution, mais il ne 
pourra vendre aucun autre article appartenant au penitencier. 
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(15). Le prefet pourra., s'll Ie juge a propos, permettre a tout officier de faire faire, 
a un prix raisonnable et pour son propre usage seulement, quelque ouvrage que ce soit 
dans les ateliers dit penitencier. 

(16). Rien ne sera ainsi vendu et aucun ouvrage ne sera ainsi fait :_ 
(aJ. Sans une demande par ecrit del'officier, portant que l'article qu'il veut acheter 

()u l'ouvrage qu'll veut faire faire est pour son propre usage seulement; et 
(b J. Sans une requisition regulierement signee par les officiers revetus de 1'I1utorite 

voulue, d'apres les regles du penitencier en vigueur dans d'autres cas. 
(17). Sauf la revision a laqueUe II est ci-apres pourvu, Ie prix ou Ia valeur raison

nable de tout article vendu ou de tout ouvrage fait pour Ie prefet sera fixe par Ie sous
prefet et Ie comptable, conjointement, et dans les autres cas par Ie prefet. 

(18). Tout officier signant 'une fausse demande sera destitue. 
(20). Tout article ainsi vendu ou ouvrage ainsi fait sera paye en argent, Ie ou avant 

Ie dernier jour du moil'! ou l'article aura eM livre ou l'ouvrage complete. . 
(21). Ancun officier qui devra des arrieres pour un article qui lui aura ete ainsi 

vendu ou pour un ouvrage qui aura eM ainsi fait pour lui ne toucbera son salaire 
mensuel avant que ces arrieres aient eM payes. 

La regIe ~28 paralt avoir eM vioIee tous les jours; Ie fait est que peu d'attention 
semblfl y avoir ete portee, sauf dans un certain cas ou des marcbandises etaient obtenues 
sur requisition. Des ordres verbaux etaient constamment donnes par Ie prefet et son 
adjoint, et en vertu de ces ordres il etait transporM en dehors de la prison, par les 
employes de l'institution et d'autreS' personnes, de grande& quantiMs de pierre, des 
articles qui avaient ete apportes pour etre repares, du combustible, du pain, de Ia viande, 
de la glace, etc., pour Ie prefet et Ie sous-prefet ainsi que pour d'.autres officiers. La 
substitution des ordres verbaux aux passes ecrites et Ie relachement dans l'application 
de cett~ regIe ont naturellement eu pour consequence que. plusieurs choses sont sorties 
de la courdu penitencier sans qu'aucune passe n'eut ete octroyee et sans que. rien n'eut 
eM paye. On 'favorisa cet abus en employant pour relever Ie portier un individu qui ne 
savait nf lire ni ecrire, et qui, par consequent, ne pouvait savoir quels· articles il devait 
laisser passer en vertu de la passe qu'on lui exhibait. 

Les regles 332 a 336 pourvoient a l'organisat.ion d'un "bureau' d'inspection ", com
pose du gardien en chef, du garde-magasin et du commis aux vivres, ou de trois officiers 
quelconques nommes par l'inspecteur, et Ie devoir des membres de ce bureau est de 
decider si les articles qu'on leur soumet sont hors de service, et s'ils doivent etr.e 
repares, vendus ou condamnes. 

Ces devoirs furent Ia plupart du temps assumes par Ie prefet et 1'0n ne s'occupa 
nullement du bureau jaussi plusieurs des articles appartenant a !'institution iurent 
sortis du penitencier a l'insu des membres du bureau ou sans leur consentement. 

11 en a ete surtout ainsi en ce quiconcerne les choses que renfermaient Ie departe
ment du mecanicien, les ecuries et la ferme, comme Ie demontrent les temoignages des 
()fficiers preposes a ces divisions du service et de ceux qui etaient censes composer Ie 
bureau d'inspection. 

Les regles 14, 15, 16, 17, 18 et 20 sont claires, simples et imperatives j cependant 
la preuve fait voir qU'elles etaient violees presque tous les jours. 

La premiere de cesregles prescrit qu'aucun article, sauf les objets fabriques dans' 
les ateliers de l'institution ou les produits cultives sur la ferme, ne devra etre vendu a 
un officier j, or, it a eM etabli que Ie prefet se faisait livrer du combustible, de la 'viande, 
de l'huile, de la pierre, etc., et Ie sous:prefet de la viande, du bois, de l'huile, etc.; que 
Leblanc etDemers achetaient a bas prix les sacs vides, les barils a farine, les barils a 
lard et les tonneaux a sirop j et que des chevaux, des charrettes, etc., etc., avaient eM 
vendus a divers autres officiers. Ces barils a farine et a lard et ces sacs etaient vendus 
aux officiers susnommes en grandes quantites, sans requisition reguliere, et sans aucune 
autorisation, sauf celIe du prefet, et ces officiers en disposaient ensuite a gros profit pour 
eux-memes, quelquefois plus de 100 pour 100; profit dont l'institution aurait du benef1-
der. 11 en etait de meme dans Ie cas de plusieurs des autres articles mentionnes. 
P1usieurs des officiers achetaient des tombes, des monuments, des chevaux, des traineaux, 
des bogheis,de 1a pierre, etc., etc., contrairement aces regles. La regIe suivante (15) 
defend a tout officier d'acheter des marchandises de l'institution pour toute autre per-
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sonne que lui-meme, et en~ore avec certaines restrictions. Cette regIe etait constamment 
vioIee par les officiers, au vu et su du prefet et avec sa sanction, et par lui-ll.Jeme, (lOmme 
dans Ie cas du yacht a vapeur fourni par son frere, sur les requisitions du prefet et dll 
commis des travaux Labelle, ala demande du prefet. De merne dans Ie cas de plusieurs 
officiers subordonnes qui faisaient faire des meubles, des refrigerants, etc., pour des per
sonnes du dehors. Les ouvrages ainsi faits, lorsqu'ils etaient payes du tout, l'etaient 
aux prix auxquels les officiers avaient droit de les fa.ire faire, soit une difference d'a peu 
pres la moitie. La sous-section (a) de la regIe (16) etait entierement ignoree, vos com
-missaires n'ayant pu trouver un seul cas dans lequel ron s'y etait conforme. Les devia
tions de la regleetablie dans la sous-section(b)etaient tres frequentes. Lapierredelaprison 
etait la plupart du temps donned sans requisition ou billet de livraison ; il en fut de meme 
pendant longtemps de la ferraille, que Daignault etait charge de vendre et dont il dispo
sait a son benefice; de meme pour tous les os, qui, jusqu'a l'annE~e derniere, etaient 
donnes au gardien de la porch erie et que ce dernier vendait a son profit; pour Ie pain, 
la. viande, la glace, Ie combustible, l'huile, etc., regulierement fournis au prefet et a son 
adjoint, les requisitions etaient faites a de longs intervalles seulement, dans la plupart 
des cas tous les ans, et apres livraison des marchandises; beau coup d'ouvrages etaient 
executes pour divers autres officiars, et les requisitions n'etaient faitesqu'apres, et dans 
plusieurs cas qu'a l'expiration d'un mois; les requisitions entre les differents departe
ments etaient faites de 181 meme maniere. Il a aussi eM etabli que dans 181 plupart des 
cas les requisitions et les billets de livraison etaient faits en memetemps, et que dans 
l'intervalle entre 181 commande et 181 preparation de la requisition, et du billet de Ii vraison, 
aucun registre regulier du nombre des heures d'ouvrage des for~ats et des maMriaux 
employes n'etait tenu. Pour justifier Ie peu d'attention don nee it. cette regIe, Ie sous
prefet, lors de la presentation de 181 defense du prefet, allegua qu'il etait impossible de 
l'appliquer. Mais par un autre Mmoin (Nantel) entendu dans la me~e occasion nous 
avons appris que tandis qu'autrefois c'etait la coutu me, it. son atelier~ d'executer des 
ouvrages pour la ferme, etc., et de ne faire les requisitions que tous les mois,. il faisait 
maintenant prepareI' les requisitions avant que les ouvrages fussent commences. Le 
sous-prefet, toujours pour se justifier, cita un extrait d'une lettre que Ie sous-ministre de 
la Justice ecrivait en 1886 a l'inspecteur. (Rapport supplementaire du ministre de 181 
Justice pour 1886, page 21.) V oici ·cet 3xtrait :-

" Tout en acceptant dans leur ensemble les vues exprimees par vous, Ie ministre est 
. d'opinion que nous ne pouvons, par des regles et reglements generaux, prevoir tous les 
cas; que b{)aucoup de choses doivent etre laissees au jugemtnt et a la discretion du 
prefet; et quedans certaines limites chaque prefet doit etre libre de decider s'il commu
niquera verbalement ou par ecrit avec son officier." 

Le contexte de cette lettre fait voir clairement qu'elle n'avait aucun rapport ala 
question des requisitions et ne justifiait nullement les moindres deviations des regles. 
ci-dessus. 

La regIe 17 etait totaIement ignoree, Ie comptable et Ie sous-pre£et n'ayant jamais 
eM consulMs a cet egard, de sorte qu'il n'y avait aucun moyen de verifier la quantiM ou 
181 valeur des articles que recevait Ie prefet. . 

La regIe 18 etait aussi totalement ignoree. Sicette regIe avait eM appliquee, il ya. 
long temps que Ie prefet et plusieurs de ses subordonnesauraient eM destitues. 

Les regles 20 et 21 etaient souvent violees, particulierement dans Ie cas de ces 
officiers, tels que Ie prefet et Ie sous-prefet, qui faisaient leurs requisitions pour plusieurs 
especes d'articles tous les ans seulement. • 

Comme nous l'avons deja dit, ces regles furent specialement etablies dans Ie but 
d'empecher les pratiques maIhonnetes et louches comme celles qui existaient dans cette 
prison, et qui pour la plupart, a ce que croient les commissaires, n'auraient pas existe si 
les regles en question avaient eM rigoureusement appliquees. La seule excuse oft'erte 
pour leur non-application, c'est l'epargne ae temps. mais cela ne peut etre accepte comme 
une excuse valable dans les circonstances.L'atteinte du but auquel tendent ces regles 
est beaucoup plus importan1ie que Ie temps qui pourrait etre perdu en les appliquant, et . 
dansaucunes circonstances ne d£'vrait-il etre permis qu'on en devie. L'on a pretendu,: .. 
pour justifier l'existence des pratiques defendues par ces regIes, que c'etait la coutUIn& 
"Par Ie passe, mais il ne faut pas oublier que c'est precisement afin de mettre un terme 
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aces pratiques que les regles furent specialement etablies par arrete en conseil du 30 
juiu 1887, peu de t.emps apres la nomination du prefet actual. II ressort de Ia conduite 
et des temoignages des officiers en chef de la prison qu'ils donnaient peu d'attention aux 
regies en question et a plusieurs des reglements etablis pour leur gouverne, et cela n'est 
pas surprenant, puisque l'ex-in,specteur les considerait comme absurdes et etait d'opinion 
qu'ils auraient du etre abolis depuis longtemps. 

PRATIQUES ~IALHONNETES. 

En sus du gaspillage qui regnait dans Ia prison, par suite du relachement dans la 
discipline et de la non-application de certaines regles, il etait sou vent commis de petits 
vols par les officiers et par les forgats, it l'instigation des officiers. l,es choses en etaient 
rendues a tel point que Ie prefet, a quelques-unes des revues desofficiers, n'hesita pas it 
leur dire qu'il y avait des voleurs parmi eux. Quelques-uns des delinquants furent 
destitues, mais d'autres, tels que Plouffe et Bertrand, s'en tirerent avec une faible 
amende, et dans les cas de Leclerc etde Labelle, aucune punition ne fut infligee. Vos 
commissaires ne peuvent comprendre pourquoi une distinction etait faite dans ces cas, 
et certainement aucune raison suffisante pour justifier cette maniere d'agir n'a eM donnee. 
C'ast cette indulgence dont on a trop souvent use qui a sans doute encourage les autres 
officiers it commettre les memes offenses, comme par exemple dans les cas de Tt'Udeau, 
Champagne, Monette et Deloges, et vos commitisaires sont d'opinion que, surtout dans 
une institution de ce genre, une punition sommaire et severe devrait etre infligee it tout 
officier surpris it se livrer a des transactions malhonnetes, et rien moills qu'une prompte 
destitution ne devrait suivre. I1 sera impossible d'empecher cette mauvause habitude 
de se repandre parmi les officiers eux-memes, it luoins que des mesures strictes ne soient 
adopMes, et 1'on ne peut guere esperer qu'une reiorme se produira 'parmi ceux qui 
subissent un chatiment pour vol et autres crime~, si ceux qui leur sont preposes 
comme gardiens echappent virtuellement it toute punition lorsqu'ils sont surpris a com
mettre precisement les memes offenses que celles pour lesquelles les forgats sont incarce
res. L'on a pretenrlu que cet etat de chose etait du jusqu'a un certain point a Ia non 
!1pplication des regles particulieres, et il n'y a pas de doute que cette conolusion it laquelle 
l'on en est arrive est juste. Le trafic entre les ofliciers et les prisonniers, et parmi les 
prisonniers eux-memes, se faisait continuellement; l'on permettait aussi aux prisonniers 
de tratiquer avec les gens du dehors a leurs propres conditions; les officiersavaient 
toute liberte d'acheter des choses appartenant a l'institution et de les revendre a profit; 
des marchandises etaient fabriquees pour des gens du dehors sur les requisitions des 
employes du penitencier; des objets appartenant it l'institution etaient donnes aux 
officiers et it d'autres; les officiers les plus eleves en grade s'appropriaient de gran des 
quantiMs de fournitures de la prison sous Ie pretexte qu'ils y avaient droit it titre de 
casuel, et souvent sans meme invoquer ce pretexte. 

On permettait aux officiers de prendre des chof'es appartenant a la prison, sans rien 
payer, et de les vendre a leur profit. NOlls mentionnerons Ie conducteur d'atte1ages 
Cloutier, it qui l'on donnait tous les os et d'autres articles, comme, par exemple, Ie sain
doux, et Ie garde-magasin du departement des Travaux publics, DaIgnault, qui recevait 
toute la ferraille et tous les dechets d'acier du penitencier et du dep'trtement des Travaux 
publics. Tous ces articles etaient, jusque tout recemment, vendus par ces officiers pour 
leur pro pre benefice. La meme defense, basee sur" Ia coutume," a eM invoquee comme 
dans les autres cas, et est ouverte a Ia meme objection. II est sans doute vrai, comme 
on l'a dit, que Daignault etait un officier du departement des Travaux publics, et qu'il 
n'etait pas par consequent sous Ia juridiction du prefet, mais cela ne peut s'appliquer 
qu'it Ia proportion des materiaux appal' tenant it ce departement, et dans tous les cas Ie 
prefet aurait di'l signaler Ia chose aux autorites. 

II a eM aussi etabli que plusieurs des am is des officiers recevaient des faveurs 
speciales et reussissaient a se procurer des materiaux et a faire faire des ouvrages, it Ia 
prison, sans den payer. C'est ainsi que l'on fit don a Calixte Bastien d'une certaine 
machine it vapeur. Le prefet pretend qu'il avait loue cette machine a Bastien, mais ce 
n'est pas lit ce que la preuve demontre. Voici les faits en peu de mots. II y avait a la 
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carriere une machine, avec pompe y attachee, qui avait coute $500. Par suite de negli
aence, Ill. pompe gela et se brisa. La machine fut apportee a Ill. prison, peparee d'un 
bout a l'autre et vendue a Bastien au prix de $6. Le mecanicien dit que Ill. machine 
valait au moins $150. Des reparations considerables y ont eM faites depuis s],ns que 

.-Jj.en n'ait eM paye. Cette machine fut donnee a Bastien vers l'epoque ou i1acheta la. 
. v1eille chaudiere du yacht de l'honorable juge Ouimet. 

Tous ces actes etaient des contraventions directes a. des reglements specialement 
etablis pour emp~cher les malversations. N ~us admettons que de temps a autre il puisse 
survenir des circonstances qui justifient ml.e deviation de quelqu'un des reg1ements regis
sant l'organisation ou Ill. discipline de Ill. prison, mais, d'apres nous, il ne peut y avoi~ 
jamais aucune raison valable pour devier des regles ayant pour objet Ill. sauvegarde de Ill. 
propriete de Ill. prison et l'honn~tete du personnel. Si ces regles avaient ete strictement. 
observees des Ie debnt, i1 n'y a pas de doute que plusieurs de ceux qui se trouvent main
tenant dans une position facheuse parce qu'ils ne 5'y sont pas conformes, ne seraient pas 
soumis a l'humiliation que doit leur causer une enquete sur leurs actes. 

OFFICIERS ACHE'rANT ET S'APPROPRIANT DES FOURNITURES DE LA PRISON. 

11 a ete prouve que plusieurs officiers achetaient leurs provisions du penitencier c6n
trairement aux reglements. Von pretend qu'il n'y a pas de mal a celli. si Ill. prison ne 
soufi're aucune perte, mais vos commissaires sont d'opinion que non seulement Ill.· prison 
soufi're une perte, mais encore que cette pratique ouvre Ill. porte a de serieuses ofi'enses, 
comme celli. est malheureusement arrive dans Ie cas de plusieurs des officiers de cetta 
institution. Le prefet, sui\'ant Ill. coutume illegale de ses predecesseurs, mais contraire
ment a Ill. loi, prenait a meme les fournitures de Ill. prison sa glace, des quantiMs de 
legumes, etc., sans rien payer. et permettait a d'autres de faire Ill. meme chose. 

Son pain ainsi que ce1ui du sous-prefet etaient faits a Ill. prison en vertu d'un arrange
ment par lequelle prefet et son adjoint fournissaient une certaine quantiM de farine et 
recevaient en retour tout Ie pain qui etait produit avec cette farine, c'est-a.-dire que pou~ 
100 1ivres de farine ils recevaient de. 132 a 1381ivres de pain,-l'institution perdant tout· 
ce qui representait Ie poids a'dditionnel ainsi que la main-d'ceuvre et Ie combustible 
employe dans la fabrication du pain. Celli. n'est pas tres serieux, mais c'est un exemple 
demontrant comment plusieurs afi'aires du meme genre etaient conduites.La preuve 
fait voir que beau coup d'ouvrages avaient ete faits pour divers officiers sans qu'aucune 
requisition n'euteM faite et sans que rien n'eut eM paye.C'est ainsi que Ie prefet se 
procura une partie de la pierre employee pour la construction du trottoir d~lle en avant 
de sa propriete a Sainte-Rose, ainsi que certainsouvrages de forge et de ferblanterie 
dont il avait besoin pour sa maisoIl, ses c16tures et ses ecuries au meme endroit, et les 
prix qui fur~nt payes pour Ie dallage et Ill. boiserie sur Ill. m~me propriete etaient ridicu
lement bas. En outre, ces maMriauxet d'autres furent charroyes en grande partie pa~ 
des attelages de la prison, sans que rien ne fut paye. Von a pretendu qu'un grand 
monument de famille, erige a Sainte-Rose, avait ete· taille au penitencier et n'avait pas 
eM paye, et bien que Ie prefet pretend avoir paye $40 pour Ie monument en question, il 
n'y a aucune entree ace sujet dans les livres de l'institution, et Ie prefet n'a pu produire 
aucun temoin pour corroborer son assertion quant au montant qu'il aurait paye. La 
taille de ce monument parait, d'apres la preuve, avoir ete commencee anterieurement a. 
l'epoque ou Ie prefet fut nomme au poste qu'il occupe actuellement, Dlais une grande 
partie n'en fut de1ivree qu'apres son entree en fonctions com me pre£et. Le Mmoin, 
Felix Labelle, appele par Ie prefet et interroge dans Ie but de demontrer que ]a taille du 
monument, lorsque celui-ci flit remis entre les mains pour etre enge, etait inferieure, a. 
dit que la main-d'ceuvre seule valait de $75 a $80, et que Ie monument lui-meme valait 
$120. De 1a gravure sur argenterie et d'autres ouvrages de ce genre furent faits pou~ 
Ie prefet par un for<;at, et rien ne fut paye pGur ces ouvrages ni au for<;at ni a l'institu
tion. Pendant plusieurs annees, Ie prefet, Ie sous-prefet et d'autres officiers ont fait 
paitre leurs vaches sur Ill. propriete de 1a prison sans rien payer. La preuve demontre 
que les prix payes pour ouvrages faits dans l'atelier de charpenterie, tels que fabrication 
de meubles, etc., etaient hors de proportion avec la valeur des ouvrages, et qu'une grande 
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partie du temps employe par les forgats aces ouvrages ne fut pas porMe en compte. En 
outre, il a ete etabli qu'une grande partie des maMriaux employes a faire leI'! meubles du 
prefet, tels· que noyer noir, pin, Pot aut res bois, clous, vis, peinture, vernis, etc., avaient 
ete pris a meme les fournitures de l'institution et n'avaient pas ete portes en compte lli 
payes. l"e prefet pretend qu'il avait donne instructions aux officiers preposes it ces 
departements de porter en compte toute la main-d'ceuvre et tous les materiaux, et que 
s'ils ne l'ont pas fait ce n'est pas de sa faute. Mais il savait parfaitement bien ce qu'il 
recevait, et il aurait dli savoir que les prix qu'on lui reclamait ne couvraient pas tout, 
et de plus il n'etait pas sans savoir qu'il etait contraire aux regles de prendre ces mate
riauxa meme les fournitures du penitencier, qu'illes payat ou non. n a eM prouve 
qu'une quantiM considerable de noyer noir appartenant a l'institution a"ait eM employee 
a faire des meu bIt'S pour Ie prtHet. II a eM aussi etabli par les comptes de la prison 
qu'environ 2,5~3 pieds de cette eSf'ence de bois avaient eM acheMs et payes par l'institu
tion, et environ 500 pieds par Ie ministere des Travaux publics, mais une faible partie 
seulement de ce bois a pu etre retracee com me ayant eM employee aUK travaux de la 
prison. Le pnifet a virtuellement admis que Ie dernier lot -de ce bois, employe a ses 
travaux, avait ete pris a meme l'approvisionnement de Ia prison, et Ies requisitions faites 
dans Ie temps par Ie prefet indiquent qu'il en a bien ete ainsi. Le prefet pretend avoir 
a'3hete 1,500 pieds de noyeI' noir de Bulmer et Cie, a difi'erentes epoques, et il a fait 
entendre Ie conducteur d'attelages Leblanc, Gilbert Charland et d'autres temoins, qui, 
jusqu'a un certain point, ont corrobore son assertion, mais d'une maniere quelque peu 
indefinie et peu satisfaisante. Le nomme l~efebvre, employe par Bulmer et Cie, de qui 
l'achat aurait et6 fait, est mort il y a quelpue temps. M. John A. Bulmer dit qu'aucun 
tel achat n'a ete fait qu'il sache, et I'on ne peut en trouver aueune entree dans les livr·es 
de la maison. En admettant, cependant, que l'assertion du prefet quant a cette quan
tite soit correcte, il n'y a aucun doute que Ie demier lot, dont il vient d'etre parle, a ete 
pris a meme l'approvisionnement de bois de la prison. L'on a tenM d'etablir par Ie 
t6moin Napoleon Bastien que du noyer noir avait et6 subsequemment livre au prefet, 
mais l'on a echoue, et chose significative, Ie pref6t dans son temoignage pretend qu'il ne 
lui a pas ete livre de bois et qu'il n'en a pas non plus achete, comme Ie donne a entendre 
Bastien. La requisition n° 586t<, en date du 2 decembre 1896, et Ie billet de livraison 
de la meme date font voir qu'ancuns mat6riaux n'ont ete foumis par Ie prefet pour 
l'ameublement de chambre it coucher· fait en vertu de cette requisition. La requisition 
et Ie billet de livraison furent faits-a let mome date et apres que l'ouvrage flit fini. 

En 1887, les rAglements qui permettaient aux prefets des divers penitenciers d'avoir 
Ie combustibleet l'eclairage furent abroges, et les salaires de ces officiers furent aug
mentes afin de les dedommager de la perte de ce privilege, mais Ie prefet de ce peniten
cier a neaillnoins continuellement requ son combustible, et dans ces derniers temps son 
eclairage. La correspondance A ce sujet se trouve dans Ie carton otficiel n° 129 du minis
tere de la Justice, 1890, lequel carton renferme, comme l'admet Ie prefet, toutEl la corres
pondance relative a cette question. Cette correspondance demontre que la premiere 
demande du pre£et a eM pour Ie combustible, a partir du ler juillet H190, et ne dit rien 
du combustible qu'il avait regu depuis 1881 jusqu'a cette date-la, et pour lequel il n'avait 
rien paye. Sa demande de combustible a partir de 1890 fut refusee par Ie ministre 

. d'alors, sir John S. D. Thompson, qui ecrivit en ces termes a l'inspecteur: "J e regrette 
que cela ne puisse se faire. C'est Gontraire a la loi. L'on a tenu compte de la perte de 
ce privilege en remaniant les salaires." Une autre demande fut faite en 1892, et quelle 
qu'ait pu etre la reponse, on ne la trouve pas dans les archives. 

Dans son temoignage, l'honorable juge Ouilllet dit que dans Ie temps il eut une 
convermtion a ce slljet avec Ie ministre de l:t Justice, et celui-ci lui dit que la loi etait 
imperative et qu'il ne pouvait se rendre a la demande du prefet. II dit que c'etait son 
intention de faire modifier la loi, mais la session etait alors trop avancee pour ce faire, 
et Ie ministre proposa de resoudre la question com me suit. Le prefet serait autorise it 
continuer de prendre son approvisionnement de charbon (Ie petrole fut aussi compris, 
croit-il, mais c'est peu important) et de porter Ie tout en compte dans les livres de l'ins
titution, l'afi'aire devant etre laissee en suspens en attendant qu'elle flit reglee plus tard. 
Cette decision fut communiquee au preiet. La chose parait en etre restee la, aucune 
nouvelle autorisation n'ayant eM don nee et Ia loi n'ayant pas eM modifiee, comme il en 
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avait eM qu(>stion vos commissaires n'ont aucune raison de douter de Ja veraciM des 
affirmations de l'honorable juge Ouimet, mais ils pretendent que, vu Ie refus formel des 
autorites en 1890, et la reponse du ministre de la Justice, en 1892, a la detnande faite 
dans Ie temps, a savoir, que" la loi etait imperative et qu'il ne pouvaitacquiescer a la 
demande du pre£et ", Ie ministre n'entendait tout au plus faire modifier la loi que quant 
ala fourniture du combustible a l'avenir, et comme lui-meme et ses sUcces&eurs ne juge
rent pas it propos de proposer un amendement au statut, Ie prefet devaitnaturellement 
en conclul'e que la loi resterait telle qu'elle etait. La loi fut modifiee plus tard, mars 
pas dans un sens de nature a affecter Ie cas de ce prefet, et il en fut dument avert-i. 

Le combustible ainsi fourni au pre£et sans requisition et gl'aLuitement, durant la 
periode de temps ci-dessus mentionnee, represente uu montant de $831.22. II regut en 
outre des fournitures d'eclairage pour une valeur de $31..36, sans qu'aucune demande 
n'en eut eM faite et sans qu'aucune autorisation n'ellt eM donnee, et il a ete etabli que 
de grandes quantites d'huile avaient ete fournies a la residence du prefet it meme l'appro-
visionnement de la station des pompes; Ie prefet ne nie pas ceIa, mais il dit qu'il ignorait 
Itt chose. . 

Depuis l'adoption de l' Acte modificatif de 1895, Ie sous.prefet, agissant d'apres les 
instructions du prefet., s'est fait Jivl'er des fournitures d'eclairage, tels que petrole, lampes, 
cheminees, etc., auxquelles il n'avait aucun droit. 

Ailleut's dans ce rapport sont mentionlles un grand nombre d'officiers qui avaient 
ete surpris it voleI' des articles appartenant it la prison, mais outre cela, il a ete etabli 
qu'it maintes reprises des officiers subol'donnes, au vu et su et avec Ie consentement de 
leurs superieurs, avaient l'e<;u diversps fournitures, qu'ils paraissent avoir considerees 
comme casuel mais auxquelles ils n'avaient aucunement droit. 

Le mauvais exemple donne par les officiers superieurs para'it avoir demoralise presque 
tout Ie personnel, et ces pratiques etaient devenues si generales que l'institution a du 
m\cessairement subir beaucoup de pertes en consequence; Ie fait est que Ie revenu que 
representent pour Ie penitencierles montants verses pour les employes dans la caisse de 
l'institution est si minime qu'il ne compte plus que pour peu de chose, et nous crai
gnons bien qu'il ne soit contre-balance par les abus auxquels on a ou vert la porte en 
permettant aux officiersde trafiquer avec l'etablissement. Les interets de l'institution 
et du personnel exigent que l'on mette un terme au systeme de vendre aux officiers aus
sitOt qu'on aura pu trouver un autre emploi pour les for<;ats, et qu'en attendant la chose 
ne soit permise qu'a la condition que 1'on se conforme strictement aux reglements. 

ETATS FAUX, ETC. 

Plusieurs tentatives ont Me faites de temps it autre pour induire en erreur et trom
per les commissaires. Avant leur arrivee a la prison, Ie pre£et fit dresser par Ie meca
nicanicien et Ie commis des travaux certains etats pour etre soumis aux commiesaires, et 
et a la demande de ceux-ci il fit prepareI' un rapport indiquant Ie coat de l'elltretien des 
yachts it vapeur. Ces etats, d'apres ce que les commissaires ont pu apprendre, etaient 
presque entierement faux; ils etaient tout en faveur des officiers qu'ils concernaient et 
avaient ete prepares dans Ie but evident de tromper ceux qui etaient charges de con
duire l'enquete. Ainsi, par exemple, Ie commis des travaux en preparant son etat 
entreprit de rendre compte de la grande quantiM de ciment qui avait Me achetee par l'ins
titution; or, il ressort de la pl'euve que de fortes quantites de ce ciment furent portees en 
compte com me ayant eM employees a des endroits ou Fon ne s'etait pas servi du tout de 
ciment, et que dans d'autres endroits la quantite portee en compte etait beau coup plus 
considerable que celle qui avait ete reellement elliployee; en un mot il a ete etahli que 
l'on avait prepare cet etat sans connaitre les faits ou sans en faire aucun cas. De meme 
pour Ie sable et la pierre ainsi que pour la main-d'(Buvre. II en etait egalement ainsi de 
l'etat prepare par Ie mecanicien; les item n'etaient bases que sur des conjectures et 
€taient fort exageres. D'un autre cote, l'etat indiquant Ie COllt de l'entretien des yachts 
a vapeur ne comprenait pas un dixieme des depenses reelles, comme il est facile de s'en 
convaincre en comparant cet etat avec la deposition du mecanicien et celles des nom
breux temoins qui ont temoigne quant au nombre de fois que les bateaux avaient eM 

24 



~ .. 

:; 
1 

Ministere de la Justice. 

employes et a la longueur des voyages qu'ils avaient faits, et aussi quant au cout du 
peinturage, de la reparaliion et d,e l'entretien en general des dits hateaux. Les declara
tions du prefet, du mecanicien,'du commis des travaux, du garde-magasin du ~leparte
ment des Travaux publics et de quelques officiers inferieurs etaient dans plusieurs cas 
apparemment fausses, comme il a eM demontre par les archives et les comptes du 
departement et du penitencier, les temoignages de plusieurs temoins et les propres 
admissions de ces officiers, subsequemment faites. Qui etait responsable des diverses 
tentatives faites pour tromper les commissaires, c'est ce que nous ne saurions dire, 
mais que plusieurs lientatives dans ce sens aient ete faites deliberement dans l'interet du 
prefet, vos commissaires n'ont aucun doute la-dessus, et il est difficile de croire que Ie 
prefet n'en savait rien. Nous avons aussi constaM au cours de l'enquete que plusieurs 
forgats qui etaient en mesure de fournir des renseignements avaient eM approches par 
quelques-uns des officiers dans Ie but de les induire it rendre un temoignage favorable ou a 
ne pas par'lerdu tout, et dans quelques cas iln'y a pas de doute que ceux qui avaient cherche 
it amener ce r~sultat ont reu~si, car 5 des forgats qui etaient Ie plus en position de temoi
gner refuserent absolument de Ie faire, sous Ie pl'etexte qu'ils avaient peur des conse
quences, et ce n'est qu'avec difIiculte que l'on parvint a obtenir des renseignements de 
plusieurs des autres. II a eM prouve que les gardiens Demers et Prevost ainsi que Ie 
garde l\~onette s'etaient rendus coupables de ces machinations. Comme nous l'avons 
deja dit, les commissaires ont appris que les coupables avaient trame un complot dans Ie 
but de se protegeI' les uns les autres, et ce n'est qu'apres des efforts persistants, accom
pagnes de beaucoup d'attermoiements, que les commissaires ont pu jusqu'a un certain 
point surmonter cet obstacle et connaitre une partie de la verite. 

Ce n'est pas seulement aupres des commis..:aires que cette deception fut pratiquee, 
car des traces de ces manffiuvres se renCOl1trent dans les premieres annees du regne du 
prefet actuel et jusqu'a l'heure qu'il est, comme, par ex empIe, en ce qui concerne Ie 
cheval tue par Daignault. l'tHargissement du forgat Hebert, Ie rapport dans Ie cas de 
l'officier Breland, la mariiere dont l'on a pl'ocede relativement au yacht et au casuel des 
officiers, les faux inventaires de l'ingenieur, la vente de marchandises it l'institution et 
au departement des Travaux publics, etc., etc. 

YACHTS .A VAPEUR. 

11 ressort de la correspondance produite qu'en 1888 Ie prefet negociait avec l'inspee
teur pour l'achat d'un yacht, mais que Ie ministre de la Justice d'alors refusa de 'se 
rendre it sa demande. En 1889, il fit une nouvelle tentative, mais echoua encore une 
£ois. Le prefet parait alors avoir renonce a l'idee de se procurer un bateau suivant Ie 
cours ordinaire des choses, mais neanmoins il continua a se servir d'un yacht dont il avait 
eu l'usage depuis 1837. De 1887 it 1882, Ie yacht his, appartenant it M. John H. 
Garth, de la maison Garth et Oie, de Montreal, avec laquelle l'institution faisait alors 
beaucoup d'affaires, fut pendant une certaine periode de temps, chaque annee, laisse ala 
prison pour l'usage du prefet et de sa famille, et a partir de 1892 jusqu'a l'automne de 
1896 fut constamment tenu lao 

En 1893, M. Edouard O. Ohampagne, inspecteur des chaudieres de Montreal, congut 
l'idee de faire un cadeau a l'honorable J. A. Ouimet, alors ministre des Travaux publics, 
et frere du prefet, en retour, pretend-iI, de faveurs personnelles et politiques. . II proposa 
au ministre de lui presenter une machine a yacht et de donner son attention plus ou 
moins a l'installation d'un bateau qu'il etait question de construire pour Ie ministre. Le 
ministre donne it entendre qu'il agrea cette proposition, et qu'il etait desireux d'avoir un 
bateau de ce genre pour l'amusement de ses cornmettants. 

Oonformement aux arrangements qui furent faits. l'on se procura une coque d'un 
nomme Dumas, et celle-ci, avec la machine fournie par E. O. Champagne et une certaine 
quantiM de bois pour la cabine et la timonerie, donnee par Hurteau et Cie, fut trans
portee de Montreal a la prison par Eug. Champagne, Ie mecanicien de l'institution. La 
coque £ut ensuite envoyee a un nomme Limoges pour y faire faire quelques ouvrages 
additionnels, puis renvoyee a la prison, completee quant a la coque et au pont seulement. 

_ Quelques £errure8 et materiaux supplementaires furent fournis par Ie ministre ou ses 
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amis, mais tome la main-d'amvre additionnelle ainsi qu'une grande partie des materiaux 
requis pour completer ce bateau ainsi que sa chaudiere et ses machines furent pris a 
meme les fournitmes de la prison, et une petite partie seulement en fut payee. 

Lorsque les travaux relatifs au yacht furent commences a la prison, il n'yavait que 
la coque et les parties separees de la machine; toute la main-d'ceuvre necessaire pour 
completer la machine et l'installer ainsi que la pompe, construire une chaudiere tubulaire 
et Ia mettre en place, poser Ie tuyau, la roue, l'arbre de couche, etc., construire et poser 
la cabine et trois timoneries (les· deux premieres n'offrant pas les conditions voulues), 
faire les coussins, les tables, les nhaises, les mats de pavillons, etc., faire et poser: les 
ferrures, peinturer Ie bateau, poser les vitres, etc., fut fournie par l'institution, et en 
retour, une somme de $61.64 seulement fut payee. 

Les commissaires sont convaincus que tous les materiaux pour la premiere chaudiere 
faite pour Ie yacht (a l'exception du d6me), toute la peinture, Ie mastic, Ie vernis,l'huile, 
les clous, les vis, la plupart (sinon toutes) des ferrures pour la machine, la chaudiere et 
les cabines, y compris Ie siffiet it vapeur de $11 et Ie soupape de surete de $30, Ie fer en 
barre employe dans la quille, l'etrave et les gardes, une certaine partie du bois, et la 
pompe actuellement sur Ie yacht, qui avait coute a l'institution $75, furent pris a meme 
Ie stock du penitencier, et pour tout cela il ne fut paye que la somme de $86.09, somme 
a peu pres suffisante pour payer les tubes poses dans la chaudiere. 

Gabriel St-Onge, un constructeur de yachts experimente, dit que la main-d'ceuvre 
de la boiserie, qui fut faite it la prison, y compris If:S deux timoneries additionnelles, 
vaut $325. Le peinturage, y compris la peinture, vaut $50. Cela est corrobore par 
ceux qui ont fait les ouvrages. 

Robel't S. "Veil', un constructeur de machines marines de beaucoup d'experience, 
dit que l'installation et Ie raccordement de la machine et de la chauditwe valent de $50 
a $60, et E. O. Champagne s'accorde avec lui en cela. La chaudierf', deduction faite du 
cm'lt de l'installation et du prix du d6me a vapeur, vaut $300, et Edouard et Eug. 
Champagne corroborent cette evaluation. Les balustrades, les poteaux et taquets en 
cuivre, Ie gouvernail, 1a savate, les accessoires du gouvernail, 1a roue en cuivre et les 
ferrures de 1a proue· sont evalues par Weir it $106.70; it cela doivent etre ajoutes les 
autres item de peu d'importance mentionnes dans la deposition de ce temoin, Ie tout se 
chiffr'1nt par $90. 

Eug: Leclair, instructeur-carrossier, Pros cope Dumas, illstructeul'-charpentier, Treffie 
Nantel, instructeur-forgeron, Eug. Champagne, mecanicien, et plusieurs autres temoi
gnent quant aux quantites de materiaux et au nombre d'heures d'ouvrage des ouvriers 
non portes ell compte du tout, ou portes au compte des departements du mecaniQien et 
du charpentier. . 

Les item ci-dessus forment un total de $921.50, et $147.73 seulementfurentpayes. 
J}Iais ce n'est lit qu'une partie des fonds publics depenses pour ces bateaux. . Il ressort 
de la preuve que l'un d'eux fut employe presque tOUi'l les jours pendant l'eM de l'annee 
susmentionllee, et que tout Ie combustible, l'huile, l'etoupe et Ja main-d'ceuvre necessaires 
furent fournis par Ie penitencier, de meme que les materiaux et la main-d'ceuvre pour la 
reparation de la boiserie et des machines et pour Ie peinturage des bateaux, chaque 
saison, et apres que nous avons dit que Ie yacht. de Garth fut presque entierement 
reconstruit durant ce temps·la, l'on comprendra facilement que Ie compte des repara
tions diH etre tres eleve. A part l'autorisation de depenser $45 en reparation et la per
mission donnee, en 1894; de prendre Ie charbon it meme l'approvisionnement de l'insti
tution 10rsque Ie bateau serait employe par les officiers seulement, aucune permission n'a 
jamais ete donnee de depenser une somme d'argent quelconque ou d'engager des ouvriers 
pour reparer ces yachts, et aucunes requisitions n'ontete faites pour la main-d'ceuvre et 
les maMriaux employes. Le combustible, l'huile, la peinture, Ie bois, etc., etaient pris 
it meme les fournitures des divel's departements, et aucune entree n'en etait faite dans 

.les livres, de sorte que lorsqu'un etat.de l'entretien des yachts a ete demande, nous n'avons 
pu obtenir que des chiffres bases sur les conjectures au mecanicien et des autres officiers 
de la prison. Puis un hangar it bateau, assez grand pour abriter les deux yachts, dut 
etre construit aux frais du gouvernement, soit une depense d'au moins $250, et it cela 
doit etre ajouM Ie truck pour mouvoir le3 bateaux, evalue a $18 ou $20. Interroge au 
ujet de la construe tion de ce hangar a bateaux, Ie prefet nia tout d'abord energique-
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ment qu'il avait eM construit dans Ie but d'abriter les deux yachts, mais vos commis
saires n'en sont pas moins convaincus que c'est bel et bien dans ce but qu'il a eM 
construit. II pretendit aussi que du vieux bois seulement avait eM employe a cette 
fin, mais il a ete etabli que 4,000 pieds de bois a $22 par M. avaient 13M achetes 
pour cette fin de Prevost par Ie ministere des Travaux publics, que dirigeait alors Ie 
proprietaire du yacht. 

II ne peut y avoir de doute que Ie yacht appartient a l'honorable juge Ouimet, 
mais ron a cherche a cacheI' la chose, car nous avons cons taM que toutes les requisitions 
pour les ouvrages se rattachant au yacht avaient eM faites au nom d'Octave Labelle, 
commis des travaux, ou du prefet, et que les prix de ces ouvrages avaient eM portes au 
compte de ces derniers, et a la date du ] 7 mai 1895, l'ontrouve Ie prefet reclamant Ie 
dit yacht comme sa propriete, ainsi qu'il appert par 1a lettre suivant :- . 

PENITENCIER DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL, 17 mai 1895. 

M. DOUGLAS STEWART, 
Inspecteur des penitenciers, 

Ministere de la Justice, Ottawa. 

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander l'autorisation de me servir pour Ie 
yacht, du charbon achete par l'institution. La raison pour laquelle je fais cette demande 
est celle-ci: Ie yacht. bien qu'il m'appartienne, est it la disposition des officiers du peni
tencier, qui s'en servent, tous les soil'S et Ie dimanche, pour faire un tour dans la baie, 
afin de se reposer des fatigues de la journee et de respirer l'air frais. Ce que je sollicite 
est peu de chose,mais serait d'un grand avantage pour Ie personnel. 

Votre obeissant serviteur, 

TEL. OUIMET. 
Prrf(et. 

Les eommissalres ont eu beauconp de difficulte a connaitre la verite sur cette affaire, 
et il s'en est suivi qu'iI a faUu entendre un grand nombre de temoins et que beaucoup de 
temps a ete perdu. La comparaison des etats fournis par Ie prefet et Ie mecanicien 
avant l'audition des temoins denote de leur part l'intention bien arretee de tromper les 
commissaires, ou un manque absolu de soin dans la preparatio.n de leurs releves. 

Toute la preuve tend a demontrer que ces bateaux n'ont servi qu'it procurer du 
plaisir au prefet et it ses amis ainsi qu'a certains officiers du penitencier, a l'exception 
des deux occasions ou ils furent employes it conduire des electeurs it des assemblees 
politiques. 

Le temoignage du medecin de l'imtitution Gaudet-qui est corrobore par plusieurs 
autres,-inclique que 1a conduite des officiers pendant plusieurs des voyages n'a pas eM 
ce qu'elle aurait du etre. II y avait abondance de spiritueux et; il est arrive quelquefois 
qUE' Ie voyage a dure plusieurs jours, et pendant ce temps-la plusieurs des officiers princi
paux (quelquefois 9 it la fois) etaient absents de leur poste. L'on paraitavoir pris 1a 
prAcaution de voir a ce qu'il n'y eut pas dtl deduction de faite sur Ie salaire d'aucun des 
officiers pour Ie temps perdu. Lors dE'S courts voyages it Varennes, it Boucherville et it 
d'autres endroits, un for9at accompagnait invariablement les officiers, et la tentative 
d'evasion du for9at que 1'on avait amene en l'une de ces occasions faillit couter la vie au 
mecamClen. 

Les abus decou1ant indirectement de l'introduction et du maintien de ces privileges 
dans un etablissement comme celui-ci sont nombreux. Le systeme suivi a conduit it la 
violation des reg1es de l'institution par presque tous les officiers qui ont eu quelque chose 
it faire avec ces bateaux, et les transgressions de la loi ont ete sui vies dans plusieurs cas 
de faux Mmoignages, rend us dans Ie but de cacheI' la manipulation des choses apparte
nant it l'institution et 1a falsification des livres de comptes, clont il est parle ailleurs it 
propos de 1a depense du prefet. 
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. U ne autre transaction inMressante liee a la construction du yacht, c'est l'echange 
avec Calixte Bastien de la premiere chaudiere construite pour Ie dit yacht pour des 
maMriaux pour 1a nouvelle chaudiere actuellement en usage. Bastien aurait fourni les 
materiaux pour la nouvelle chaudiere et aurait re<;u $15 pour La fabrication de celle-ci. 

Ii a ete prouve que Ie prefet avait paye $5 pour la fabrication de 1a pt'emiere chau- . 
diere, de sorte que Ie resultat net de ces transactions pour l'institution a ete Ie payement 
a celle-ci de $20 pout toute la main-d'ceuvre employee pour la construction des deux 
chaudieres et pour les materiaux fournis pour la premiere. 

Vos commissaires sont d'avis qu'il ne peut y avoir aucune excuse legitime pour per
mettre la continuation de CflS abns. Directement et indirectement ces extravagances at 
d'autres du meme genre ont colite a cette institution des milliers de dollars, sans aucun 
resultat si ce n'est de procurer au prefet un moyen d'amusement pour lui-meme et pour 
ses am is aUK frais du public, et nous repeMrons ici que les officiers des penitenciers n'ont 
pas plus droit a des privileges de ce genre que les autres employes du gouvernement. 

CHEVAUX, VOlTURES, ETC. 

Outre les hauts prix qui paraissent avoir ete payes pour les chevaux ordinaires 
employes a laprison, dont Ie nombre semble etre beaucoup plus considerable qu'il n'est 
necessaire, de fortes sommes d'argent ont eM de temps a autre depensees a acheter des 

. chevaux, des harnais et des voitures qui, d'apre" Ie prefet, ne servent qu'a Ie promener 
lui et iles amis et a conduire de la gare au penitencier et vice versa les officiers du minis
tere qui vont visiter de temps a autre Saint-Vincent-de-Paul. Depuis l'annee 1880, sur 
Ie chemin de fer Canadien du Pacifique, qui traverse la proprieM du penitencier et dont 
la gare se trouve it peu de distance de la prison proprement dite, il circule plusieurs trains 
tous les jours entre Saint-Vincent-de-Paul et Montreal, de sorte qu'il y a un acces facile 
a cette ville. Par c~nsequent, nous ne voyons pas 1a necessite de fournir au pre£et de 
cette institution, pour son usage et celui de sa familIe, un attelage de chevaux de $500 ; 
des harnais, dont l'un, qui a colite $200, est semblahle a celui du lieutenant-gouverneur, 
est monte en argent et porte en differents endroits Ie monogramme du prefet; des cou
vertures de traineaux ayant colite $300; un landau ayant colite $675, 3 voitures dou
bles et un phaeton, avec 3 traineaux de famille (dont l'un a colite$250) et un traineau 
simple. Nous ne croyons pas non plus qu'il soit necessaire de garder des chevaux ou 
des voitures pour conduire les officiers du gouvernement de la gare a 1a prison. Ii n'y 
a pas plus de raison pour fournir .ces choses de luxe au pre£et d'un penitencier qu'il n'y 
en a pour les fournir a unautre employe du gouvernement. II serait peut-etre neces
saire de garder une. ou deux voitures communes dont l'on se servirait dans les cas de 
tentatives d'evasion, et ces voitures pourraient etre tirees par les chevaux ordinaires de 
la prison, dont quelques-nns sortt en tout temps disponibles et assez bons pour 
cette fin et pour tout autre service de la prison. Cela et l'affaire des yachts sont des 
echantillons de l'extravagance qui l'egne et qui a contribue a porter it un chiffre eleve 
les frais d'administration de ce, penitencier. Le prefet pretend avoir ete autorise par Ie 
ministere it construire les diverses voitures qui se trouvent a la prison, a l'exception 
d'une, qu'il avait commence a construire pour son propre compte et sur 1aquelle avaient 
eM depenses de $165 a $175, mais dont la construction pour une raison ou une a.utre fut 
abandonnee. Aucune preuve de cette autorisation n'a pu etre trouvee dans les archives 
de l'institution, mais quand meme elle aurait ete donnee, il n'y en aurait pas moins 
extravagance. Lorsque l'attelage de chevaux dont il est parle plus haut fut achete, 
pour une raison qui n'a pas eM expliquee d'une maniere satisfaisante, l'un des chevaux 
fut porte au compte du ministere de la Justice etJ'autre it celui du ministere des Tra-' 
vaux publics, et apparemment les dl3ux ministeres ont eM trompes a cet egard. 

~IAQONNERIE. 

D'apres ce que les commissaires avaient appris de diverses sources, ils avaient lieu 
de croire qu'il y avait plusieurs choses, relativement a la construction du mur de 1a 
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prison, des tours, des portes, etc., et it la fournittire des materiaux pour ces travaux, qui 
justifiaient une stricte investigation, mais il leur' fut impossible d'obtenir des rensei
gnements exacts de ceux preposes aux travaux, et force leur fut de retenir les s!'rvicos 
d'une personne independante et experirnentee,parfaitement au fait de ce genre de 
travaux. M. George Crain, de Brockville, et autrefois d'Ottawa, un constructeur pre.
tique d'une grande experience, fut mande et un rapport complet de son investigation est 
ci- joint, a.vec plusieurs pieces importantes. N OUS constutames des Ie debut que plu
sieurs des renseignements qui nous avaient eM fournis par Ie commis des travaux au 
sujet de son departement etaient inexacts, et cela IHkessita une investigation i~depell
dante, impliquant des mesurages ('omplets et exacts de tous les m~teriaux sur place, 
employes et non employes, avec une analyse minutieuse des divers comptes, pieces justi
ficatives, etats estimatifs, rapports, etc., se rattachant aux divers travaux, et un examen 
personnel des carrieres, de la main-d'ceuvre des murs et des materiaux employes. Par 
suite du mauvais vouloii' manifeste par Ie commis des travaux et d'autres qui etaient en 
position de fournir des renseignements,il a fallu consacrer beaucoup de temps it ce 
travail. I.e soin avec lequel M. Crain s'est acquitte de sa tache est clairement demontre 
par les temoignages de l'entrepreneur Bastien, de l'instructeur-tailleur de pierre Sigouin, 
des instructeurs-ma<;ons O'Borne et Labelle, du commis des travaux Labelle, du garde
magasin Daignault et de plusieut's autres temoins, qui ont corrobore son rapport presque 
en tous points. 

Le rapport de M. Crain etablit qu'il y a une perte d'environ de 60°10 de maMriaux en 
sus de la perte ordinaire en preparant la pierre pour la poser. La principale excuse que 
l'on a invoquee pour expliquer cela,c'est que les forc;ats detruisaient la pierre, mais, 
lorsqu'on parcourt les Mmoignages rend us, d'autres raisons se presentent. Les methodes 
relachees adoptees par Ie garde-magasin Daignault, qui etait charge de recevoit, la pierre 
et de la mesurer, expliquent d'apres nous, jusqu'it. un certain point cette perte de pierres, 
convaincus que nous sommes que la pierre qui a eM payee n'a pas eM toute re<;ue. La 
cause principale, cependant, it laquelle il faut attribuer la chose, c'est qu'une grande 
partie de la pierre envoyee it la prison et acceptee etait impropre it l'usage auquel eUe 
etait destinee. La preuve demontre que du moment ou une carriere etait ouverte, 
toute la pierre qui en etait extraite etait envoyee it la prison, et c'etaient en grande 
partie des libages, car cinq difi'erentes carrieres etaient exploitees, et tout Ie rendement 
de chacune d'elles etait delivre it la prison. Daignault dit qu'il acceptait toute la 
pierre qu'on lui envoyait et la mesurait comme pierre de dimension, qu'elle fat epaisse 
ou mince, bonne ou mauvaise, et lorsque de la pierre de dimension avait ete specia
lement commandee, on allouait it l'entrepreneur plein mesurage pour toute la pierre qui 
etait delivree, qu'elle rempllt ou non les conditions vouluE's. Daignault tenait virtuel
lement les livres de Bastien et preparait ses comptes, et tout ce qu'il faisait, etait 
approu ve par Bastien. U ne petite quantiM de pierre seulement fut refusee, et ce, pal' 
l'instructeur-tailleur de pierre, parce qu'elle etait si mauvaise que celui-ci ne voulait pas 
entre prendre de la tailler. Le temoignage de l'instructeur demontre it l'evidence qu'une 
grande qua.ntite de pierre de mauvaise qualite fut employee a la construction du mur. 
Plusieurs pierres se desagregerent lorsq~'on commenc;a it les tailler, et ce, par la faute de 
personne, mais simplementparce qu'elles etaient pleines de fentes ou coquilleres. 

Les ordres qu'avaient re<;us l'instructeur·tailleur de pierre etaientde tailler toute la 
pierre qui pouvait servir au mur, et afin de se conformer it ces ordres, l'instructeur a 
evidemment eM force de tailler la plupart des pierres sur Ie. bord, vu qu'elles etaient trop 
minces pour etre taillees autrement, ou s'ecaillaient apres que la taille eut commencee. 
Les commissaires admettent que cette perte additionnelle doit eke attribuee jusqu'it un 
certain point it la negligence ou it la faute des for<;ats qui etaient employes it tailler la 
pierre, mais ils sont egalement convaincus qu'elle est due en grande partie it. la negli
gence grossiere dans la verification et l'acceptation de la pierre et au manque de surveil
lance voulue des travaux, et de cela Ie garde-magasin Daignault, Ie commis des travaux 
Labelle et Ie prefet Ouimet sont responsables. 

Tout ce qu'il etait possible de faire parait avoir eM mis en ceuvre pour favoriser les 
entrepreneurs. Sous Ie premier contrat, par lequel Fon demandait 20,000 pieds de 
pierre, on leur permit d'en fournir 300,000 pieds; apres l'expiration du contrat de 1892 
on leur permit de continuer it .livrel" de la pierre pendant 2 annees encore sans demander 
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de sou missions ; 20,000 pieds . de dalles furent demandes sous ]e contrat de 1892 par Ie 
pre£et, alors que ce dernier savait parfaitement bien que l'on n'en avait pas besoin. 
L'adjudicataire fut informe de la chose et la conversation qui eut lieu entre Labelle et 
l'entrepreneur (mais que ce dernier pretend etre un mensonge raconM par lui) corrobore 
cela, de meme que Ie fait qu'on ne s'est servi d'aucunes dalles de ce genre, mais toute la 
pierre qui arriva des carrieres sous forme de dalles fut reque et accepMe it la prison 
comme pierre de dimension. Ce meme entrepreneur, du moins en ce qui cone erne les 
soumissions demandees vers Ie 1"r aout 1896, parvint it connaitre d'avance les prix fixes 
par les autres soumissionnaires, quelques-uns des renseignements qu'il obtint it cet 
egard luiayant ebe fournis par Ie gendre du prefeb; et Bastien se rendit it la maison du 
prefet, ce jour-la, avant que Ie delai pour deposer les sou missions flit expire. II se 
rendit aussi a l'h6tel de Charbonneau, OU il pretend avoir obtenu les renseignements en 
question, et nous ferons remarquer ici que quelques-uns des soumissionnaires, ]ors de la 
derniere demande de soumissions pour la pierre, se plaignirent que 1'0n avait fait con
naitre leurs prix it Bastien, it qui l'entrp.prise avait eM adjugee. Le fait est que Bastien 
admet qu'il connaissait tous les prix, excepte peut-etre ceux d'un nomme Gallagher, avant 
de deposer sa sou mission. Des explications iurent demandee::! au prefet, et sa lettre au 
ministere parle par elle-merne. Elle fixe l'heure OU fut deposee la sou mission de Louis 
Labelle et Cie (au nom de qui Bastien avait soumissionne) a 10.30, celIe de Desormeau 
a 10.45, et celle de Gallagher a 11.15. Interroge sous serment, Bastien a. dit que la 
soumission de Labelle et Cie n'avait ete deposee que ver'3 11.15 ou 11.30 (et il etait 
.certain de cela), et qu'apres qu'il eut obtenu to us les renseignements vouIus, et Ie prefet, 
sous serment, a dit la rneme chose quant a l'heure, jusqu'a ce qu'on l'ait confronM avec 
sa Ip.ttre, alors qu'il a retracM ce qu'il avait declare sous serment. 

II y a plusieurs autres circonstances qui indiquent Ie desir de procurer les entre
prises a Bastien, et de Ie favoriser ensuite, et Bastien, en retour, souscrivait genereuse
ment au fonds electoral, se rnontrait un actif collaborateur politi que du prefet, et faisait 
sou vent des cadeau x a ce dernier et aut res officiers. L'on remarquera que l'instructeur
tailleur de pierre Sigouin et d'autres temoins disent qu'une tres faible quantiM de la 
pierre de dallage achetee fut perdue ou detruite dans Ie taillage, et cependant la moitie 
n'en peut etre retracee .. De meme pour Ie sable et Ie ciment, auxquels les tailleurs 
de pierre n'avaient rien· a voir et que l'on ne pretend pas avoir eM gaspilles par les 
forqats. '. 

n fallait natur~llement disposer d'une maniere ou d'une autre des quantiMs consi-
derables de pierre, ainsi gaspillees, et une grande partie en fut donnee pour construire Ie 
.couvent et l'ecols de Saint-Vincent-de-Paul. Plusieurs personnes s'en servirent pour 
faire des trottoirs et d'autres pour construire des caves, etc. U ne forte quantite de cette 
pierre fut transportee sur Ie bord de la riviere et employee it proteger la rive en avant 
de la residence du prefet et des proprietes avoisinantes n'appartenant pas it l'Etat. L'ins
titutioll en tira tres peu de chose; 1'0n en donnait a qui en vouJait. Les commissaires 
sont d'avis, cependant, que la partie de cette pierre employee pour des fins de construc
tion ou de dallage auraient pu rap porter un bon prix si 1'0n s'etait occupe de la chose. 

Le resultat de tout cela c'est que Ie gouvernemellt a paye $107,796.25 pour 539,435 
pieds de pierre, et que 215,448 pieds seulement, valant $42,133.73 d'apres Jes prix 
stipuIes au contrat, ont pu etre retraces com me ayant eM employes, ce qui laisse pres 
de 60 pour toO de pierre qui ont ete gaspillees ou dont 1'0n a pu trouver de traces, la plus 
grande partie de celIe qui a eM employee, au lieu d'etrs de premiere qualite, etait tres 
inferieure et impropre aux travaux auxquels elle !l, servi, et ne valait pas plus, comme la 
preuve Ie demontre, que la moitie. du montant qu'elle a conte; de fait, la plupart des 
pier res n'etaient ni plus ni moins que les dalles dont Ie prix fixe au contrat etait de Ii 
et 2 sous par pied, mais pour Iesquelles les prix des pierres de dimensions furent payes. 
Au sujet de ces travaux, il a eM aussi constate qu'environ 1,637 barils de ciment avaient 
eM acheMs par Ie ministere des Travaux publics, et environ 650 barils seulement ont pu 
etre retraces; de melle pour les 5,587 charges de sable acheMes pour les memes travaux. 
Ajoutez a eel a que les pierres furent mal taillees et mal posees, et vous aurez un 
ouvrage qui au double point de vue. de l'extravagance et de l'incompetence de ceux 
charges cIe Ie diriger, peut difficilement etre surpasse. 
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MATERIEL DU DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS. 

~Tusqu'au mois de j1J.illet de l'annee derniere, il y avait a cette' prison ce qU'on appe
lait Ie "magasin du departement des Travaux publics", dans lequel etaient tenue~ les 
ciiverses fournitures employees pour la construction des nouveaux ba.timents et pour 
l'entretien de ceux deja eriges. Autrefois, un grand nombre des membres du personnel 
de l'institution etaient sous la juridiction de ce departement. De fortes sommes d'argent 
ont ete de temps it a.utre depensees, par l'entremise de ce departement, pour bois cie 
construction, pierre, ferronnerie, machines, etc., et l'incurie avec laquelle Ie materiel a 
eM manipule, ainsi que les prix payes, prouvent que Ie gaspillage, en comparaison du 
montant de pense, a ete enorme. J usqu'li. la date de la premiere seance de la commission 
il y avait dans ce departement un garde-magasin du nom d'Elzear Daignault, qui etait 
charge de prendre soin du materiel, et de recevoir la pierre des ,entrepreneurs. Un mot 
sur son histoire passee et sur ]a maniere dont il remplissait ses devoirs suffira pour faire 
voir comment nous en sommes arrivesaux conclusions que nous venons d'enoncer. 

Avant d'etre nomme Ii. un emploi dans Ie departement des Travaux publics, cet 
officier avait eM engage Ii. la prison comme comptable, et les afi'aires de son bureau furent 
l'objet d'une enquete en 1880. ' Cette enquete fut tenue par MM. Tache et ~iall, et ce 
qui suit est un extrait de leur rapport :- , , 

, "C'esten outre notre penible devoir de faire rapport que Ie comptable actuel est 
incompetent pour remplir ses devoirs. Avant sa nomination comme comptable, il avait 
agi comme garde-magasin de l'institution, et il n'est que juste de dire que ses superieurs 
se sont declares parfaitement satisfaits de la maniere dont il a rempli ses devoirs comme 
tel. QueUes qu'aient pu etre, cependant, ses aptitudes pour d'autres fonctions, il est 
evident, d'apres ce que nous avons pu constater en examinant ses livrcs et en nous 
entretenant avec lui des afi'aires de son bureau, que ses aptitudes et ses capacites ne sont 
pas celles qui sont requises pour l'accomplissement des devoirs quelque peu compliques 
cie compta,ble d'une institution de ce genre. Bien que nous n'ayons pas trouve Ie garde
magasin actuel en faute au meme degre, nous devons cependant faire remarquerque, de 
concert avec Ie comptable, il a certifie comme correctes des copies de factures et d'etats 
de comptes dans lesquelles les quantites ou les prix avaient ete incorrectement trans
crits; tous deux s'etant evidemment contentes de s'assurer de l'exactitude des totaux, 
bien que cesdocuments aient eM invariablement certifies comme ayant ete examines et 
trouves exacts quant aux prix, quantites et additions; d'un autre c()te, l'institution n'a 
subi aucune perte, comme on l'a pretendu, par suite de cela. Cependant 1'0n ne peut 
permettre que pareille negligence dans la conduite des aff'aires du bureau continue." 

L'extrait suivant d'un rapport du Bureau de la Tresorerie en date du 3 avril 1890 
fait voir les mesures que Ie departement adopta dans cette circonstance :_ 

" Le bureau B. examine un rapport du ministere de la Justice au sujet de la mise it 
la retraite de M. E. Daignault. 

" M. Daignault, qui est age de 46 ans, fut nomme garde-magasin au penitencier de 
Saint-Vincent-de-Paul en 1873, et fut promu au poste de comptableen 1876, avec un 
salaire de 1,000 par annee. Sa sante, cependant, est devenu si delabree qu'il est force 
d'abandonner son emploi, et ]e bureau, t.enant compte de toutes les circonstances, recom
mande qu'en vertu de la section 2 du statut 33 Viet., chap. 4, une periode de 3 ans soit 
ajoutee a !lon terme de service actif et qu'il soit mis Ii. la retraite Ii. partir du ler inai 
prochain, avec une allocationannuelle basee sur une periode de 10 ans de service et sur 
une moyenne de salaire pour les 3 dernieres annees de $1,000 par annee, soit un montant 
de $188." , 

En 1881, il fut nomme garde-magasin par Ie ~~partement des Travaux publics Ii. la 
prison, et la preuve demontre que ses methodes, au lieu de s'ameliorer, se sont empirees. 
Lf' stock.dans son depar'tement etait tenu tres negligemment et sans aucun systeme de 
contr6le. II etaitde son devoir de faire des entrees indiquant toutes les fournitures qui 
l).1i etaient livrees et la maniere dont il en etait dispose, mais nous avons cons tate que 
sa tenue. de livres etait une farce,-resultat de son incompetence pour ne pas dire plus. 
Les entrees des marchandises rec;ues etaient incompletes, et nous avons cons tate, en com.;. 
parant les comptes avec les rapports de l'Auditeur general, qu'il n'avait fait aucune entree 
de grandes quantites de marchandises rec;ues par lui. Cela s'appliquait a.ux comptes 
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pour combustible, sable, ciment et a presque tous les autI-es item dans ses livres. Mais . 
dans les ca.s ou les marchandises avaient eM apparemment entrees d'une maniere regu
liere telles que re~ues et ou Ie compte balan~ait avec les distributions, un etat de choses 
encore pire se presentait. Au lieu de prendre note des marchandis6s it mesure qu'il les 
distribuait, il laissait les choses en suspens pendant un long espace de temps, puis. 
portait les marchandises du compte du departement de la prison qui avait l'habitude de 
s'en servir, queUe que flit la qua.ntite qui manquM au moment ou il fa.isait sa balance. 
Lorsqu'on saura que laplupart du temps son magasinetait sous la surveillance d'un 
forcat ou etait laisse tout grand Ollvert sans personne en charge, 1'on comprendra facile
me;t ce que signifiait ce genre de tenue de livres. Peu de temps avant l'arrivee deS! 
commissaires it Saint-Vincent-de-Paul, Daignault balan~a ses livres dela maniere qui 
vient d'etre indiquee, mais pour une raison qui n'a pas ete expliquee il data sa balance 
Ie 12 janvier 1897. II a admis lui-meme que Ie fonds de plusieurs especes de marchan
dises ava,it ete epuise 10ngtemps avant la da,te du compte de balance, ma.is qu'aucune 
entree n'avait eM bite pour permettre de verifier comment il avait ete dispose de ces 
marchandises; neanmoins il avait fait balancer Ie tout en portant les outils de charpen
tiers qui manquaient au comp.te de "l'atelier de charpenterie", les huiles, les peintures, 
Ie fer galvanise, etc., au compte des" bl'ttiments de la prison ", les pelles, au compte des 
" travaux d'excavation ", et ainsi de suite. Un grand nombre de vis en cuivre portees 
au compte des charpentiers etaient encore en magasin. Plusieurs pinceaux porMs au 
comptl') du merne departement furent trouves caches derriere les livres dans Ie pupitre 
de Daignault, et ce ne sont lit que des exemples de ce que les livres ont devoilf';. 

La comparaison des rapports de I'Auditeur general avec les livres de Daignault a 
l'evele doubles paiernents pour des marchandises fournies it ce depart6ment, et il y a 19. 
matiere it un travail interessant qui devra.it recevoir l'attention d'un officier digne de 
confiance du penitencier ou ciu ministere. Vos commissaires n'ont pu s'enquerir de tous 
les cas qui sernblaient justifier une im'estigation, mais i1s en ont examine un, avec Ie 
resultat qu'une maison, qui avait fait des affaires avec l'institution, a depuis rem bourse 
environ $603, montant qui lui avait ete paye deux fois en 1892, avec l'interet depuis la 
date du paiement. . 

II est evident que quelques-uns deR materiaux employes it Ia construction de la 
chaudiere, etc., pour Ie yacht de Ouimet, furent fournis par ce departement, et ce, au vu 
et su de Daignault. Celui-ci admet cela en ce qui concerne la soupape de surete et Ie 
siffiet, qui, dit-il, furent achetes a la demande du mecanicien, et qui, d'apres lui, ne pou
vaient servir it a.utre chose. II est digne de remarque que ces items n'ont jamais ete 
entres par Daignault dans ses livres, et il ne dit rien pour expliquer pourquoi il avait 
commande ces choses, alors que Ie departernent des Travaux publics n'en avait aucune
ment besoin. La decouverte mysterieuse it sa porte par Ie mecanicien de la prison des 
tubes et ferrures employes it la fabrication de la chaudiere, et les diverses histoires con..; 
tradictoires racontees a ce sujet; jointes ala rneprisable tentative de Ia part du prefet 
d'en rendre compte dans sa defense, ne laisse aucun doute dans l'esprit de vos com rnis
saires que tous ces maMriaux ont eM pris dans les depal'tements diriges par Daignault 
et Ie mecanicien, et que celui-lit savait parfaitement ce qui en etait. . 

Cet officiel' ~t ete non seulernent tres negligent, mais encore il a eu sou vent recours 
au mensonge, et il a admis sa faiblesse it cet egard lorsqu'on l'a interroge au sujet du 
cheval que l'institution lui avait prete, il y a quelques annees, dans Ie but de lui per
mettre d'aller donner son vote dans les districts voisins, et qui avait apparernment eM 
surmene et tue. II ne fut pas appele a payer Ia valeur du cheval en question, a raison 
peut-etre du fait que lui et Ie prefet avaient apparemment reussi a tromper Ie minist.ere 
de la .J ustice quant aux circonstances de l'affaire. . 

Sa conduite comme officier du penitencier n'a pas ete celIe d'un honnete homme, 
comme Ie demontrent les temoignages rend us lors de l'enquete tenue par 2\iIM. Tache et 
Miall, ainsi que les faits qui ont transpire depuis. II ressort de la correspondance deposee 
aux archives de la prison que des 1878 il fut accuse par un nomme Leon Derome d'avoir 
obtenu de lui un re~u pour $154 so us de faux pn:ltextes, laquelle accusation fut referee 
it Daignault par Ie pre£et d'alors, Duchesneau, mais dont Daignault pretend main tenant 
n'avoir aucun souvenir. Pendant tout Ie temps qu'il a agi comme propose au materiel 
des Travaux publics, il s'est approprie de grandes quantites de bois et de charbon, chaque 
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annee; il pretend que M. Bowes, qui est mort il y a quelques annees, l'avait autorise it 
prendre ce bois et ce charbon,mais il ne peut produire aucune preuve de la chose. :;\'Iais 
meme si cela etait vrai-et c'est douteux-il n'a certainement jamais eM autorise it 
prendre plus de bois ou de charbon qu'il n'en avait besoin pour lui-meme et it yendre Ie 
surplus. Or, il a vendu en pIm:ieurs occasions du charbon et du bois it son neveu Des
loges. lIs ne s'accordent pas tout it fait quant aux faits principallx. Nous avons donne 
a entendre qu'il etait douteux que Bowes eut autorise Daignault a s'approvisionner de 
combustible a meme Ie stock de l'institution, et il y a plusieurs raisons pour cela. II 
n'appert pas que Bowes eut Ie droit d'accorder ce privilege, et ailcune preuve qu'il ait 
ete accorde par qui que ce soit ne se trouve dans les archives du departement des Tra
vaux publics ou ailleurs. En outre, il est demontre par les livres et par 1a preuve que 
l'achat dil combustible special employe par cet officier etait cache, aucune mention ne 
s'en trouvant dans les requisitions, dan$ les factures ou dans les Iivres-. Franc;ois Cou
vrette, qui delivrait Ie bois, explique comment 1'0n s'y prenait. Chaque amlee, il etait 
livre 5 a 6 cordes de bois dur a Daignault, et celui-ci permettait a l'entl"epreneur de 
porter au compte du departement une quantite de bois mou egale a la valeur du bois dur 
qu'il avait rec;u, et ainsi les officiers au-dessus de lui etaient trompes. 

C'est cet officiel' qui s'appropriait toute la ferraille et la vendait pour son propre 
compte. C'etait la coutume, dit-il, mais vos commissaires sont d'avis que c'etait C011-

traire it toutes les regles et que ce n'etait pas un mode honnete de proceder. 
II etait specialement du devoir de cet officiel' de recevoir et de mesurer les grandes 

quantiMs de pIerre livrees a la prison et l'elativement auxquelles il y a eu tant de gaspil
lage et de perte, dont il doit avuir sa part de responsabilite. Son propre temoignage a 
cet egaI'd revele Ie plus profond mepris des inMrets de ses patrons, et sa negligence 
n'a ete den moins que criminelle. II dit que ses ordrf's etaient de recevoir la pierre 
fournie par les entrepreneurs, et il ajoute qu'il a toujours obei aux ordres du prefet, vu 
que l'architecte lui avait conseille "de toujours suivre les instructions du prefet". Son 
devoir etait clairement d'inspecter 1a pierre, de la mesurer exactement, de la classifier et 
de la trier, et il dit qu'anterieurement a 1892 c'est bienla ce qu'il faisnit, mais qu'a 
partir de cette annee-lit il recevait toute la pierre que les carrieres produisaient, qu'elle 
fut epaisse ou mince, bonne ou mauvaise, et l'acceptait comme pierre de dimension, et 
ce n'est que lorsqu'un autre officier, tel que Ie prefet ou Labelle ou Breland,avait refuse 
quelques blocs de pif'rre (ce qui n'arrivait pas souvent) qu'il deduisait quelque chose sur 
Ie montant a payer aux entrepreneurs., . . 

II Y a un grand nombre d'autres choses que nous pourrions reprocher a cet officier, 
telles que, par exemple,la vente a son propre profit de toute la ferraille appartenant a 
son departement et a la prison, etc., mais ce que nous venons de dire suffit pour faire 
voir les abus qui regnaient, et dont plusieurs auraient certainement eM evites si la tenue 
des 1ivreset Ie soin du materiel avaient eM confies a des hommes competentset dignes 
de confiance comme Ie comptable et Ie garde-magasin actuels paraissent l'etre. 

M. Daignault a eM destitue depuis l'ouverture de l'enquete, et vos commissaires 
recommandent qu'aucune nomination ne soit faite pour remplir la vacance ainsi creee, 
mais que Ie travail qui se faisait autrefois dans Ie departement des Travaux publics, en 
rapport avec cette prison, soit fait a l'avenir d'apres un arrangement semblablea celui 
qui existe au penitencier de Kingston. 

COMl\t!S DES TRAVAUX. 

Octave Labelle exerce les fonctions de commis des travaux it cette institution 
depuis environ 9 ans. Durant cette periode de temps, il parait n'avoir donne aucune 
attention aux ouvrages qui se faisaient dans les divers departements, sauf en ce qui con
cerne l'erection du mur mitoyen et la construction des batiments, et meme quanta ce 
qui regarde ces travaux, il n'a fait que peu de chose. Son propre Mmoignage ainsi que 
celui du prefet et ce que les commissaires ont personnellement observe justifient pleine~ 
ment cette conclusion. Le fait est que les commissaires ne peuvent comprendre pour
quoi ses services ont ete retenus si longtemps, alors que, comme il appert par la preu ve, 
presque tout Ie travail qu'il etait charge de faire etait fait par Ie prefet ou par un autre 
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officier sous Ill. directio~ du prefet. Si Ie personnel de l'institution etait efficacement 
organise et si les dh;ers officiers etaient laisses libres de s'acquitter des devoirs qui leur 
sont assignes par les reglements, il y aurait de l'ouvragepour un chef-instrucieur de 
metiers competent, mais Labelle n'a pas les aptitudes voulues pour remplir cette charge, 
ses connaissances etant presque entierement lilllitees a l'art de Ill. constructi90. En 
outre, Ie commis des travaux parait manquer a un fort degre d'energie et d'initiative, ou 
comme Ie dit Ie prefet dans son temoignage, "Labelle a des capacites, mais il manque 
d'initiative et d'energie, et ne s'extenue pas a travailler". 11 se plaintque ses pouvoirs 
et ses devoirs etaient usurpes parle prefet, et bien que celli. soit sans doute vrai jusqu'a 
un certain point, tous les travaux qu'il etait cense surveiller ont ete executes d'une 
manih'e si negligente et si peu confolme aux regles de l'art qu'il faut necessairementen 
conclure qu'il n'y apportaitpas l'attention voulue. C'est avec beaucoup de difficulteque 
nous avons pu obtenir de lui les renseignements que nous voulions avoir relativement 
aux travaux entrepris sous sa direction, et plus d'une fois il a ete surpris a tenter de 
tromper les commissaires. . 

Aim>i, l'etat prepare par lui pour Ill. commission a Ill. demande du prefet n'etait base 
que sur de simples conjectures, et correspondait a peine s~r un seul point avec les faits· 
etablis par les temoignages de George Ct'ain, Gedeon Labelle, Delphis 0' Borne et des 
autres temoins entendus au sujet des itet;n qui y etaient mentionnes. II etait evident 
qu'il ne connaissait a peu pres rien des choses sur lesquelles il faisait rapport ou qu'il vou
lait tromper les commisBaire~, et nous sommes d'avis que c'est cette derniere hypothese qui 
doit etre acceptee. Non seulement cet officier a-t-il prepare un faux etat, mais encore il a 
ellsuite tente d'attester cet etat sous serment, com me on Ie verra par la; partiede sa depo
sitjion concernant l'enorme quantite de ciment qui n'avait pu etre retl"acee. Le prefet, Ie 
commis des trav;Lux Labelle et Ie garde~magasin Daignault sont responsables du gaspillage 
qui a eu lieu et de la depense excessive qui a ete faite d.ans 111. construction du mur mitoyen, 
et leur conduite a cet egard est suffisamment reprehensible pour justifier leur destitu
tion. De plus, il a ete etabli que Labelle s'etait procure a meme l'approvisionnement du 
penitencier presque toute. Ill. pierre employee a Ill. construction de deux maisons lui 
appartenant, toute Ill. taille de cette pierre ayant ete faite par les for~ats,et pour tout 
celli. il n'a verse dans Ill. caisse de l'institution que Ill. somme de $12, Ill. balance ayant ete 
pf.\;yee aux for~ats en argent, tabac, etc. Divers ouvrages pour deux maisons ont ete 
executes pour lui a Ill. prison a des prix ridiculement bas. II a ete prouve que rien n'avait 
ete paye du tout pour une grande partie de ces ouvrages. 11 a fait faire des ouvrage& et 
s'est procure des materiaux dans 111. forge et l'atelier de charpenterie Sans requisi
tions regulieres, et il a fait executer des ouvrages pour des gens du dehors sur ses 
requisitions, et a engage d'autres officiers de Ill. prison a faire Ill. meme chose. II est un 
de ceux directement responsables de 180 maniere irreguli~re dont les ouvrages pour Ie 
nouveau yacht ont ete faits, toutes les requisitions pour ces ouvrages ayant ete preparees 
en son nom ou au nom du prefet .. La preuve faite au sujet des ouvrages et des maM
daux se rattaphent a Ill. machine at a Ill. pompe construites pour lui-meme demontre que 
les interets de l'institutioll ont ete sacrifies dans cetteatiaire. II est un de ceux qui ont 
continuellement trafique ,avec les for~ats, leur donnant de,l'argent et du tabac, nonobs
tant les reglements defendant la chose. Avec Ie consentement du prefet, il a pris 
une part active aux afi'aires politiques, pass ant beaucoup son temps a faire de Ill. 
propagande et a s'occuper autrement des elections parlementaires et autres. Les com
missairessont d'avis que Ill. charge de commis des travaux telle que presentement consti
tuee devrait etre abolie, et qU'a tout evenement Ie commis actuel des travaux devrait 
etre destitue. 

DEPARTEMENT DU MECANICIEN. 

Ce departement parait etre ep. bonne condition en ce qui concerne Ill. maniere dont 
les machines et Ie materiel sont. tenus. Des prix eleves ont ete payes pour les diverses 
fournitures, mais evidemment l'oflicier e1) charge ne doit pas etre tenu responsable de Ill. 
chose. 8i l'enquete n'ayai~ pas ete plus loin que celli. 1'0n n'aur.ait eu a se plaindre que 
de peq de choSle, mp,is l}pus aVQJlli5jqge necessaire de nouo:; enquerir des aptitqdes et de Ill. 
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conduite des deux officiers en charge, et cela a conduit it 1a revelation de certaines 
irregularites serieuses, sur lesquelles nous avons cru devoir faire rapport. 

Eugene Ohampftgne succeda it son freee com me ruecanicien en chef de la prison en 
1890. Vos commissaires sont d'opinion qu'aucun homme ne peut convenablement rem
plir cette charge a moins d'avoir une certaine instruction, et nous avons par consequent 
eM etonnes de constater que cet officier ne savait ni lire ni ecrire. Outre cela, il y a 
plusieurs raisons pour que 1'on se dispense de ses services. II est un de ceux responsa
bles de beaucoup des ouvrages faits sur Ie nouveau yacht et non portt~s en compte du tout 
ou portes it tort au compte du departement du mecanicen. II fit travailler les for~ats et 
employa les maMriaux de 1a prison aces ouvrages et autres, comIlle, par exemple, 1a 
construction de la chaudiere et de 1a machine de Bastien, et 111 main-d'amvre et les 
mateeiaux portes en compte dans ce departement fm'pnt en grande partie fixes it un prix 
bien au-Jessous de ce qu'ils valaient. II etait partiellement responsable du gaspiUage 
dam Ie service des deux yachts, et laissait sortir des mat6riaux de son departement sans 
exiger de requisitions et sans en prendre aucune note, et lorsqu'on lui demanda un etat 
du cout du service de cps bateaux, il en fit pn~parer un qui etait evidemment destine it 
trompee les cl)mmissaires. Tel etait aussi le caeactel'e de l'etat general prepare par lui 
pour les commissaires et cense indiquer les ouvrages faits dans son departement; et il a 
eM constate que d'annee en annee au lieu de fournir it ses superieurs un inventaire cor
rect, il leur en fourniRsait un qui indiquait que son materiel en magasin etait beaucoup 
plus considerable qu'il n'etait en realit6, Ie dernier inventaire a;;cusant une balance de 
$58,727.83 au credit de son departement, tandis qu'en realite 1a valeur du materiel 
n'etait que de $27,949.57, comme il appert par l'etat ci-joint. La preuve demontre que 
cct officier s'appropriait a me me les fournitures de la prison du charbon, de l'huile, etc., 
sans rien payer et sans aucune autorisation. 

Les commissaires ont eu beaucoup de difficulte a obtenir du t8moin des renseigne
ments satisfaisants concernant plusieurs des aff'aires de son departement, principalement 
au sujet des yachts. II est etrange qu'un hom me qui a eu tant a faire avec 1a construc
tion du yacht du juge Ouimet n'ait pu dire d'ou venaient la plupart des materiaux pour 
les machines et la chaudiere, et il est encore plus surprenant de voir que Ie mecanicien, 
qui avait eM charge de construire ces parties particulieres du yacht et qui, enoutre avait 
Ie soin des materiaux de la prison destines a des ouvrages du meme genre, n'a pas meme 
tenter d'etablir qu'aucunes fournitures de la prison n'avaient ete employees a cette fin. 
Oet officier a cherche a plusieurs reprises it nous tromper. Ainsi, par exemple, les 
commissaires avaient et8 informes qu'un canon de bronze avait eM fabrique a l'atelier du 
mecanicien; interroge it ce sujet, ceIui-ci avoua qu'on canon avait en eff'et 13M construit 
mais qu'il avait ete detruit depuis. Non satisfaits de cette explication, les commis
sa ires firent bire des recherches, avec Ie resultat que toutes les parties d'un canon de 
grande dimension et complet, monte sur lUl aff'ut et pourvu de coffres a munitions, etc. 
fut'ent trouves eparpillees ~a et 18, dans la piece 0\1 eUes avaifmt eM cachees. La main
d'reuvre ne laissait rien it desirer et toutle bronze etait parfaitement polio Le~ roues de 
l'affilt etaient en bronze; Ie tourillon etait en acier ou en fer et Ie corps en bois. Loes
qu'on lui demf1nda d'expliquer la chose et de dire pourquoi ou pour qui Ie canon avait 
ete fait, sa re ,'onse a 13M que deux canons avaient eM fabl'iques, dont l'un avait ete detruit 
a cause cl'unefissure dans la fonte, que ces canons n'l1vaient eM faits pour personne et 
qu'ils n'etrrient pas desLines it une autre fin que celIe d'empecher les for9ats de voler les 
debris decuivre, mais les . commissaires n'ont pas cm cela. Lorsqu'on l'accusa d'avoir 
donne ou de s'etre approprie divers articl~s appartenant it l'institution, il admit plusieul's 
des accusations, et Ilombre de ses declarations concernant son travail sur Ie yacht et 
l'appropriation de difieeents articles etaient contradictoires et fausses. Oomme cl'autres, 
il a essaye de jetel' Ie blame poue quelques-una de ses meraits sur feu M. Bowes, mais 
comme ce monsieur n'avait absolument rien a voir it son bureau on it son depal'tement it 
l'epoque ou ces irregularites fut'ent commises, Jes commissaires n'ont pas pu accepter 
cette justification. La destitution de cet officier est recommandee. 

Ephrem Teudeau, l'a.ide-mecanicien, a non seulement permis it ceux qui etaient 
sous ,ses ordres de violeI' les regles de la prison, mais encore il les a violees lui-meme 
plus d'une fois et de 1a maniere la plus flagrante. Illaissait it l'epicier Picard pleine 
libert8 de trafiquer avec Ie for9at Denis et d'autres et de leur vendre des epiceries, du 
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tabac, etc. 11 a eM etabli qu'il s'E;tait approprie de l'huile et du combustible a meme 
l'approvisionnement de la prison, et il fut trou ve en possession d'une grande quantite de 
vetements et d'autres articles appartenant a l'institution, et dont lctplupart avaient eM 
pris par Ie for~at Denis, pour Trudeau, a meme les fOUl'llitUl'es dela prison. Plusieurs 
de ces articles decouverts en sa possession par Ie gardien en chef Contant et Ie garde 
Tatt, avaient ete caches dans diverses pieces de son logement, et ses propres admissions 
et ses explications, jointes a. celles donnees par sa femllle, demontrent jusqu'a l'evidence 
que la plupart des articles en question avaient eM obtenus malhonnetement, au vu et Btl 

de Trudea.u et avec sa connivence. Les commissaires recommandent que cet officier soit 
demis de ses fonctions. 

TENUE DES LIVRES. 

Le comptable Malepart et Ie garde-magasin Lamarche paraissent avoir rempli leurs 
devoirs d'une maniere tres satisfaisante. Celui-h't, cependant, parait faire plus de tra
vail qu'il n'est tenu de faire, car il tient non seulement les livres de son bureau, mais 
encore tous les brouillards des ateliers, qui devraient etre tenus par les instructeurs 
dans les divers depa.rtelnents. Dans les diiferents ateliers les Ii vres ont ete mal tenus. 
Ce n'est que depuis juillet 1896 que Ie mecanicien tient un compte de la main-d'reuvre 
et des materiaux dans son departement. Dans l'atelier de charpenterie, dans la forge, 
etc., les comptes 'des materiaux et de la Uiain-d'reuvre ont eM irregulierement tenus 
lorsqu'ils l'ont eM du tout, les sommes portees en compte n'etant basees que sur de 
simple conjectures. Les livres du tailleur n'ont pas eM mieux tenus, ot cet officier 
admet qu'il a eM confectionne des vetements dontaucune entree n'a eM faite, et cepen
dant, chose etrange, les livres balangaient. II en a eM de meme dans Ie bureau du 
commis aux vivres, celui-ci ayant admis que ses balances etajent forcees, de sorte qu'il 
est impossible de dire ce qui a eM perdu en fait de vivres par suite de la malhonnetete 
des for~ats ou autrement. Nous avons deja parle de la tenne des 1ivres dans les 
bureaux du garde-magasin Daignault ct du prefet, et la, comme dans plusieurs autl'es 
departements, certains livres exiges par les reglements n'ont pas eM tenus. Le systeme 
de tenue de 1ivles suivi dans cette institution devrajt etre radica1ement reforme,autre
ment il sera impossible a un moment donne de connaitre la vraie condition des affaires 
de Ill, prison. Toutes les fournitures du penitencier devraient etre sous la !:iurveillance 
du gardemagasin, qui devrait tenir Ie livre du stock general prescrit par 1es reglementst 

de fagon a ce qUf:; l'on puisse en tout temps cons tater d'un coup-d'reil que1le quantite de 
telles ou telles fournitures ont ete acheMes ou vendues, ou sont encore en magasin. 11 
devrait etre tenu, a la porte, un registre qui indiquerait les heures d'arrivee et de de
part de chaque officier. 11 a eM etabli qu'un grand nombre de lines avaient 13M de 
temps a autre detruits par 1es forgats ou employes par eux pour fabriquer divers articles. 
Plusieurs de ces livres avaient eM donnes aux for~ats par les officiers, non pas dans un 
mauvais motif comme on l'a donne a entendre, mais apparemment sous l'impression 
qu'ils n'etaient plus d'aucune utiliM. II a ete aussi prouve que sans aUcune raison des 
pages avaient 13M a diverses reprises dechirees dans quelques-uns des livres. Ces pra
tiques devraient etre arretees, et ceux qui continueronta s'y 1ivrer devraient etre 
severement punis. Tous !ivres, y compris lea livres de requisitions et de billets de 
livraison, devraient etre pagines, de maniere a ce que l'on puisse facilement cons tater si 
des pages y ont ete dechirees. 

POLITIQUE. 

Que les affaires de cette prison en ce qui concerne les nominations, les achats et l'ad
ministration generale, aient Me conduites, generalement parlant, de maniere a aider Ie 
plus possible Ie pa.rti au pouvoir, c'est la 1a consequence naturelle de notre systeme de gou
vernement. 11 est cependant it regretter que l'administration des institutions de ce 
genre, qui font partie inMgrante de notre systeme d'administration de la justice, ne puisse 
etre elevee au meme niveau que les autres parties de ce meme systeme. 11 est evident 
qu'en faisant les nominations l'on tient surtout compte des etats de service politique de 
l'aspirant, ou de ceux qui veulent Ie faire nommer, et que dans un trop grand nombre 
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Ministere de la Justice. 

de cas l'instruction dti fonctionnaire nomme, sa prohiM et ses aptitudes pour les fonctions 
qui lui sont assignees, ne sont que d'une importance secondaire. Aussi, la plupart des 
officiers ain'ii nommes continuent-ils it se meIer de politi que apres leur entree en fonc
tions et oublient-ih qu'ils sont les serviteurs du peuple et qu'ils n'ont pas Ie droit de 
consacrer une partie de leur temps it la politique ni de faire souffrir les interets de l'ins-
titution pour l'avantage du parti. . ' 

__ Une grande partie du tempq des officiers de ce penitencier a eM consacree it 
servir les interetsde ceux it qui ils devaient leur nomination, et pour des raisons sem
blables on a laisse gaspiller la propriete du penitencier au detriment des interets de l'ins
titution et de la discipline. 

II a eM etabli que Ie prefet (et celui-ci l'a admis) avait pris une part active aux 
diverses luttes politiques dans son district et avait auto rise et induit les autres officiers it 
faire la meme chose. 1.es yachts et les voitures de la prison etaient employ~s pour des 
fins politiques; l'on se reunissait sou vent it la residence du prefet pour faire l'organisa
tion et podt' reviser et verifier les Hstes des votants; les listes des electeurs pour l'usa.ge 
des agents du candidat etaient imprimees it la prison gratuitement; les avis pour les 
assemb1ees politiques etaient aussi imprimes it la prison; Ie prefet sechargeait des bul
letins de presentation pour sa circonscription. La prison fut fermee avant les heures 
reglementaires en plusieurs occasions afin de permettre aux officiers rl'assister aux assem
blees politiques; ces officiers furent envoyes it diiferentes reprises en mission politique et 
pour conduire les votants aux bureaux de votation, et Ie commis des travaux Labelle 
passa plusieurs semaines it la fois it faire de la propagande et it travaiIler dans les elec
tions, avec Ie consentement du prefet ; Ie garde-magasin Daigneault, it la demande du 
pre£et, preleva. des souscriptions parmi les officiers de la prison et d'autres personnes 
pour l'election partielle de Vercheres et remit ces souscriptions au pre£et, et Ie Mmoi
gnage du medecin du penitencier fait voir que dans une autre occasion une tentative 
sembI able fut faite mais echollapar suite du refus de quelques-uns des officiers de sous
crire. L'on permit a trois officiers de }'institution de resigner afin de leur permettre de 
voter dans une election ,provinciale dans laquelle les fonctionnaires federaux n'avaient 
pas droit de voter, et Ie Iendemain Iepre£et reintegra ces officiers. Tous ces faits demon
trent it l'evidence que Ie prefet et plusieurs de ses subordoimes prenaient une part active· 
it Ia politique, biim que Ies subordonnesparaissent avoir agi a Ia demande de l'officier en 
chef. 

L'on a essaye de prouver que Ie prefet ne s'etait pas occupe de la derniere election 
federale, mais Ie prefet lui"meme n'a pas nie Ia chose. 

Celui qui serait assez heureux pour troU\'er un moyen par lequel l'administration 
des prisons serait soustraite a l'influence de Ia polique rendrait un tres grand service au 
public, et specialement it ceux qui sont charges de diriger ces institutions et qui desirent 
remplir consci~ncieusement leurs devoirs. ' . 

HORLOGES CONTROLEUSES DES IWNDES. 

D'apres Ie rapport de l'Auditeur general pour 1894-95, il avait eM fourni vel'S ce 
temps-lit it chacun des penitenciers une horloge dite "Eco Magneto ", de la puissance et 
du prix qui suivent :-

Kingston ... > ••• > ••••••• 20 Stations .............. . $796 00 
Saint-Yincent-de-Paul " . 16 " 725 00 . . . . . , . . . . . ~ . . 
Colombie-Britannique ...... 10 " 695 00 .......... ... . 
Dorchester, .......... 6 " 625 00 . , .. ...... .... .... 
Manitoba ...... , .......... 10 " 695 00 .. 0"· ........ , 

Le prix paye pour ces horloges parut excessif aux commissaires, et ils recueillirent it 
ce sujet des preuves suffisantes pour leur permettre de conclure que Ie ministere de la 
Justice avait eM lese parfraude de plusieurs centaines de piastres dans chaque transac
tion. Pour eclaircir cette question a fond, il eut fallu faire nn voyage it New-York et 
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ailleurs, ce qui eut entraine des £rais considerables, et les commissaires deciderent de 
laisser au departement Ie soin de poursuivre l'enquete. 

Le temoignage de John Shaw, gerant de la Compagnie electrique de Montreal, et 
la copie des Iettres dont les commissaires avaient examine les originaux, qui a eM pro
duite par lui, montre l'existence d'un veritable de!"accord entre cette compagnie et les 
fabricants d'horloges, par suite de l'intervention d'un nomme C. D. Bernsee dans les 
operations en Canada dont la compagnie etait supposee avoil' Ie contr61e. 

La correspondance ici elucidera les faits. 

MONTREAL, 28 fevrier 1894. 
M. CHAS. A. -WHITE, 

" Eco "!Ylagneto Clock Co.". 
Boston. 

CHER MONSIEUR,-N ous recevons a l'instant de notre commis-voyageur une lettre 
datee d'hier a Kingston, Ontario, qui ne laisse pas de nouscauser de la surjrise et de 
l'ennui, et qui demande une explication. 

Nous vous avons dit ily a quelque temps que nous mettions un homme en courses 
pour vendre exclusi vement vos "dictators". Parmi les premiers etablissements auxquels 
il s'est adresse etait Ie penitencier de Kingston, OU nous faisionstout doucement des 
demarcbes depuis deja quelques semaines, nos de bourses s'elevant de ce cote a $30.40. 
Ala demande des chefs nous leur avons laisse Ie temps d'y penser, et, ne recevant point 
d'eux la reponse promise, nous leur avons renvoye cette semaine notre representant qui 
nous ecrit: "ils viellnent justement d'accepter l'offre de M. C. D. Bernsee, ch~lmbre 817, 
Vanderbilt Building, New-York", pour la fourniture d'une horloge ., Eco Magneto" de 
35 stations." Cela expliquA notre difficulte au sujet de l'horloge vendue par nous a 
Ottawa; avec cette concurrence au ministere des Travaux publics en cette ville et avec 
les prix de ce Bernsee, probablement plus bas que les notre!", IlOUS pouvons compteI' etre 
exclus tout it fait des transactions tant a Ottawa qu'aux autres points ou il est ane 
opereI'. _ 

Nous savons bien que notre champ d'operations etait originairement la province de 
Quebec, mais avant d'aller au-del a, nous avons demande par ecrit et obtenu votre per
mission de Ie faire; et aujourd'hui, apres avoir depense plus de $200 et fait connaitre 
votre horloge dans tout Ie pays par nos reclames, un autre se presente qui en recueille 
to us les benefices, que dis-je, nous enleve pour ainsi dire Ie morceau dans la bouche, en 
obtenant la commande de l'administration. 

Nous serions contents de savoir au juste qui est autorii=>e a vendre vos horloges en 
Canada, et qui nous dedommagera de nos depenses par rappol't a la vente de Kingston, 
dont nous reclamons tout Ie credit pour la mise en train et la reussite. Si ce Bernsee 
n'a de vous aucune autorisation, vous n'avez que faire de remplir ses ct>mmandes; si 
vous l'avez auto rise, il serait bon de nous entendre bien nettement la-dessus puisque, 
n'ayant a payer ni loyer, ni taxes, ni depensesautres que ses frais de chemins de fer en 
Canada, il est evident que cet agent peut toujours se presenter au moment qui lui con
vient, et vendre a plus bas prix que nous. 

Comptant sur une repouse,nous somrnes, etc., 

MONTREAL ELECTRIC COMPANY. 

(DicMe par C. A. -W.) 
".Montreal Electric Co.", 

Montreal, P.Q., 

BOSTON, 2 mars 1894. 

JYIESSIEURS,-Nous sommlles fort peines du ton de votre 1ettre car, si nous avions 
pu supposeI' que vous iriez it Kingston, nous vous aurions dit que M. Bernsee travaillait 
a obtenir 1a commande du penitencier depuis plus de deux ans. L'hornme qu'il emp10ie 
it New-York lui est venu de Kingston, voici environ trois anI'. II a toujours eM depuis 
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a son emploi et c'est cet homme qui a prepare l'operation. 8i nons avions pense que 
vous enverriez votre representant a Kingston, nous vous aurions dit que l'aft'aire etait 
depuis tout ce temps' en marche; ce n'est que tout recemment qu'eJle s'est conclue. 
Chaque fois que l'auteur de cett.e lettre est alM a New-York, depuis deux ans~ on lui a 
parle de Ia chose. Disons ici, cependant, que M. Bernsee, dans la situation OU il est et 
avec les prix qu'il ohtient, ne peut l'emporter sur vous qu'en faisant agir quelque influence 
politique aupres du gouvernE'ment federal, et qu'il n'y a pas de raison pour que vous 
n'obteniez pas toutes les autres .commandes. 

N ous ne voulons pas que cette communication passe pour venir de nous ou que cela 
soit repete, mais nous savons que Bernsee a re<;u au-dela de $1,000 pOll!' l'horloge, une 
fois posee. N ous desirons que vous consideriez cette communication comme confidentielle, 
en tant que nous sommes con cernes. 

Nous desirons que vous obteniez toutes les commandes possibles et, entre nous, 
nous aimerions mieux que cesoit vous qui ayiez la plus grande part pluMt que M. 
Bernsee, quoique celui-ci soit notre seul agent a New-York, et un habile et heureux 
placier. II est notre agent depuis 1888. Nous ne pensons pas qu'il y ait Ie moindre 
danger, comme nous I'avons dit, qu'il entre en competition avec vous en dehors de ce 
ca.s particulier; mais cetteaft'aire lui avait eM promise de bonne foi il y a deja long
temps, et on peut se figurer que, pour l'avoir; il a mis en pratique tous les moyens usites 
pour obtenir des commandes du gouvernement. . 

Mr Charles A. White, 
" Eco Magneto Clock Co.", 

Boston. 

N ous sommes etc., 

THE ECO MAGNETO CI,OCK CO. 

MONTREAL, 3 mars 1899. 

CHER MONSIEUR,-Nous accusons_ reception de votrehonoree datee d'hier, concer
nant la vente de Bernsee au penitencier de King8ton; elle explique d'une maniere satis
faisante une transaction qui nous paraissait tout a fait inexplicable. 

, Le prefet du penitencier de Kingston nous a fait, a propos de cette horloge, assez de 
mensonges pour en faire sombreI' un navire. Nos chiffres etaient certainement bien au
dessous du prix pour lequ~l, a ce que vous dites, Bernsee a pris la commande. 

Notre seule consolation est que nous lisons dans les journaux que Ie pre£et va pro
bablement etre suspendu pour de pretendues irregularites, ce qui d'ailleurs ne nous 
surprend pas. . 

. N ous presumons qu'il est maintenant clairement entendu que Bernsee ne peut 
vendre d'horloges en Canada, en dehors de Kingston. 

NOlls sommes, etc., 

(Dictee par C. A. W.), 
c, lVIontreal Electric Company", 

Montreal, P.Q. 

MONTREAL ELECTRIC COMPANY. 

BOSTON, 7 novembre 1894. 

MESSIEURs,-Depuis notre com ersation avec M. Bernsee, a,u sujet de ventes au 
gouvernement dans la province d'Ontario, nous sommes convaincus que ce serait tout 
bonnement pereIre votre temps et votre argent que de chercher a vous assurer ces com
mandes. M. Bernsee a travailIe pres de trois ans pour engager l'affaire avec Ie gouverne-
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ment canadien, et ses efforts ont eM heureux en ce qui concerne Ie penitencier de Kings
ton. Dans ces demarches, il a fait partout des connaissances ell des amis, et aujourd'hui 
il nous dit qu'il peut obtenir toutes ces commandes du gouvernement a des prix twanta
aeux pour lui-meme, mais qu'il ne veut aucunement traverser vos operations en dehors 
des transactions avec Ie gouvernement; et, pour parler comme lui, "il desire que vous 
ne touchiez pas a celles-ci et que vous n'offriez pas de vendre a plus bas prix ", parce que 
vous lui £e['iez tort sans y rien gagneI'. 

N ous pen sons, dans ces circonstances, qu'il yaudrait mieux en effet agir de la sorte, 
si M. Bernsee s'engage a limiter ses operations aux edifices publics. 

11 appuie sur ce point que, pour ce qui est de la recherche de la clientele du gouver
nement, ses relations avec nous sont anterieures aux votres de deux ans ou plus, et illui 
semble que ces deux annees de travail et de depenses ne devraient pas etre perdues pour 
lui. 

"The Eco Magneto Clock Co.", 
Boston. 

N ous sommes, etc., 

THE ECO MAGNETO CLOCK COMPANY . 

.:\'IoNTREAL, 8 novembre 1894. 

MESSIEURS,-Nous accusons reception de votre honoree du 7 cOUt'ant. 
Pour ce qui est de l'assertion de Bernsee qu'il a reus~i a obtenir la commande de 

l'horloge du penitencier de Kingston, eUe est exacte; mais il n'en est pas de meme de 
son autre assertion qu'il doit cette commande a trois annees d'efforts perseverants. La 
vraie cause de son succes, nous la connn.issons (et il Ia connait aussi, celui qui l'a aide 
" for a consideration ", ayant eu lieu depuis de Ie regretter). 

En disant qu'il est Ie premier qui ait propose vos horloges au gouvernement, il dit 
deliberement une £aussete, et ille sait bien. Lorsque nous avons eM yoir pour la pre
miere £ois Ie commissaire Sherwood, it Ottawa, il n'avait pas fmcore mellle entendu parler 
de votre horloge, non plus que Ie ministere des Travaux publics, ou, R'ils en avaient 
entendu parler, iis l'avaient oublie tout a fait. Ce que nous en dimes inMressa Ie com
missaire Sherwood a tel point que, sur notre invitation, il descendit a Montreal. N ous 
Ie conduisimes it la fabcique de Belding, Paul et Cie., et lui montrames I'horloge qui s'y 
trouve. II en fut si satiflfait qu'il promit de tacher d'en £aire placer une a l'imprimerie 
officielle, a Ottawa, et ensuite, peu a peu, dans les autres departements. II y a un mois, 
il disait qu'il n'avait pas perdu l'affaire de vue; il ne paraissait pas avoir vu Bernsee ni 
avoir entendu parler de lui; du moins, il ne mentionna jamais son nom. 

A l'egard de l'asile de Brockville, nous avions eM lit encure les premiers en cam
pagne; et, com me nous pouvons Ie prouver par des temoignages plus dignes de foi, 
sel07! nous, que toutes les assertions de Bernsee, ou plutOt ses affirmations gratuites, c'est 
seulement apres que nous eumes donne les plans, etc., que ce pirate apparut sur la scene 
en son 1'61e ordinaire qui etait de chercher it recolter ce que nous avions seme. 

Pour ce qui est d'avoir demande de" prix plus bas que les siens, nous pouvons prouver 
que c'est tout Ie contraire qui a eu lieu. Et pour les "amis" qu'il a pu faire en Canada, 
no us pensons pouvoir en compter cinq cents contre lui un. 

N ous ne savons pas s'il est cet individu qui, en cotant ses prix au-dessous des 
notres, nous a fait manquer la commande du Grand Tronc, de Ia Compagnie Singer, etc., 
mais nous Ie soup9onnons biE'll de l'etre; peut etre les comprend-il sous Ie titre de 
"edifices publics". 

Enfin,messieurs, nous n'a.llons pas sur lesbrisees de Bernsee aux Etats-U nis; nous 
ne faisons point concurrence a Starr dans les provinces maritimes; mais sommes-nous 
ou non vos agents ici, avec ou sans la permission de M. Bernsee 1 Apl'es la maniere 
abjecte dont il s'est comporte a notre egard, nous nous refusons a recevoir des ordres de 
sa part ou a entrer dans aucun arrangement avec lui. 

N ous sommes, etc., 

MONTREAL ELECTRIC COMPANY. 
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(Dictee par C. A. W.) 
" Montreal Electric Company," 

l\fontreal, P.Q. 

BOSTON, 10 novembre 1899. 

MESSIEURS,-N ous avons re9us votre lettre du 8, et avons ete fort impressionnes 
par les faits que vous citez et. par votre raisonnement. Toute cette affaire nous a cause 
beaucoup d'ennui, it cause du conflit d'interets. Pour terminer ce debat, nous dirons 
que nous ferons honnenr it tout,es les commandes que vous pourrez nous en voyer. Si 
par hasard il s'en trouve du gouvernement canadien, peu importe; nous ne tenons a 
savoir Ie nom de votre client qu'au bout d'un certain temps apres l'envoi et l'installation. 
En un mot, marchez, nous ne dirons rien. Toutefois, dans l'affaire du penitencier de 
KinO'ston, Bernsee nous parlait deja de ses perspectives et de ses esperances au moins 
deu:: ans avant d'avoir la commande. Voici ce qu'il nous ecrit en date du 9 : 

"En attendant, vous pouvez assurer vos agents de Montreal que je leur laisse Ie 
champ absolument libre, et que je n'ai pas fait une seule tentative de placement, si ce 
n'est au pres du gouvernement." 

" 1'.fontreaI Electric Co.", 
Montreal, Canada. 

v as respectueux, 

THE ECO MAGNETO CLOCK CO. 

BOSTON, 23 janvier 1895. 

• 
MESSIEURs,-L'auteur de cette lettre est aIle it New-York cette semaine, et il a eu 

avec M. Bernsee une longue conversation relativement aux commandes du gouverriement 
canadien. La question a eM examinee dans taus ses details, it partir de 1890. La 
correspondance qui s'est echangee, et Ie travail qui a ete fait, depuis cette date, sont 
considerables. M. Berusee dit qu'ii est en etat d'obtenir, outre celles qu'il a deja eues, 
toutes les commaneles du gouvernemeDt a des prix satisfaisants et il VOWl prie de ne pas 
lui nuire, dans ces transactions en particulier. II dit aussi qu'il ne traversera en aucune 
maniere vo" operations, commerciales au aut res, en Canada, et qu'il vous fera part des 
renseignements et des moyens qu'il peut avoir, au qu'il obtiendra concernant des affaires 
de tout genre. L'experience de M. Bernsee dans ses efforts pour obtenir la clientele du 
gouvernement est tres interessante a connaitre, et elle lui a coute beaucoup de temps, 
d'argent, d'energie et de calcul. II est de fait qu'il a " de puissants amis en cour»; vos 

. tentatives de placement pourraient lui nuire ou l'obliger a changer ses prix, et vous 
n'auriez pas, quanel meme, les commandes. Elles seralent pour lui une cause d'ennuis, 
car ce sont les dollars que nous rech~rchons tous, et vous meme n'en auriez aucun 
profit. . 

II a deja place de eel" horloges dans les penitenciers, dans tout Ie Canada, depuis la 
N ouvelle-Ecosse a Vancouver. M. Bernsee pense qu'il peut vous aider considerablement 
en vous renseignant sur les affaires en Canada. II nous a dit qu'on lui a demande de 
faire une offre pour l'installation d'une horloge dans l'usine de E. B. Eddy, mais qu'il a 
refuse. N ous pensons que vous obtiendrez bient6t la commande de Eddy; peut-etre pas 
avant Ie printemps, mais nous sommes certains qu'elle vous sera donnee avant Ie reprise 
des travaux. 

Vous nous obligeriez beaucoup en donnant instruction it vas agents de ne pas s'oc
cuper des commandes du gouvernement. Cela n'est que juste. Nous n'avions jamais 
compris parfaitement Ia situation avant de l'avoir examinee a fond avec M. Bernsee. 

N ous sommes, etc., 

THE ECO MAG NETO CLOCK CO. 
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]\'1. CHA RL ES A. WRITE, 
" Eco Magneto Clock Co.", 

Boston. 

:MONTRE.U, 24 janyicr 1895. 

CHER MONSIEUR,-Nous accnsons rEieeption de votre l~ttre d'hier, 1'13 Bernsee. 
En parcourant sa correspondance avec Ie gonvernement, vous n'avez pn voir qu'un 

cote de la question. Sans vouloir nous repeter, no us tenons a vous dire que ni M. 
Bernsee, ni votre horloge n'etaient connns a Ottawa avant que nous fussion'> aIles dans 
cette ville. Apres avoir obtenu d'abord votre permission, nous avons bit connaitre 
votre controleuse, fait venir a Montreal Ie commissaire Sherwood, et lui avons fait un 
prix, apres lui avoir montre une horloge en action; et c'est a ce moment que Ie pirate 
Bernsee est apparu sur la scene. II en a eM de meme a l'asile de Brockville, OU nous 
avions euun homme sur les lieu x pendant dix jours, fait des plans, et obtenuune pro
messe par eOl·it qu'on nons manderait quand il faudrait faire l'installation, etc. Et it, 
peine tout ce travail de tete etait-il accompli, que ce vautour la est survenu qui en a fait 
sa proie, avan~ant faussement qu'il etait votre agent; il pouvait citer( et il n'a pas man
que de Ie faire---. N ous pourrions en dire davantage, mais c'est la un sujet penible, 
et nous risquerions peut etre de nous sel'vir d'un langage trop peu parlementaire; nous 
en demeurons la. 

S'il dit que nous avons cote les prix au-dessous des siens, il ment, tout simplement ; 
et pour prouver notre dire, nous sommes prets a montrer nos prix dans notre livre de 
copie de lettres, s'i1 veut en faire autant. Ce n'est pas seulement une question de lui 
laisser prendre les commandes du gouvernement; ce que nous ne vou1ons pas, c'est qn'il 
se represente fausseruent comme votre agent et cherche it faire croire que nous men tons 
quand nous disons que nons iSommes vos representants. Mettez-vous it notre place: 
vous etes les agents et seuls representants d'une maison canadienne; souffririez-vons 
qu'un antre vienne et .,ende a plus bas prix que vons la marchandise dont vous pretendez 
avriir h~ monopole 1 Quant a "ses puissants amis en cour" nous n'avons ici que sa parole, 
et nous ne nons y tions pas. 

A votre demande, nous cesserons de nous occuper des commandes du gouvernement j 
mais nous croyons veritablement qne nous avons droit de toucher une commission sur 
le8 ordres relatifs aux edifices du gouvernement it Ottawa ou it l'asile de Brockville, quoi
que decides a ne pas la demander it Bernsee. 

Nous ayons travaille Eddy autant qu'il se pouvait; i1 ne nous reste plus qu'a atten
dre qu'il soit pret. (Rowley, son gerant, est un ami a nous depuis des annees.) 

N ous sommes, etc., 

MONTREAL ELECTRIC CO. 

D'apres Je dossier n° 84 du ministere de la justice pour 1893, Ie premier document 
officiel ayant trait a cette transaction consiste en la lettre suivante de James Devlin, 
dans Ie temps mecanicien au penitencier de Kingston, et qui, d'apres Ie sous-prefet 
McCarthy, est apparente par mariage a J. P. Ryan, mentionne precedemment, l'agent 
de Bernsee. 

PENITENCIER DE KINGSTON, 6 janvier 1893 . 

.M. M. LAVELL, M.D. 
Prefet. 

MONSIEuR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur l'absolue necessite d'avoir 
ici une horloge pour controler les rondes. .r e proposerais d'en avoir nne a l'essai, que 
nous pourriom garder si elle fonctionne-d'une maniere satisfaisante. J'ai examine avec 
so in differents modeles, et l' "Eco Magneto ", Ie plus moderne, me parait etre Ie meilleur . 

. J'insiste d'autant plus sur cette acquisition que j'ai lieu de c1'oire qu'il y a eu quel
quefois un manque d'attention du a l'assoupissement du gardien. Ainsi, vendredi matin, 
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on a trouve que les feux avaient ete amortis it une des chaudieres parce que l'eau avait 
trop baisse. 

, Nous tenons en. marche ju~qu'it trois grandes chaudieres it vapeur la nuit, l'une 
d elles av~c. u?-e pressIOn .de 100 hvres ~u pouce carre, et comme j'ai conscience que la 
re~ponsabII1te de ?es ~Ulssants ,aI?parmls t~mbe sur ,m?i, j'ai tout interet it ce qu'on ne 
menag~ aucune precautIOn pou: enter, peut·etre, un evenernent deplorable. 

Sl donc une controleuse, dlsons de 20 stations, etaitplacee dans la salle des gardiens 
oU,tre qu'elle serai.t, u~e hor~og~ tres presentable, elle empecherait Ie gardien de s'absente; 
frequ?~men~ de l'ed.lfice p:lllClpal durant la nuit, au risque de compromettre la securite 
du p.emtenc1er, car II auralt de~arit les yeux la marque de l'attention apportee it leur 
deVOIr par les gardes dans les d1.iferents postes, ainsi que par Ie prepose aux machines et 
dynamos et Ie chauffeur dans la chambre des chaudieres. 

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, 

Votre obeissant serviteur, 

(Signe) J AMES DEVLIN, 
Mecanicien. 

A la suite de cette lettre, l'ex"inspecteur Moylan fit une recommandation d'achat, 
qui fut approuvee par Ie ministre. II y eut alOl's protestation de l'ancien pre£et Lavell 
parce que, selon lui, l'emploi d'une controleuse tendrait it affaiblir la vigilance chez l'em
ploye et que la depenl:!e it faire serait trop forte,-le cou.t de l'horloge etant cote a $600 
pour 20 stations, et $20 en sus par chaque station additionnelle. II parait qu'il ne fut 
pas tenu compte de ces objections du prefet car, Ie 4 janvier 1894, l'inspecteur recevait 
1a lettre suivante :-

M. J. G; Moylan, 
Inspecteur, 

Ottawa. 

PENI'l'ENCIER DE KINGSTON, 4 janvier 1894. 

L'agent de l'horloge "Eco Magneto" est venu ici et il a passe avec moi quelques 
heures a determiner les endroits ou mettre l'appareil et les stations. II m'a remis la 
soumission ci-incluse ($796) pour tout Ie travail. N ous aurions. it fournir les bras, 
comme Ie porte sa sou mission ; de plus, admission en franchise des pieces de l'a.ppareil. 
II serait pour nous plus economique de fournir Ie travail que d'avoir it payer les salairE::s 
qui se donnent en dehors. II nous sera aise de fournir les quelques hommes necessaires. 
S'il faut payer les droits de douane,· ce serait autant a ajouter aux $796. L'horloge est 
en usage a Peterborough, Ont., a l'usine electrique, avec environ Ie meme nombre de 
stations. J'ai ecrit a cet etablissement pour avoir des informations sur l'eflicacite de 
l'appareil, mais, jusqu'ici, rna lettre est restee sans reponse. 

(Signe.) 1\1 . .LAVELL, 
Prefet. 

On voit par cette lettre que non seulement Ie prix de l'hol'loge avait etC considera
blE~ment aug mente, mais qu'on demandait en plus au gouvernement de payer les droits 
et de fournir Ie travail. Dans une autre lettre, en date du 10 janvier 1894, on attire 
encore'l'attention sur cette augmentation de prix. Cependant, sans plus am pIes rensei
gnements, l'appareil fut achete etinstalle it ces conditions. 

Puis, Ie 7 juillet 1894, apres un echange de lettres, dont quelques-unes se truuvent 
au departement et d'autres paraissent manqueI', on commanda des horloges-controleuses 
pour les autres penitenciers comme suit·: Saint-Vincent de Paul, 16 stations; Dorchester, 
16 stations; )'lanitoba, 11 stations; Colombie-Britannique, 12 stations. . Plus tard, M. 
Bernsee donne avis que Ie rayon··d'~ction des controleuses a ete augmente de la maniere 
suivante; Saint·Vincent de Paul, '20 stations; Dorchester, 20 stations; Manitoba, 15 
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stations; Colombie-Britannique, 15 stations. Ce changement fut approuve, et des 
ordres furent donnt3s en consequence. Mais bien que ces horloges puissent coutenir 
l'appareil necessairf' pour Ie nombre de stations ci-dessus mentionne, de fait ces stations 
n'existent pas, 1e penitencier de Dorchester n'en ayant que six, celui de Saint-VinCEnt 
de Paul, treize, et ainsi de suite. Lesdossiers ne font pas voir que de:'! prix aient eM 
cotes d'avance pour ces horloges. Dans une lettre, en date du 23 aout 1894, M. 
Berns8e demande "qu'on lui fournisse les detellus pour faire Ie travail de charpenterie, 
etc., Ie materiel pour couvrir les fils, les poteaux et accessoires pour Ie service exterieur, 
et ['admission ell franchise de tous les appareils, materiaux, etc." Les prefets des divers 
penitenciers ret;urellt instruction de se rendre it ces demandes. L'ouvrage une fois ter
mine dans ces conditions, les comptes arriverellt ct donne rent lieu aux lettres suivantes 
des preiets des penitenciers de DJrchester et de Saint-Vincent cle Paul :-

M. James G. Moylan, 
Inspecteur des penitenciet·s, 

Ottawa. 

SAINT-VINCENT DE PAUL, 2 novembre 1894. 

MONSIEUR,-Le 19 septembre, j'ai requ de M. C. D. Bernsee, de New-York, un 
compte de $381.44 pour une horloge " EcoMagneto" pour Ie gardien. Ce compte etait 
compris dans notre etat de septembre, mais il a ete rejete par M. Lane. Le 23 octobre, 
j'ai ret;u de Ja meme maison un autre compte au montant de $715 pour 1a meme horloge. 
Voyant la grande difference entre ces deux comptes, nous avons ecrit pour avoir des 
explications et, Ie 25 octobre, nous avons ret;u une reponse dont je vous f'nvoie copie. J e 
desire maintenant savoir de vous 1equel des deux comptes je dais porter clans mon 
prochain etat. 

U ne prompte reponse obligera beaucoup 

Votre obeissant serviteur, 

(Copie. ) 
M. J. G. yloylan, 

Inspecteur. 

TEL. OUIMET, 
Prifet. 

Oi-inclus, veuillez trouver deux comptes pour une horloge electrique pour Ie gardient, 
L'un est de $272.35, l'autre de $625; lequel est correct ~ J e trouvais Je premier exagere; 
mais quand fai ret;u celui de $625, j'ai pense qu'il devait y avoir quelque erreu1'. Oela 
me parait out1'ageant. 

JOHN B. FOSTER 
Prtjet. 

Lorsque l'attention de M. Berllsee fut attiree sur ces differences, il repondit au 
pre£et du penitencier de Saint-Vincent de Paul par la lettre suivante, et donna la. 
meme explication a l'inspecteur d'alors :-

NEW-YORK, 25 octobre 1894. 

M. TEL. OUIMET, pre£et, 
Penitencier de Saint-Vincent de Paul. 

OHlm M ONSIEUR,-J e viens justement de recevoi1' votre lettre du 23 courant, 1'ela.
t,ivement au compte que je vous ai envoyepour l'horloge "Eco Magneto" pour Ie gar
dien. Le compte au montant de $381.44, que vous avez requ Ie 19 septembre, etait 
simplement pour etablir Ie montant des droits it payer et rep1'esentait Ie cOllt eifectif de 
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l'appareil. 
install?'e. 

Le compte qUI vous a ete envoye en octobre est pour l'horloge une fois 
! !",h'PJ 
,en'-,,:::,; ~ 

J e ne pou vais pas fair-e entrel' au compte du 19 septembl'e les frais de voyages et 
les gages de mon ;,:ul'intendant (qui doivent etre ajoutes au cout de l'appareil), non plus 
que mon btineftce etc, et les fils etc., acheMs a lVIontreal.;,~"~:;J .". rt;',G;U 

Cela explique la difference entre Ie premier compte envoye pour la douane et celui 
du 18 octobre . 

. J'espel'e que vous sel'ez satisfait de ces explications et demeure, 

Sincerement Yotre, 

(Signe) C. D. BERNSEE. 

On voit tout de suite que cette explication est futile par Ie fait que Ie prefet a demande 
des factures en double pour Ie Jepartement et pour Ie penitenciel'. Du moment que M. 
Bernsee ll'avait aucun droit de douane a payer, Ie montant de la facture lui importait 
peu. De plus, Ie fil qu'il dit avoil' commande a Montreal est porte au compte detaille 
qu'il a rendu. "N[ais la correspondance echangee entre In "Eco Magneto Clock Co. " 
et Ia "Montreal Electric Co" fait prepumer qu'il y a d'autres raisons; et cette pre
somption est supportee par Ie fait que cette derniere compagnie a installe des contr6-
leuses dans les maisons mentionnees a l'etat ci-dessous, qui donne aussi la force et Ie prix 
des appareils :-

Montreal Bonrd of Trade.-Horloge complete, 15 stations, installee Ie 22 sep
tembre 1894, pour $250. 

Thomas Davidson & Co., Sainte-Cunegonde.-Horloge de ::l0 stations, avec 10 gene-
rateurs, 30 novembre 1894, pour $220. . 

Beauharnois \-VoUen Co.-Horloge de 14 stations, avec £) generateurs, 4 janvier 
1894, pour $225. 

Montreal Holling MiIls.-Horloge de 18 stations, avec 15 genel'ateurs,. 31 de
cembre 189.5, pour $210. 

Watson, Foster & Co.--Horloge de 6 stations, 6 generateurs, 30 janvier 1897, 
pour $140. 

Protestant Insane Asy lum, Verdun. -Horloge de 20 stations, 15 generateurs, 
mars 1897, pour $440. 

Vos commissaires soumettent qu'il peut etre fait une juste comparaison entre cette 
derniere controleuse et celle du ptbitencier de Saint-Vincent de Paul, parce qu'elles 
sont it peu pres de la meme dimension, et d'installation egalement difficile. Le gerant 
de Ill. "Montreal Electric Co" clit que Ie pl'ix de l'appareil etait satisfaisant et que 
personne ne lui a fait de concurrence. IJ a fourni tous les materiaux necessaires et Ill. 
main-d'amvre, et il a paye Ips droits~ A Saint-Vincent de Paul, on a paye $285 de 
plus, et il faut ajouter a ce montant les droits, tout Ie travail (sauf celui de l'agent 
envoye pour installer l'appareil) les po.teaux et Ie bois que Ie sous-prefet, dans son etat 
du 11 aout 1897, evalue a $47.25, en n'accol'dant que 25 cents par jour de travail et ne 
tenant pa8 compte du temps des instructeurs et des autres employes, ('e qui fait pour 
cette seule hodoge controleuse une surcharge de 100 pour cent. ComIne now, l'avons 
dit plus haut, les autres ont ete acheteeR aux memes conditions. 

De plus, les dossiers font voir que Ie departement n'a pas voulu payer ces comptes 
sans avoir d'autres explications que celles fournies deja par l'entremise de l'ex-inspecteur. 
Uelui-ci fut informe par M. Bernsee qu'il lui serait necessaire d'accorder une entrevue 
a son agent, M. Ryan; mais on ne sait rien du resultat de cette entrevue, sinon que 
les comptes ont ete payes en plein. 

On ne dit pas qui est responsable de tout cela j mais vos commissaire ne peuvent en 
venir a d'autres conclusion que les fonctionnaires charges de faire ces transactions 
avaient ete mis suffisamment sur leur leurs gardes, et qu'ils auraient pu empecher cetw 
fraude manifeste du tresor public. 
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LA RjVOLTE DE 188& 

La revolte des fon;ats, Ie 24 avril 1886, pendant la prefecture de Godefroi Laviolette, 
est un evenement si recule qu'elle n'aurait pa'l necessiM une enquete, si elle ne continuait 
pas d'etre une cause de controverse, meme de discorde, parmi les fonctionnaires du peni
tencier, et s'il n'avait pas ete fait au ministere de la.J ustice une plainte basee sur cet 
incident, et qui a 13M rflllvoyee aux commissaires pour informer sur les faits. Avant de 
toucher it l'administration du prefet Laviolette, il est tres it propos de faire ob8erver que 
so '1 predecesseur, Ie Dr Duchesneau, avait eM destitue en 1880 pour la raison principale 
alleguee que !'ordre et la discipline n'etaient pas maintenus convenablement, et que H. 
B. Mackay rem pI it les fonctions de pre£et jusqu'au moment de la nomination du succes
seur du Dr Duchesneau. 

Ce penitencier parait malheureusemenu aV0ir eM dans un etat de trouble et de 
desordre pendant un temps considerable anterieurement it novembre 1881, epoque de 
l'entree de M. Laviolette en fonctions de prefet. Cpt etat de choses devint un scan
dale public, et fut ame~e par l'attitude hostile des factions dans Ie personnel, pendant 
un conflit de dix-sept mois entre les candidats rivaux it la succession du Dr Duchesneau. 
Parmi les candidats conn us se trouvaient G. Laviolette, R. B. McKay, alaI'S sous-prefet, 
et T. Ouimet, alors commis des travaux. Le conflit se termina par la mise it la retraite de 
McKay, la nomination de Laviolette aux fonctions de prefet, et celIe de Ouimet it la charge 
de sous-pre£et. Cette decision ne mit cependant pas fin a la lutte car, en 1883, les dos
siers font voir qu'un journal d'Ottawa publia la rumeur que Ie prefet Laviolette devait 
etre mis a la retraite et que T. Ouimet, Ie sous-prefet, devait lui succeder. 

L'une des raisons donnees a l'appui de la destitution du Dr Duchesnf'au, e'est que la 
discipline etait relachee. On a pretendu que, pendant Ie temps OU McKay agissait 
comme prefet, la discipline n'avait pas ete suffisamment amelioree et c'est la, sans doute, 
ce qui a miliM contre sa nomination permanente aux fonctions de pre£et. Si donc, Ie 
manque de discipline avait ete l'une des raisons de la deposition du prefet Duchesneau 
et avait empeche 1a promotion du pre£et inMrimaire McKay au grade de pre£et, il n'est 
paE invraiseml.Iable que Ie sous-prefet, qui n'avait pu obtenir la prefectnre et qui conti
nuait ses efforts pour se 1'as8urer, se soit dit que l'affaiblissement de la discipline aurait 
pour effet d'.Uoigner son rival et de lui laisser Ie champ libre pour arriver a Ia position 
convoitee. 

Le sous-prefet d'alors, T. Ouimet, fut d'abol'd employe au penitencier de Saint-Vincent 
de Paul comme fermier instructeur, en 1870. II fut destitue en 1873 pour incompetence. 
On lui offrit la position de garde qu'il ne voulut pas accepter, et il quitta Ie service. En 
1879, il fut de nouveau employe dans cette institution en qualiM d'instructeur en chef 
des metiers et de commis des travaux. Ce n'est pas dans Ie but de Ie denigrer 
que nous faisons allusion au fait qu'il est illettre, qu'il n'a aucuhe connaissance des 
metiers et de la comptabilite, mais pour demontrer que de fortes influences l'ont aide a 
obtenir, au penitencier, des positions pour lesquelles il n'avait aucune aptitude; la lettre 
reproduite ci-aptes, du garde-magasin Lamarche au pre£et Laviolette, prouve que ces 
influences ont ete mises en reuvre. Ouimet continua. d'agir comme commis des travaux 
.hlsqu'au renvoi du pre£et Duchesneau, en 1881, epoque a 1aquelle Ie sous-prMet H. B. 
McKay, devint pre£et interimaire et lui-meme, 1e commis des travaux, sous-preiflt. Le 
gardien en chef d'alot's, Thomas McCarthy, entra au service du peniten~ier de Kingston 
en 1856. II devint avec Ie temps gardien en chef dans cette institution et plus tard, en 
L881, fut transfere au penitencier de Saint-Vincent de Paul, avec Ie meIlle grade. Au 
debut de son administration, au commencement de l'annee 1882, Ie prefet Laviolette eut 
une discussion serieuse avec l'inspecteur des penitenciers, parce qu'il refusait d'acheter 
au-dela de 6,000 verges d'etoffe pour ks habilleIT'ents des detenus, dont il n'avait pas 
besoin pour l'exercice courant, et que l'inspecteur voulait a tout prix lui fa ire comman-

-der. La dispute fut acrimonieuse et, d'autres causes y aid ant aussi probablement, amena 
Ia rupture de relations cordia.les entre la prefet et l'inspecteur. ~ ous ne mentionnons 
cet incident que pour bien faire comprendre la situation du pre£et dans la lutte qu'il 
etait sur Ie point d'entreprendre pour se de£endre contre ceux qui cherchaient a Ie faire 
destituer parce qu'il etait un obstacle a leur ambition. 
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Ministere de la Justice. 

D'apres les reglements du peniten~ier, Ie sous-prefet est responsa.bIe de l'ordre et de 
la discipline dans la prison, et Ie devoir du gal'dien en chef est d'aider cet officier dans Ie 
service general de surveillance, du maintien de ladiscipline, de l'ordre et de Ia bonne 
conduite parmi les employes et les de tenus. Bien que ces deux fonctionnaires eussent 
cette responsabiIite, Ie prefet dit dans ces lettres au minifotere que, au moment meme OU 
ils lui donnaient l'assurance que la discipline etait bonne, iis faisaient rapport a l'inspec
teur qu'elle et,ait relachee, €t qu'il leur etait impossible de la maintenir' parce que Ie prefet 
n'etait pas assez severe pour les detenus qu'il fallait punir. En faisant ses rondes dans Ie 
penitencier, Ie prefet ne peut guere se rendre compte de la conduite des de tenus, car lem 
maintien est toujours irrepl'Ochable quand il passe. Si les deux officiel's charges de main
tenir la discipline ne sont pas parfaitement francs et loyaux envers Ie prefet, ceIui-ci ne 
pent avoir qu'une connaissance imparfaite de ce qui se passe parmi les de tenus. Comme 
on peut facilement se l'imaginer, Ia position du prefet etuit extremement difficile Le sous
prefet complotait ouvertement ponr obtenir sa succession. Le gardien en chef esperait 
etre nOllime a Ia position du sous-prefet, si celui-ci succedait a la prefecture. Ces deux 
fonctionnaires faisaient des observations defavorable8 sur l'administration a l'inspecteur 
qui, pour dire 1e moins, n'etait pas tres bien dispose envers Ie prefet et pretait volontiers 
1'orei11e it leurs rapports. II etait toujours au pouvoir du sous-prefetet uu gardien en 
chef de laiRser Ie desordre gagner du terrain parmi les detenus. On ne peut douter que 
telle etait la position d1,1 prefet au commencement de 1883 et, ceia etant, il est facile de 
voir quel devait etre Ie resultf1t. Au cOurs de sa correspondance avec Ie departement, Ie 
prefet dit que Ie ministere de la Justice lui avait conseilIe, a son entree en fOllctions, de' 
traiter les detenus avec justice etdouceur, et de s'assurer leur soumission voJontaire et 
l'obeissance aux reglements de la prison par Ill, bonte pluWt que par la severite; qu'il 
s'est efl'orce d'agir d'apres ce principe; que, de fait dans les premiers temps apres sa 
nomination, la discipline a eM mieux observee et qu'il y a eu une grande amelioration 
dans les operations industrielles et dans l'adminh,tration economique du penitencier. 

Le sous-prefet et Ie gardien en chef ne tal'derent pas a faire entendre a l'inspecteur 
que Ie prefet n'etait pas assez severe dans ses punitions et que, par suite, Ie desordre regnait 
dans Ie penitencier. Au moment meme de ces rapports, l'inspecteur inscrivait ce qui suit 
au registre des inspections, en octobre 1882: "J e remarque que les punitions corporelles 
illfligees par Ie prefet sout plut6t frequentes depuis ma derniere inspection (avril 1882)" 
Le prefet declara que Ie sous-prefet et Ie gardiell-chef lui representaient que l'ordre et la 
discipline etaient bien observes, alors qu'ils disaient Ie contraire a l'inspecteur; et pour 
qu'il en fut garde note, il ordonna a, ces deux officiers de lui faire, chaque jour, Ull rap
port par ecrit de toute ofl'ense contre l'ordre et Ia di8cipline qui serait portee it leur 
connaissance. Oet ordre, dit-il, eut un excellent efl'et tant sur ces deux fonctionnaires 
que sur les prisonniers. Mais, apres deux semaines, les choses en resterent 1a parce que 
les deux officiers refuse rent de continuer a faire leurs rapports. En cela, ils furent 
sou tenus par l'inspecteur qui donna pour raison" que ]e prefet outrepassait ses pouvoirs 
en etab]issant des regles, et en imposant au sous-pnffet et au gardien-chef des devoirs que 
ne comportaient pas les reglements autorises." La regIe 96, qui definit les devoirs du 
sous-prefet, dit: "et il sera de son devoir de faire rapport au prefet par ecrit, stricte
"ment et promptement, sur tout cas de negligence, d'inconyenance ou de mauvaise 
"conduite de Ia part d'un officier, et verbalement, sur ce qui est de peu d'importance." 
La declaration de l'inspecLeur fut soumise par Ie prefet a l'attention du ministre de la 
Justice, Sir John Thompson, qui decida "que beaucoup doit etre laisse au jugement et it 
Ia discretion du prefet et que, dans certaines limites, on doit Ie laissaer libre de choisir 
s'il devra communiqueI' verbalement ou par ecrit avec ses otficiers. Ces derniers devraient 
cOlllprendre qu'ils doivent obeir au prefet; si Jes ordres sont inconvenants ou demison
nables, ils peuvent, cela va sans dire, en appeler a l'inspecteur par l'entremise du prefet 
et, si cela est necessaire, au ministre par l'entremise de l'in'lpecteur j mais, pendant cet 
appel, ils doivent obeir aux ordres du prefet, lui laissant la responsabiliM." Dans lit 
situation ou se trou vt1it l~ prefet, il etait tres impol'tant pour lui qu'il y eut des rapports 
par ecrit sur l'etat cle In discipline, afin d'eviter qu'on fit it l'avenir de fausses representa
tions it l'inspecteur j et iine raisait qu'exercer avec raison son autoriM en exigeant ces 
rapports des officiers. L'action de l'inspecteur en encourageant l'insubordination du 
sous-prefet et du gardien-chef eut necessairement l'effet de detruire l'autorite qu'avait Ie 
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prefet sur Ie personnel et de faire naitre chez les fonctionnaires Ia conviction qu'il 
devrait definitivement ceder Ia place au sous prefet qui lui succederait. A tort ou a 
raison, cette m~niere d'agir fit ctoire aussi que l'inspecteur se rangeait du cote des deux 
official's dans leur contestation avec Ie prefet et que, avec cette coalition contre lui, 
ce dernier devait certainementsuccomber. IIfaut bien que Ie prefet s'en remette 
au sous.prefet. et au gardien-chef du soin de faire exequter ses ordres dans Ill. conduite 
de la prison. Cette regIe etait en general mal suivie, en certains cas point du tout, et 
dans d'autres, les ordres donnes par Ie prefet a des officiers etaient rev6ques par Ie 
sous-prefet. Le personnel de l'institution etait divise, les uns etant favorables au prefet 
les autres a son adjoint. Fait significatif: ceux qui n'appartenaient pas au personnel 
du service disciplinaire et qui, par consequent, n'etaient pas sous la direction du sous
prefet et du gardien-chef, etaient pour Ie prefet at croyaient que celui-ci, bien seconde, 
pourrait admiq.istrer efficacement laprison. . 

Un trouvera qu,elque indice des influences occuites mises en <Buvre contre Ie prefet 
et les officiers restes fideIes dans 13. lettre suiv~nte, ecrite par Ie garde-magasin au prefet, 
apres une conversation avec M. Alderic Ouimet, a Montreal, OU iietait ane pour Ie 
service du penitencier. 

PENITENCIER DE SAINT-VINCENT DE PAUL. 

M. GODF. LAVIOLETTE, 
Preiet du penitencier. 

SAINT-VINCENT DE PAUL, 22 fevrier 1885. 

J e crois qu'il est de mon devoir de vous faire part de l'entrevue que j'ai eue hier, 
samedi, a Montreal, dans l'etal de J. B. et N. Bourrassa, notre fournisseur, avec M. J. 
Ald. Ouimet, depute de Laval. J'etais aIle a la ville pour Ie service du penitencier. 
M. Ouimet, en me voyant, avant que je l'eusse salue ou que j'eusse remarque sa presence, 
me cria: "Dites donc, Lamarche, quaud allez-vous cesser votre tapage, la-bas 1 II faut 
que cela finisse". "Que voulez-vous dire ~" lui ai-je repondu, surpris. "Vousdevez eom
prendre," reprit-il, "mieux que tout autre. II y a trop longtemps que cela dure, il faut 
que cela cesse. Vous savez que je ne parle pas pour rien, et vous connaissez Ie proverbe . 
anglais ') chacun son tour (ou quelque chose comme cela.) Eh bien! c'est ce qui vous 
arrivera, a. vaus autres; votre temps est passe." Plus surpris que jamais, je lui dis: 
" Mais mon cher Alderic, vous vous oubliez: vous ne devriez pas parler ainsi devant tout 
ce monde. (II y avait environ dix personnes presentes). Vous auriez dft m'appe1er a. 
l'ecart et me parler com me on Ie fait entre gens bien eleves." "Non", dit-iI, " je n'ai 
pas peur de vous pg,rler, et vous vous en apercevrez avant longtemp8." "Est-ce 1a. une 
menace ~" lui ai-je demande. "Non", dit-il, "mais votre temps est passe." J'E~tais 8i 
8urpris et si vexe que je ne pus m'empecher de lui dire qu'il parlait comme un ma1appris. 
Sur ce, il rougit et me quitta . 

. r e ne puis concevoir qu'elle etait l'intention de M. Ouimet en m'attaquant d'une 
maniere aussi inconvenante; mais je crois qu'il aurait da s'adresser au chef plutOt qu'aux 
subordonnes, ces derniers,. apres tout, n'ayant aucune responsabilite dans Ie penitencier. 
J e n'exprimerai aucune opinion quant a la conduite de M. Ouimet en cette circons
tance. Toute personne juste et honnete pourra tirer ses conclusions. 

. J'ai attire votre attention sur ce fait parce que j'ai cru qu'il etait de mon devoir 
de vous avertir. J e suis sous l'impression que M. Uuimet est pousse par certains offi
ciers du penitencier, car, jusqu'a. ce moment-la, je n'ai jamais eu a. me plaindre de 
sa maniere d'agir et je n'aurais pas perdu son ami tie ':li on ne l'avait pas trompe sur mon 
compte. . 

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, 
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. Votre obeissant serviteur, 

G. B. LAMARCHE, 
Garde-magasin. 



Ministere de la Justice. 

Ce fait que l'institution etait partagee entre deux factions en lutte, l'une cherchant 
it renverser et l'autre a appuyer Ie prefet, etait par lui-meme suffisant pour detruire toute 
discipline, Ie prefet investi de la maitrise fut-il tres hautement qualifie pour 1'exercer. 
Pnfvoyant des troubles, .LVI. H. B. McKay, faisant fonction de prefet, ecrivait dans son 
rapport annuel de 1881 sur Ie penitencier de Saint-Vincent de Paul: 

" Lorsque la regie elu penitencier m'a ete confiee, Ie personnel etait divise en deux 
factions, 1'une qui ava-it epouse les interets du Dr Duchesneau, l'autre qui lui etait con
traire. Apres la revocation de l'ex-prefet, les deux partis ont continue a exister. Or, 
il sutIit d'avoir quelgue idee des difficultes qu'on eprouve it maintenir la discipline dans 
une institut:on penale, pOllr concevoir combien il est indispensable qu'il n'y ait point de 
sentiments discordants entre les officiers, afin que ceux-ci soient toujours prets a agir de 
concert et it obeir promptement aux ordres. Quand iln'y a point unite d'action, 1a 
vigilance et la discipline se relachent vite. Alors naissent les complots d'evasions, et 
meme de mutineries, car les detenus sont prompts it s'apercevoir des debats entre les 
personnes chargees de les garder, et ne sont pas Ients a profiter de leurs que relIes ". 
Ces paroies ont une application toute speciale a ce qui est arrive en 1886 et qui n'etait 
rien autre chose que Ie resultat de la querelle entre Ie Eous-prefet et Ie gardien-chef 
d'une part, et Ie prefet" de l'autre. II ressort des temoignages que les deux premiers 
prenaient peu ou pas d'interet. au maintien de la discipline, parce qu'il etait de leur 
tactique de la Iaisser s'affaiblir. 

II en continua d'etre ainsi jusqu'it ce que les de tenus, devenant incontr6lables, 
eclaterent en revolte ouverte,au mois d'avril de cette annee-Ia. L'ex-inspecteur dit 
qu'il avait prevu cet evEmement. II y avait eu des signes avant-coureurs de la mutinerie. 
II en courait des bmits parmi les prisonniers, et des gardes enparlaient comme d'une 
chose a laquelle on pouvait s'attendre. II y eut nne agitation de plus en plus marquee 
chez les prisonniers, qui se montraient chaque jour moinsattentifs a leur travail. Le 
jour de la revolte avait eM fixe a plusieurs reprises, et elIe n'avait eM retardee que pour 
attendre un moment plus opportun. Le sous-pre£et s'etait absenM sans permission 
depuis pIusieurs jours a.vant la mutinerie, il n'etait pas a son poste 10rsqu'elIe a eu lieu. 
II a eM dit que son absence avait eu pour cause la maIadie; mais Ie sous-prefet n'en avait 
pas avise son chef, comnie Ie veut l'article 255 du reglement. Cette fois, on Ie vit agir 

. autrement que dans d'autres temps OU il avait eM malade, car presque toujours aIors il 
s'etait fait donner, par Ie med8Cin de Ia prison, des ordonnances pour son retablissement. 
Cette fois, il y avait manque. On 1'avait vu a11er et venir dans Ie village les jours de 
son absence OU il etait suppose malade, tant avant la revolte que ce jour-Ia meme. Lors
qu'elle se produisit, il etait dans l'eglise, voisine du penitencier, et il en sortit en enten
dant les coups de feu. Qu'il eut pu en trois ou quatre minutes se rendre a la prison, s'il 
avait voulu aller au secours du pre£et, ceIa est hoI'S de doute. II s'ecoulade vingt a 
trente minutes depuis Ie premier coup de feu jusqu'a la fin de la revulte, et on ne Ie vit 
point prendre part a sa repression. Pendant que la revolte durait encore et que les 
gardes demandaient queIqu'un pour leur donner des ordres, on Ie vit passer et repasser 
tranquillement devant Ia prison, indifferent, en apparence, it ce qui avait lieu. Un grand 
nombre des gardes alors au service du penitencier, ainsi que plusieurs personnes qui 
demeuraient dans Ie voisin age de la prison, ont ete interroges; et, bien que 1'on put 
s'attendre a des de£aillances de memoire en raison du laps de temps, to us avaient un 
souvenir tres net des faits generaux. L'evenement en soi avait eM terrible; s'etant 
produit au milieu d'une petite et paisibIe population, on n'a jamais cesse d'en parler, et 
chacuna pu s'en rappeler sans peine les principaux incidents. 

Tous les temoins qui ont eM examines s'accordent generalement a dire que Ie sous
prefet et Ie gardien-chef ne faisaient nul effort pour executer les ordres du pre£et dans la 
conduite de la prison; que, sou vent, ils Ie tournaient en ridicule, disant qu'il ne vou
laient pas recavoir d'ordres, de lui et qu'il ne serait pas Iongtemps prefet. Tous 
admettent que de la est nee la mutinerie. D'apres les temoignages, les officiers savaient 
que les prisonniers compIotaient une revolte, et l'on croyait parmi les detenus que quel
ques-uns des fonctionnaires souhaitaient qu'elle eut lieu. On ne fit rien pour prevenir 
cet evenement. C'est un sentiment general parmi les temoins examines, que Ie sous
pre£et s'etait absente de son poste avant et Ie jour de la revolte sans cause, si meme son 
absence n'etait pas intentionnelle en prevision de trouble. Les temoins ont aussi depose 
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qll'au premier coup de feu qui l'avertissait du soulevement, il n'avait pas eu Ie courage 
hi l'energie d'aller au secours du pre£et pour retablir l'ordre. Tous s'accordent a dire 
que Ie gardien-chef ne fut ni assez calme ni assez brave pour prendre Ie commandement 
des (fardes qui attendaient quelqu'un capable de les conduire pour Ie faire. II n'y eut 
ni e~quete ordonnee sur Ie-~ caUi;es qui avaient amene la revolte, ni aucun effort fait 
dans ce sens. Le coroner fit son enquete sur Ie corps du detenu Corriveau tue dans 1a 
revolte, et on s'en tint 1a. Le verdict du jury du coroner n'est donne dans aucun des 
iapports adresses au rninistere de la Justice, ni dans la correspondance avec ce dernier 
sur l'evenement. Les cornmissaires, desirant voir Ie proces-verbal de cette enquete, ant 
clemanrle au greffe dp, la Paix 1a permission de l'examiner j il leur a ete repondu que 
toutes les pieces avaient ete enlevees du bureau et qu'on n'en pouvait trouver de trace. 
ils ont emmite cherche a se procurer Ie dossier des procedures criminelles exercees 
contre quelques-uns des detenus imp1iques dans la revolte, et ces pieces aussi man
quaient. Mais cela n'est point plus surprenant que 1a suppression du rapport redige 
par Ie pre£et Laviolette, lorsqu'il fut suffisamment remis de ses blessures pour pouvoir 

. ecrire. Ce rapport est reproduit ici. L'original porte Ie timbre du ministere de la 
J clstice d!l 8 janvier 1887, et l'endos suivant de la main du pre£et Laviolette: " Le 
depute du Ministre de la Justice, M. Burbidge, etant a rna residence Ie 11 janvier 1887, 
dllns In. soiree, m'a remis ce document". Y oici ce rapport de M. Laviolette au Ministre 
de Ia Justice, dont il est fait mention comme piece coMe B dans la depositIOn du Sena
teur Bellerose. 

, 
SAINT-VINCENT DE PAUL, 3 novembre 1886. 

Vhonorable J. S. D. THOMPSON, 
Ministre de la Justice, 

Ottawa. 

1\10NSIEUR,-J'ai l'honneur de vous presenter mon rapport sur la revolte des 
detenus, arrivee Ie 24 avril dernier au penitencier de Saint-Vincent de Paul, rapport 
que j'aurais du faire immediatement apres ce grave evenement, mais que j'ai ete 
einpeche de faire alors par mes blessures et que j'ai encore beaucoup de difficulM a faire 
aujourd'hui. . 

Le 24 avril dernier, a 4 heures du soil', je quittais man bureau pour inspecter la 
prison. J e visitai les ateliers du tailleur et du cordonnier, situes dans Ie meme depar
tement, sans remarquer que les prisonniers fussent plus excites et plus turbulents qu'a 
l'ordinaire. Ilinstrricteur et Ie garde de chaque atelier ne me firent ni plainte ni obser
vations contre eux. J e traversai ensuite la cour, et j'entrai dans Ie dortoir de l'ouest. 
J'etais occupe a inspecter les cellules de la seconde rangee, lorsque Ie garde Boyer, en 
charITe du dortoir, m'appela en toute hate. J e descendis, et il m'annon~a qu'il y avait 
du t~ouble dans la cour parmi les detenus. Ceux de son dortoir me dirent que Ie pri
sonnier Kinsaler venait d'etre battu devant Ie chantier des tailleurs de pierre par 
d'autres prisonniers, notamment par Ie prisonnier J. B. Durocher. En sortant je ren
contrai l'econome Mazurette et Ie gardien-chef McCarthy. Ce dernier m'apprit que les 
de tenus se soulevaient. J'ordonnai aux detenus dans les dortoil's de rentrer dans leurs 
cellules j et au moment de quitter Ie gardien-chef qui rentrait au penitencier, je lui dis, 
dans ce cas, de rassembler plusieurs gardes armes de leurs carabines et de venir me 
rejoindre dans la cour. 

De la,je me rendis, accompagne de l'econome, a l'extremite orientale de la cour. En 
arrivant au bout du shed ou se taille la pierre, je vis qu'une grosse echelle avait ete 
dressee contre Ie mur d'enceinte, pres de la boulangerie, et qu'une bande de prisonniers 
venaient de la dans ma direction; C'etaient Viau, Levesque, Durocher alias McEdl'igan, 
Peters, Mentil, Corriveau, Cadieux, et peut-etre quelques autres. A ma vue, ils accour
rurent-et ils m'entourerent. Plusieurs avaient des revolvers au poing; dont ils me 
menacerent. Ils paraissaient fort excites, et je vis par leurs actes que ce n'etait pas une 
bataille entre eUx, mais bien reellement une revolte. J e ne perdis point ma presence 
d'esprit, et je tachai de raisonner avec eux, lenr demandant ce qu'ils voulaient et quel 
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etait leur objet. Ils ne voulurent rien entendre, mais me trainerent jusque dans Ie shed, 
ou ils me placerent sut' l'estrade des officiers en charge de ce chan tier de tailleurs de pierre. 
A plusieurs reprises ils me menacel'ent avec leurs revolvers. 11s 1"'e pousserent la, tandis 
que Cadieux et Durocher dirigeaient leurs revolvers V"lrs rna tete. J e saisis mon propre . 
revolver p01U me de£endre; mais au meme instant, SUi. :e commandement de Viau, les 
mutins me l'arracherent des mains, en endommageant l'arme dans leur effort. Viau s'en 
empara, mais ne put en faire usage, Ie mecanisme ne fonctionnant plus. 

Pendant que j'etais pousse Hur l'estrade:des gardes, je vis 1m; officiers Therien,Mc11 waine, 
Couvrett.re, A. Plouffe et Leblanc assis sur Ie plancher, solidement lies. Les revoltes 
leur avaient pris leurs revolvers. Deja on commenqait a me lier les jambes quand Ie 
chef Viau dit ases compagnons: "Emmenons M. lepre£et avec nous, nous aurons 
besoin de lui j que personne ne lui fa sse mal." Ils m'entrainerent done, en criant 
et me menaqant de leurs revolvers, jusqu'a l'extremite occidentale de la cour, pres de la 
cloture de bois. La, Corriveau, arme d'un levier, fit des tentatives nfpeMes pour detache.I 
un des madriers de la cloture. Les autresprisonniers me tenaient de force en avant 
d'eux, pour se couyrir et empecher Ie garde Pare de tirer. Pare etait poste sur Ia tour 
n° 6 de la muraille, a sept ou huit verges de la barriere et a une cinquantaine de verges 
de l'endroit OU me tenaient les prisonniers. Pare, sa carabine a la main, guettait Ie 
premier moment favorable pour tirer sur les revoltes; mais ceux-ci me tenaient toujours 
devant eux avec sept ou huit revolvers braques sur moi, prets a faire feu si Pare tirait. 
Les revolMs, toujours menaqants, criaient qu'ils voulaient leur liberte et que je leur fisse 
ouvrir la barriere.J e repondis que je n'en ferais rien, et de rom pre, s'ils etaient capa
bles de Ie faire, la cloture pour sortir. 11s crierent que ee n'etait pas la ce qu'ils vou
laient; qu'ils voulaient sortir par la barriere, et qu'ils me fallait donner l'ordre au garde 
de l'ouvrir. Je repondis encore que je ne Ie ferai':lpoint; et, remarquant que Pare visait 
surtout Corriveau qui etait pres de la cloture, a cinq ou six pieds de moi, je lui fis un 
signe avec Ia main, et lui criai de tirer sans s'occuper de moi. Au me me instant, j'enten
dis une detonation et j'eus juste Ie temps de voir, par un trou sanglant a sa chemise, que 
Corriveau, qui etait presque en face de moi, avait eM atteint dans la region du creur. Il 
etait encore debout; avant qu'il tombat, je requs moi-meme, tiree de tres pres (je faisais 
face a la cloture) une balle en arriere du cou, qui me brisa en plusieurs morceaux Ia 
machoire inferieure, fit sauter quatre dents de la machoire superieure,et sf)rtit par la joue. 
Le sang s'echappa a fiots de rna blessure. J e ramassai ma canne que Ie choc m'avait fait 
lacher, et marchai Ia distance de quelques verges j je re~us !tlors deux autres balles, l'une 
travers ant Ie muscle du haut de 1a cuisse, par derriere, et sortant a l'aine, l'autre me 
labourant Ie poignet droit. Plusieurs prisonniers, que je reconnus, m'ayant releve, me 
transporterenta l'infirmerie ou Ie medecin du penitencier, Ie docteur PominvilIe, me 
donna les soins necessaires. 11 reussit, apres beaucoup d'efforts, a arreter la terrible 
hemorrhagie qui n'avait point cesse depuis Ie moment OU j'avais eM frappe, dans la cour, 
par la premiere balle. 

Le chirurgien Brosseau, de Montreal, qu'on etait aUe chercher, arriva dans la 
soiree, et passa Ie reste de la nuit, avec Ie docteur Pominyille, au cote de mon lit. Je 
dois a leur habilete et a leurs soins, et aussi a ma forte constitution,de n'avoir pas 
succombe en cette nuit terrible. Pendant tout Ie temps que j'avais eM dans la cour a la 
merci de~ revoltes, je fus seul avec l'econome Mazurette, retenu par eux comhle moi et; 
excepM lui, je n'y ai vu aucun officier ou subalterne. Le sous-prefet etait absent de 
sonposte depuis quatre ou cinq jours j j'ignore pourquoi, car il ne m'avait point prevenu 
de son absence. 

Voila, monsieur, ce qui s'est passe durant la revolte, a rna connaissance person-
nelle. 

J e vais maintenant raconter, d'apres des renseignements qui m'6nt eM fournis, ce 
que les rebelles avaient fait durant les quelques minutes qui avaient precede mon entree 
dans la cour. 

J'ai dit plus haut que j'avais visite les ateliers des tailleur et raccommodeur de 
chaussures ou je n'avais rieJ;l remarque d'anormal, et que j'etais aBe de 1a examiner les 
cellules dn dortoir ouest. C'est pendant mon inspection des cellules que Ie prisonnier 
Kinsaler fut assailli par Durocher et d'autres detentis, soit qu'i1s voulussent deguiser leur 
intention, ou donner Ie signal du soulevement. J e venais de quitter les ateliers quand 
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les ptisonniers surprirel.b les instmcteurs Beauparlant et Mazu rette, l'instructeur Leduc, 
qui se trouvait la par hazard, et Ie garcIe Bostock. Ils les liEn'ent solidement,prirent 
leurs revolvers, et ma ,traiterent brutalement l'instructeur Beauparlant. Ils fermerent 
a clef la porte exter:.aure, enleverent a l'instructeur Mazurette la clef de son magasin, 
at s'emparerentde vetements de reserve, 

Pendant ce temps la, les tailleurs de pierre en rebellion faisaient prisonniers l'ins: 
liructeur Therien, Ie garde de la cour McIl waine, et les gardes Cou vrette, A. Plouffe et 
Leblanc; et, apres les avoir desarmes, leur liaient les pieds et les poings. Ils arracherent 
deux chevrons du hangar, et s'en firent une echelle qu'ils emporterent dehors et dresse
rent contre Ie mur it l'extremite est de la cour, pres de la boulangerie. Quelques-uns 
d'eux, les meneurs, monterent a l'echelle avec Ie dessein de sauter dans Ie jardin, de 
l'autre cote; mais, par bonheur, Ie jardinier Kenney, avec les gardes N. Chartrand 
et Fred. Chartrand, y surveillaient alors une equipe de prisonniers, sous Ie mur. M. 
Kenny avertit Ie garde Saunders, place sur la tour n° 2, a la vue des prisonniers au 
haut de l'echelle. dechargea sur eux son revolver, pendant que Ie garde F. Chartrand 
faisait feu aussi avec sa carabine. 

Les revoltes descendirent de l'echelle, mais tenterent auspitOt une sec(lUdefois l'esca
lade; ils se virent enfin obliges d'en abandonner l'idee, apres avoir cependant blesse Ie 
garde Chartrand it la cuisse. 

I,es prisonniers laisserent la l'echelle pour se porter a l'autre bout de la cour; ils 
m'apper9urent alaI's pres du shed, vinrent a moi en courant et me firent leur prisonnier 
comme je l'ai raconte plus haut. Le garde Saunders, de la tour n° 3, crift a Kenny qu'ils 
se dirigeaient vel'S l'extremite ouest de la cour, en emmenant avec eux Ie prefet. M. 
Kenny se hata, avec Ie garde N. Chartrand, de conduire son equipe au penitencier. Le 
garde F. Chartrand fut transporM chez lui. 

Le sous-prefet qui, durant ces coups de feu, etait dans la sacristie de l'eglise parois
siale, situee pres des murs du penitencie:r:, fut informe, en face de l'hotel Bertrand, 
comme il retournait a sa maison, par un garde, de ce qui se passait au penitencier. I1 
entra dans Ie jardin, que Kenny venait de quitter. Le garde Saunders lui dit que les 
revoltes etaient maitres de la cour, qu'ils ~enaient Ie prefet et qu'ils allaient Ie mal
traiter. 

Il ne m'a point pal'll que ceux qui pl'enaient part it la revolte fussent lbien nom
breux j nul doute cependant que, s'ils eussent reussi dans leur dessein d'evasion, tous les 
autres n'eussent suivileur exemple. 

Pour la cause qui aurait amene cette mutinerie, je l'attribue it la severe discipline 
exercee qui rendait impossibles les evasions isoIees j a l'amour de Ia liberM, si chere 
memeaux criminels les plus endurcis, aux pires recidivistes. Et puis, il n'en manque 
pas qui ont l'ambition d'acquerir de la notoriete, de se rendre fameux aupres des autres 
convicts. Tel est Viau. Ill'a prouve dans cette occasion en jouant Ie role de meneur 
de la revolte. Cet homme a aussi la manie de travailler sans cesse Ii quelque plan 
d't3vasion ponr lui·meme. En fevrier ou mars, Ie meme V iau faisait entendre it ses am is 
qu'il n'y avait plus aucune chance de s'echapper isolement, it cause de la surveillance 
incessante des officiers; que, seule, une revolte pouvait leur en fournir une occasion par 
Ie desordre et la confusion ou elle jetterait les o.fficiers. J'avais alaI's averti Ie personnel 
d'avoir toujours l'mil ouvert sur la cour, et, dans mes visites aux ateliers, je recomman
dais d'etre tres attentif aux mouvements des prisonniers, it tout evenement. II ne vint 
rien cependant a rna connaissance pour me faire penseI' qu'un complot se formait dans Ie 
secret, encore moins q U.e ses auteurs voudraient Ie mettre a execution ce jour-Ia, 24-
avril 1886. 

J e ne suis pas en position de jugel' la cond uite de chacun des officiers qui etaient 
employes lors de cette malheureuse affaire, mais j'ai sujet de m'etonner, et aujourd'hui 
encore je ne puis concevoir que, durant la revolte dans la cour, ou j'etais seul en face de 
ces malfaiteurs dont huit ou dix autour de moi avaient des revolvers, aucun officier 
superieur ne soit venu a la tete d'un detachement de dix ou douze gardes armes de 
carabines et de revolvers. Nombre d'officiers resterent inactifs dans la salle du gardien. 
Ce n'est que sur la fin de la revolte que dix-huit ou vingt gardes, parait-il, furent places 
en dehors de la cloture de bois, sous les ordres de· deux officiers superieurs, quand cinq 
ou six y auraient ete suffisants. La vue de ce detachement penetrant dans la cour, et 
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de quelques revoltes renverses par les balles en cas de refus de se rendre, les aurait 
certainement fait rentrer dans l'ordt'e, et aurait fait une impression durable sur cette 
population criminelle. Au lieu de cela, ces officiers ont appele la police de Montreal a 
leur aide, quand deja les rebelles s'etaient disperses et etaient retournes a leurs postes 
de travail. 11 y eut ensuite un contre-ordre envoye au chef de police. 

Se peut-il que certains officiers aient ete pre venus de cette revolte cinq on six 
semaines avant qu'elle ait eclate'1 J'hesite a Cl'oire que surtout cenx d'un rang superieur 
aient connu Ie dessein des prisonnier,; et l'aient tenu cache. 

PLtrdonnez-moi, monsieur, ce long rapport ou je m'E;tends plus specialement sur les 
faits qui me concernent; mais vu la graviM de l'evenement que j'avais a raconter, j'ai 
crn devoir entrer dans Ie detail de cette malhcureuse affaire, une l'evolte deR c1etenus qui 
aurait pu avoir des consequences beaucoup plus terribles sans mon intervention. Il est 
vrai que ma conduite m'a 8xpose a Ull gmnd danger, mais elle a derange les plans des 
revoltes e't, en retardant ceux-ci, 11 perm is de les disperser et de les renvoyer a leurs 
postes de travail. Dans l'execution de mon ordre de faire feu sur les revolMs, Ie garde 
Pitre a fait preuve d'une grande adresse et de presence d'esprit. Le jardinier Kenny et 
ses gardes meritent aussi des eloges pour leur attitude en face des prisonniers. 

Vous Iaissant, monsieur, juge de ce qui pouvait arriver si je m'etais abstenu d'agir 
comme je I'ai fait ce jour la, en l'absence des d~ux officiers superieurs auxquels etait 
con fie Ie cOlflmal1dement de la prison, je soumets respectueusement Ie present rapport, 
que je certifie "rai en tous points, a votre favorable consideration. 

J'ai I'honneur d't~tre, monsieur, 

Votre tl'es obeissant serviteur, 

(Signe) GODF. LAVIOLETTE. 

Dans une lettre au senateur Bellerose, du ~~ mars 1888, mentionnee parce dernier 
dans son discours au Senat sur Ia revolte, l'ancien prCfet Laviolette s'exprimait ainsi:-

" .J'ai reQu vos deux envois d'exemplaires des debat", du Senat contenant votre 
discours contre Moylan, etc. .J e I'ai parcouru avec plaisil', etj'en ai distribue des exem
plaires a de", personnes en etat de l'apprecier. Il est impossible au gou vernementde 
refuter votre factum; aussi :mis-je convaincu qu'il ne tentera pas de Ie fai1'e." 

Une seconde lettre au senateur, en date du ~6 mars. 1888, contient ces mots :
" J'ai distribue votre factum, et ceux qui l'ont Iu s'accordent it dire que tout trahit une 
infamie. Oui, et je n'hesite pas it declarer que toutes vos assertions sont pariaitement 
vraies, que j'ai une connaissance personnelle des faits, de Ia correspondance, etc." 

Dans une autre lettre encore, adl'essee au senateur ]e 28 avril 1889, on lit :-" Sans 
produire mon rapport sur la revolte, vous poul'riez y rCierer et faire connaitre que Ie 12 
janvier 1887, dans la, soiree, Ie sous-ministre, M. Burbidge, obtint la resignation du Dr 
Pominville comme medecin du penitencier ; qu'il passa la nuit chez moi dans Ie out 
d'obtenir aussi rna resignation, mais que je refusai de 1a donner avant qu'on eilt ordonne 
une enquete serieuse et honnete. Que]e sous-ministre me remit mon rapport sur la 
revolte pour que j'y fisse des corrections. Que quelques jours pIns tard, et encore sous 
l'effet de l'excitation causee par mon entrevue avec Ie sous-ministre, je vous declarai que 
j'avais refuse de me rendre a sa demande et que je VOllS cOlTImuniquai mon ~apport ,SUI'.' 

la revolte des for~ats, qu'il m'avait remis,-ou que je vous en donnai communication 
apres que Ie rapport de T. Ouimet, que vous avez qualifie avec raison de rapport men
songer, ellt eM distribml, etc." 

Pendant Ia session de 1886 Ie senateur Bellerose, de son siege au SewLt, porta Ies 
faits de Ia revolte a la connaissance de Ia Chambre, et dem"mda avec instance qu'il fut 
fait une enquete pour constater quels etaient ceux qui. pouvaient en avoir ete 1a cause. 
V oici un passage de son discours :-

" L'enquete demandee par moi etait une consequence naturelle de la revolte. Elle 
s'imposait t~ Ia raison de tout honnete homme. Comment! chaque fois qu'il arrive dans 
ces institutions quelque chose d'extraordinaire on ordonne une enquete, n'y eut-il qu'une 
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seule evasion. Et cependant, apres un eVEmement malheureux comme la revolte, on n'a 
rien fait pour decouvrir Ie fond des choses. Pourquoi den 1 Parce que, repond notre 
bon inspecteur a la page 310 du livre bleu, on a juge que l'enquete du coroner etait 
suffisante. Suffisante? N on pas, messieurs; c'est tout Ie contraire. En possession 
d'assez de preuves pour faire son rapport sur la mort du detenu tue d'un coup de feu, Ie 
jury du coroner a discontinue ses operations, rendu son verdict, et recommande dans les 
termes suivants qu'il se fit une enquete minutieuse :-

" Attimdu Ja deposition du garde Bostock, disant que sur certains propos qu'il avait 
entendus il avait cru qu'il y aurait un soulevement des prisonniers et qu'il en avait fait 
son rapport aux autorites du penitencier Ie jeudi d'avant Ie jour de la I'evolte: Le jury 
du coroner, a l'enquete faite sur Ja mort du prisonnier Corriveau, apres avoil' donne son 
verdict, recommande specialement :-

" De faire une information rninutieuse sur les details de la revolte, afin que la res
ponsabilite en revienne a qui de droit. 

"Que quelques jour~ plus tard, Ie 31 mai, Ie ministre de la Justice declarait en 
seance aux Communes (j'ai deja cite son discorirs) : 

"II y a eu d'abord une enquete menee suivantla voie ordinaire de la justice par Ie 
coroner, et, ensuite, une autre £aite par l'illspecteur. J e puis appeler cela des in vestiga
tions preliminaires parce que mon intention n'est pas qu'elle" soient definiti Yes. ***J e 
suis engage par mon titre de chef du departement a faire faire l'instruction la plus 
complete." 

Qu'il y eut une repugnance visible, de la part de l'illf>pecteur des penitenciers alors 
en exercice et du ministere de la Justice, a faire faire cette investigation si complete, la 
suppression du rapport du pre£et Laviolette sur la n3volte en temoigne clairement, ainsi 
que cet autre fait que la promesse du premier ministre qu'il y aurait une enquete n'a 
pas eu de suite. II parait bien aussi que Ie motif qui aporte a soustraire Ie dossier de 
l'enquete du coroner et celui du proces des detellus devant la Cour du Banc de la Reine 
en depot au gl'efi'e de la Paix, etait d'empecher qu'ils ne fussent verses a l'enquete 
promise. 

Apl'es avoir entelldu les temoins et avoir Ju la correspondance et les proces-verbaux des 
instructions faites en difi'erents temps sur la conduite des officiers IOl'sque Ie penitencier 
etait sous la direction de M. Laviolette, vos commissaires sont d'avis que la revolte du 
24 avril 1886 etait l'efi'et direct de l'aff'aiblissement de l'auturite de ce fonctionnaire, et 
de la destruc.tion de la discipline dans la maison par l'opposition persi8tante du sous
pre£et T. Ouimet et du gardien-chef Thomas McCarthy au pre£et Laviolette, en quoi ils 
etaient encourages et appuyes par J. S. Moylan, alors inspecteur des penitenciers; et que 
les consequences de la revolte, si facheuses pour Ie pre£et Laviolette, auraient pu etre 
eviMes, si Ie sous-pre£et et Ie gardien-chef avaient eu l'energie et Ie courage de se mettre 
a la tete des gardes armes de carabines et de les conduil'e dans la cour de la prison pour 
reprimer la revolte it son debut. S'ils eussent fait cela resolument, il est bien improbable
que Ie pre£et eut 13M serieusement maltraite. 

LE PREFET. 

Telesphore Ouimet, apl'es avoir passe par plusieurs emplois au penitencier de Saint 
Vincent-de-Paul, fut charge de faire fonction de prefet au lendemain de la revolte 
des prisonniers, en 1886. 11 devint bientOt apres pre£et en titre. II etait entre au 
service de l'institution en 1870 et, jusqu'en 1873, on l'avait applique aux travaux de 
ferme; mais, y ayant mal reussi, on Ie reduisit au rang de garcleau bout de deux ans et 
demi. II quitta alors la prison, puis il revint en 1879, avec Ie titre de commis aux 
travaux de constructiop, manquant du reste, selon son propre aveu, d'aptitudes pour 
cette position. II fut nomme sous-prefet en 1881, fut charge de f~l,ire fonction de pre£et 
en 1886, et devint prefet l'annee suivante. I.es temoignages rerldus a l'enquete portent 
vos commissaires it croire que la mutillerie est due en grande par-Lie a l'insurbordination 
et aux intrigues de cet officiel', remplissant alors les fonctions de sous-pre£et, et des autres 
fonctionnaires du penitencier; on ne devait pas s'attendre a voir un subordollne loyal 
et courageux agir de la sorte. L'un des plus importants resultats de la revolte fut la 
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deposition du pre£et Laviolette et la nomination. a sa place, du pre£et actuel. Depuis 
que ce clernier est entre en fonction, il a gall verne, comnle o'n peut dire, d'une maniere 
energique et force ainsi ses subordonnes d'obeir a ses ordres, bons ou mau vais, et sans 
toujours tenir compte des reglements etablis pour la conduite de l'institution. Au 
jugement de vos cornmissaires, il n'etait pas au temps de sa nomination qualifie pour 
occuper ce poste, et ne Test pas davantage a l'heure actuelle. 

L'enquete sur la condllite de cet officier a ete tres longue eli Ie rapport des commis
saires aurait ete presente beaucoup plus tot, sans des delais repetes par suite de l;t 
faculte qui lui avait ete accordee d'etre represente par con seils et de pt'Oduire des 
temoins pour demontrer qu'il n'etait point responsable de maintes infractions it la disci
pline qui, cependant, d'apres les preuves recueillies, lui etaient imputables, et pour 
justifier celles qu'il admettait; etablir, entres autre choses, que les rnateriaux et Ia main
d'ceuvre qui, au dire des temoins, auraient ete employes a const,ruire un yacht et a faire 
des meubles pour Ie prefet, ou qui lui auraient ete autrement fournis, n'etaieilt pas pour 
lui, et presenter sa defense sur tous autres points, venant a la connaissance de vos com
missaires, qui sortaient de la ligue d'une bonne et honnete administration. 

On a aide, dans toute la mesure du possible, les avocats du prefet it prepareI' et pre
senter leurs moyens de defense; les copies de toutes les depositions leurs furent four
nies; lui-meme eut quatre avocats pour Ie representer; iis eureut acd~s a toutes les 
productions et pieces officielles, bref a tout ce qui pouvait avnir rappol·t a l'afl'aire. II y 
eut ajournement sur ajournement; les commissaires tinrent seance et a Montreal et a 
Ottawa; on permit au prefet de rappcler to us les temoins deja interroges, de citeI' tous 
les autres qu'il pourrait juger necessaires. Lui-meme avait deja eM entendu sur tous les 
points qui Ie concernaient, et on lui accorda une latitude extreme dans l'interrog~1toire 
des tt1moins. cites. Oe n'est pas tout; pour faciliter d':wantage encore la defense, les 
commissaires, quoique den ne les y obligeat"firent prepareI', a l'usage des avocats du 
prefet, une liste des infractions aux reglements admises par lui ou dont on voulait faire 
la preuve, et dont la responsabilite pouvait remonter, en tout ou en partie,a ce fonc
tionnaire. Oes delais, cependant, n'ont pas ete tout a fait inutiles, car la nature de la 
defense sur presque tous les points eut pour effet de corroborer Ia justice des conclusions 
fondees sur les temoignages deja recueillis. Quelques points furentexplique~ d'une 
maniere satisfaisante, mais Ie gros de la preuve n'etait rien autre chose qu'une repetition 
de celIe anterieure, ou que de simples opinions ou des oUI-dire; et ce qu'il y avait de 
nou veau, non seulement etait propre a afl'aiblir la cause uu prefet, mais, dans l'opinion 
de vos commissaires, etait suffisant en soi pOUt· faire condamner celui qui l'invoquait 
pour sa defense. Tel fut notamment Ie cas dam, la production des livres d'un nomme 
David Ouimet et de certaines mentions qui y sont faites. Les commiRsaires sont d'avis 
que tels materiaux employes it la construction d'une chaudiere pour Ie yacht de l'hono
rable juge Ouimet provenaient de ceux approvisionnes au penitencier et Ie firent savoir 
au prefet. Le premier temoin appe1e pour etablir qu'il n'en avait pas ete ainsi fut 
Edouard Octave Ohampagne qui avait deja jure, dans son premier interrogatoire, qu'il 
ne savait rien au sujet de ces materiaux et qu'il en ignorait la provenance, mais qui, 
cette fois, dit croire se souvenir que David Ouimet, plombier et pOE'eur d'appareils a 
vapeur, de l\fontreal, lui en avait parle, et de lui avoir I'epondu qu'il faudrait 432 pieds 
de tuyau ! de pouce pour la chaudiere. Le": commissaires dempurerent c0nvaincus 
qu'une grande partie de la deposition de ce temoin n'etait pas vraie, a en jugel' par la 
fagon dont elle etait donnee; et cette impression a cet egaI'd est encore confirmee par ce 
qui arriva plus tard it. propos de cette chaudier-e. I.e lendemain, la defense fit venir 
Zephirin Turgeon, lequel produisit un etat de 'compte, et illui fut demande de jurer que 
c'etait la "une copie exacte des livres" (de David Ouimet). Les commissaires s'oppose
rent a cette demande et reclamerent la production des livres et de DaVid Ouimet lui
meme, attendu que Ie temoin n'avait eu aucune connaissance de Ia transaction, n'etant a 
l'emploi de Ouimet que depuis Ie 1110is de mars precedent. On pretendit qu'on ne pou
vait avoir Ouimet qui etait alors absent de 1ft ville et n'y serait pas revenu assez tot. 
:Nlais il fut ensuite constate par des temoins qu'il n'etait pas sorti de Ia ville, meme de 
plusieurs jours. .J usqu3-la, il etait bien evictent qu'on youlait appuyer la defense du 
prefet, par rapport aces materiaux, sur les depositions de ces deux temoins. Les con
seils pretendirent alors qu'ils n'etaient pas obliges d'apporter les livres parce que Ie meil-
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leur temoignage serait celui de Ouimet et qu'i] fallait l'attendre. Les commissaires 
exigerent la production des livre:;; et du temoin et, Ie lendemain, David Ouimet comparut 
devant eux, mais sans livre;;; .. Cependant, les commissaires fureut informes que ces 
livres etaient en bas, dans l'hotel, et qu'ih sel'aient appoI'Ms de suite si FOIl insistait. 
Les livres fureut alors produits sur l'ordre des commissaires, et ce n'est qu'it. ce moment 
que ces demiers purent se relldre compte de la repugnance tres app,1rente que l'on avait 
ales laisser voir. Le compte des maLeriaux qu'on clisait avoir ete employes t't la cons
truction de ]a chaudiere, porte it la page 98 du grand livre cote" A", portait touLe:;; les 
marques cl'un iaux gr'ossierement fait. 

Selon toute apparence, ce compte avait eM ecrit recemment par la me me personne, 
avec la. meme plume et la meme encre (sauf une ligne ecrite a l'encre rouge). Bien qu'il 
s'etendit it une periocle de deux mois, pas une seule des 600 pages clu livre ne paraissait 
avoir ete ecrite avec de l'encre semblable a celle-ci et toutes les pages immediatement 
voisines avaient ete ecrites avec une plume et une encre absoluruent differentes. Les 
dates des pages precedentes indiquaient que Ie compte avaient ete inscrit sur cette page 
a une epoque subsequente; il etait tres facile de hire une entree de ce genre sur les 
pages blanches qui se trouvaient ici et la au cours du livre. Ce qui est encore plus 
remarquable, c'est que la personne qui avait fait l'inscription avait, en ouvrant Ie compte, 
ecrit teut natnrellement "1897", en chiffre bien visibles; puis, en deconvrant son 
eereur, cUe l'avait corrigee en ecriv::mt un " 4" sur Ie "7 ", afin de faire correspondre 
l'inscription avec l'annee pendant laquelle la bouilloire a eM construite. De plus, nous 
avons Ie temoignage de)L Ouimet qui declare que M. Lalonde tenait ses livres en 1894, 
et celui de Zephil'in Turgeon, son teneur de Ii vres actuel, disant qu'il croit que ]e compte 
en question est de l'ecriture de lVI. Caron,encore a l'emploi de Ouimet; ceci est corrobore 
dans une eet·taine mesure par cette partie de la deposition de Zephirin Turgeon, ou il dit 
que l'etat de compte produit en premier lieu a ete fait sur une copie que lui a dorinee 
Caron. Ce compte presente plusieurs autres singularites. Le teneur de livre de 1894 
avait peis l'habitl1de d'ouvrir se,; comptes p,lr nn en·tete en lettre'l capitales, ce qui n'a 
pas eee fait dans ce cas-ci. N une part ailleurs dans Ie livre ne se. trou ve l'entree de 
" Par caiEhe P. et P.", et ainsi d'autres details', 

Ces circonstances donnent avos commissaires la ferme conviction que toute Ia 
preuve produite pour etablir Ia fourniture de ces materiaux est une fabrication. 
L'attention du conseil dn prefet fut attiree sur ce point et Ie pre£et pouvait prodl1ire 
Caron et Lalonde, mais ils ne furent pas amenes. Le prefet lui-meme n'a fait aucun 
effort pour corroborer une partie quelconque de cette preuve. Ce compte, telqu'il parait 
au line, et des photagraphies d'icelui ont ete soumis a l'expert bien connu, Ie D" J. 
Bakel' Ed wards, an111yste officiel federa,l et expert en ecriture, et son opinion, prodnite 
ici, s'accorde entierement <tvec celle de vos commissaires. Le conseil du prefet a 
demande au temoin Champagne de dire d'ou venaient Ie siffet it vapeur et Ia soupape de 
sureM employes pour cette meme bouilloire; it a declare qu'il avait demallLM a M. Garth 
de les donner, ce que ce dernier it fait, cl'Oit-il; mais M. Garth n'a pas ete appele pour 
corroborer ce temoignage. II est de fait, cependant, que Ie rapport de l'aucliteur general, 
pour 1894, indique qu'un siffiet a vapeur et une soupape de sureM ont ete vendus au 
penitencier par Garth et Cie,; et Ie meeanicien de la prison, qui est Ie frere de ce temoin 
EJouard Octave Champ11gne, a admis aprAs beaucoup d'hesitatioll qu'ils avaient eM 
employes pour Ie yacht. Elzear Daignault a declare la meme chose. Qui est responsable 
de la preparation de cette partie de la preuve, vos commissaires n'en sa vent rien; mais 
elle 11 eM offerte par Ie prefet, et il doit en supporter les consequences. On ne peut 
faire autrement que presumer qu'il connaismit la nature de ces Mmoignages, vu qu'il avait 
pris une part aGtive dans la preparation de sa propre defense et qu'il sa,vait que ces 
temoins seraient appeles it temoigner en sa faVellI'. Peesque toutes ces infractions, dont 
nne liste avait eM fournie au prefet et dont plusieurs ont eM exposees au long dans 
differentes parties de ce rapport, ne sont ni expliquees ni justifiees. 11 est etabli que 
c'etait it. sa connaissance et de son consentement que (1) lui-merne et les autres fonction
naires vendaient des choses au penitencier sous leurs noms et so us des noms supposes; 
(2) que lui-meme et les autres officiers achetaient des Gbjets du penitencier, ce qui etait 
expressernent de£endu; (3) que l'on permettait aux employes de prendre des effets appar
tenant it la prison et de les vendre it leur profit; (4) qu'on procllrait aux gens du dehors 
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de ees objets et Ie travail de detenussans autorisation et sans exiger de remuneration; 
(5) que, sans tenir compte des ordres du bureau de surveillance, en mainte occasion il 
usurpait sur ses pouvoirs; (6) que Ie eomptabIe et Ie sous-prefet n'avaientpoint Ia liberM 
de fixer' Ie prix des objets de 1a prison aehetes par Ie prefet; (7) qu'il a ete perm is it des 
employes de faire des requisitions de travail pour d'autres que des offieiers, et qu'il l'a 
fait aussi; (8) qu'on a laisse eontinuellement sortir sans laissez-passer de~ choses appar
tenant a la prison; (9) que les regles it l'egard des requisitions et des livraisom n'etaient 
aucunement executees, ou l'etaient sans grande attention; (10) que Ie pre£et s'est ~Lppro-

. prie pour son usage quantite de choses appartenant it 1a prison, sans autorisation et sans 
demande en forme; (11) qu'il ne faisait aucun effort veritable pour s'assurer qu'on 
demandait des prix convenables pour Ie travail fait par les de tenus, et que ses subordonnes 
avaient it cet egard leurs coudees franches; (12) enfin, qu'il avait fait executer une fouIe 
de travaux pour 1ui-meme a des prix ridieulement bas. 

Pour se jU'stifier de toutes ces. irregularites, Ie prefet repond que ses predeeesseurs 
n'en usaient P'lS autrement imais on peut opposer contre eette repollse que, en 1887, 
apres qu'il eut pris charge de la prison, il y eut toute une serie de regles etablies expres
sement afin de faire cesser ees abml i et bien que mis en possession de ces regles, il n'en 
tint aucun compte et n'obligea point son personnel de s'y conformer. Quand bien meme 
ces regles n'auraient pas existe, de pa,reilles pratiques etaient contraires a toute adminis
tration honnetement et con venablement exercee, et ne devaient pas etre tolerees. On 
remarquera que Ie prefet, dans sa defense, tente de se justifier du reproche d'avoir fait 
faire quantite d'objets d'ameublernent pour son gendre en disant qu'ils avaient eM donnes 
a ce dernier ou a sa femme a titre de present i mais c'etait 1a une violation directe des· 
regles suivantes qui, d'a,illeurs, s'appliquent avec non moins de force aux travaux faits 
sur Ie yacht, etc. : 

"RegIe 16. Aucun objet ne sera vendu, aucun travail execute :-

" (a.) Sans une demande par ecrit de l'officier, portant que l'article it acheter, ou 
l'ouvra::;e a faire, est pour son propre usage seulement. 

" RegIe 18. Tout officier qui aura signe une dema,nde faussernent faite sera des
titue," 

Le prefet admet aVOIr garde des employes convaincus de vol, et de n'avoit' point 
fait d'enquete dans des cas d'accusation de vol portes a sa connais~ance, II est prouve 
de plus qu'il a recomrnande d'ac0order au garde Breland une gratification, quand on 
sa va it que cet hom me avait eM force de quitter Ie service pour avoil' ete surpris a corn
mettre un crime detestable. C'etait chose connue de lui qu'une quaranta.ine d'employ~s 
avaient eM inRtalles a 1a prison sans pre'ltation de serment, et c'est en partie sa faute 
s'i1 y a tant d'illettres dans Ie service, parmi lesquels Ie gardien de barriere. C'est a lui 
principa1ement qu'il faut imputer Ie peu u'attention a instruire convenablement les 
employes de leurs devoirs et a appliquer les reglements, comme aussi bien des infrac
tions it la discipline et des manquements dans la conduite des departements, par suite 
de son usurpation des fonctions de ses. subordonnes et de :'les frequcntes rep rim andes 
adressees aces derniers, en presence des detenus, avec une durete hal'S de propos. II est 
responsable, dans une grande mesure, de cette interpretation de 1a loi qui a pet'mis aux 
employes d'avoil' un certain nombre d'habillements complets, avec d'autres articles d'uni
forme, qu'ils f us sent necessaires ou non; en sorte que ceux qui n'avaient aucunement 
besoin de ces effets etaient admis a en rece\'oir la valeur en matiere, qu'ils portaient a 
leurs familIes ou vendaient a d'autres. Il est revenu ainsi a tels de ces officiers des pro
fits fort appreciabIes, notamment au tailleur qui, n'ayant use qll'un senl uni£orme en 
cinq ans, en avait cependant touche neuf pendant ce laps de temps, ou en avait re9u 
l'equivalent clont il avait pu se defaire en Ie vendant ou Ie donnant. 

Le prefet est responsable en grande partie, s'il ne l'est pas entierement, de l'extra
vagance manifeste avec laquelle ce penitencier a ete administre. C'est a ses instances 
pressantes et reiterees que l'on a fait des depenses excessives et tout a fait inutiles, en 
achat de chevaux, harnais et voitures employes presque exc1usivement pour l'amusernent 
de sa famille et de ses amis, et dont Ie soin, comme celui du yacht, prenait presque tout 
Ie temps du ch{'Lrretier Leblanc. Ii est respol1'3able de la perte dll temps des fonction 
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najres, du travail des detenus et des maMriaux employes it. la construction, aux repara-' 
tions et it. l'entretien de deux yachts a vapeur et d'un hangar a bateaux; et il ne peut ~. 
se soustmire a cette responsabiliM en pretextant qu'il avait l'autorisation du departe
ment, car c'est sur sa demande et sur sa recommandation que fut payee la somme pour 
achat de chevaux, etc., et il n'y aeu ni demande ni autorisation d'aucune sorte quant it. 
la majeure partie de celle payee pour les yachts. Le fait est que Ia seule depense qui 
ait jamais ete au.torisee par rapport it ces bateaux s'elevait en tout it $45, et il a ete paye 
des centaines de piastres. Avant 1894:, Ie prefet n'etait pas autorise a prendre duchar
bon a la prison pour les bateaux; cependant, Ie yacht "Iris" avait ete au service de la 
prison pendant cinq ou six ans avant cette epoque et avait eM fourni de houille, repare, 
entretenu et pre'lque rebati aux frais du penitencier. J amais aucune autorisation n'a 
ete donnee de se servir du charbon de la prison, sauf quand les yachts etaient employes. 
pour l'amusement et la recreation des officiers; cependant, toute la houille et autres 
approvisionnements employes sur ces bai:eaux ont eM fournis par Ie penitencier, sans· 
qu'on tint compte de ceux qui s'en servaient. Le prefet est en grande partie respon
sable des prix eleves payes pour les materiaux acbetes sur Ie marc he pour les besoins. 
ordinaires du penitencier, etil ne semble pas avoir fait d'efforts pour prevenir les abus. 

II est rpsponsable de la maniere clont son secretaire, Papineau, avec sa permission, 
conduisait les affaires de son bureau, et de tout ce qui est rapporMailleurs it ce sujet, y 
compris Ie traitemfJnt injustifiable de Ia correspondance des detenus et la destruction des 
documents de penitencier; il est responsable de Ia predominance du pire de tous les 
maux dans une prison, la fraternisation et Ie trafic entre detenus et officiers, ainsi que' 
des pratiques inconvenantes dont il a eM fait mention au titre" Politique". 

Le prefet est encore responsable (avec Labelle et Daigneault) du grossier gaspillage
qui s'est pratique en rapport avec la construction du nouveau mur d'enceinte et autres· 
travaux faits dans Ia prison ou dans Ie voisinage, et de la maniere tres malhabile dont ces 
ouvrages ont eM executes, ainsi qu'il est dit ailleurs dans ee rapport et dans celui de 
M. George Orain. II tente de se soustraire it 1£1 responsabiliM de ces actes, qui sont plus 
que des actes de negligence, en la rejetant sur Ie departement des Travaux Publics et 
disant qu'il n'est pas un employe de ce departement. ]\iais Ia preuve etablit de Ia 
maniere Ill. plus concluante qu'il s'etait charge de Ia conduite des travaux et que Ie depar
tement avait reconnu qu'il en avait Ie pontrole. Les requisitions pour les maMriaux 
etaient contresignees par lui; Ie contrat pour lapierre di8ait expressement que celle-ci 
serait livree sujette a son inspection-et l'inspection a eM faite par lui; il ordonnait et 
dirigeait les travaux; il'donnait des instructions non seulement au commis des travaux~ 
mais aussi aux tailleurs de pierre, aux ma~ons, et it tous leFl autres ouvriers, et ces· 
hommes recevaient leurs ordres de lui. Contrairement aux desirs du departement, i1 
s'effor«a de faire continuer les contrats pour la pierre, au lieu d'extraire celle-ci des 
carrieres par Ie travail des aetenus,comme ceIa se fait actuellement avec succes. C'est 
d'apres ses ordres que les plans ont eM modifies a plusieurs reprises, chaque changement 
dans les plans de la barriere entrainant une perte considerable pour Ie penitencier. C'est 
Ie prefet qui a dispose de toute la pierre qui fut gaspillee ou detruite. Brei, il avait. 
l'entier controle de ces travaux, soit qu'ill'assumat ou qu'on Ie lui eut delegue. 

D'apres la preuve, bien d'autres £autes encore sont imputables au prefet : avoir permis. 
a un nomme Quevillon d'employer les balances de la prison pour diverses personnes at 
d'empocher Ie prixqu'il exigeait pour ce service; avoir souft'ert que, a sa connaissance, 
Ie charretier Leblanc entreprit, sous un faux nom, la pose de bouees dans la riviere ; avoir 
permis it. des de tenus de sortir des limites du penitencier et d'aller, en yacht it vapeur, 
travailler ailleurs sans remuneration, pour diverses personnes; avoir libere Ie detenu 
Louis Jules Hebert au lieu du prisonnier Victor Eugene Hebert, et fait ensuite a ce 
sujet un rapport inexact au ministere; avoir re~u des pots-de-vin des entrepreneurs qui 
approvisionnaient Ia prison; avoir donne connaissance du chiffre des sou missions les plus 
basses aux soumissionnaires pour approvisionnements ;-mais il n'a pas eM juge necessaire 
d'entrer dans plus de details. Vos commissaires sont d'avis que les faits deja mis, 
en evidence sont suffisants pour justifier Ie renvoi d'office du prefet, et iIs recommandent 
qu'ils soit destitue. 
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LE MEDECIN DU PENITENCIER. 

Le medecin de la pdsonGaudet, a cause de son grand age et de sesinfirmites, n'est 
plus, suivant vos commissaires, en etat de remplir les nombreux et incessants devoirs de 
sa charge. Le docteur se rend lui-meme compte qu'il en est ainsi, et il a demande d'etre 
mis fur la liste de retraite. Vos commissaires sont d'avis qu'on devrait se rendre a sa 
demande. Comme Ie docteur Gaudetn'aura, pour lui et sa famille, d'autres moyens de 
subsistance que ce que lui sera accorde comme allocation de retraitt', et vu que son age 
et son etat ne lui permettront pas de se remettre ala pratique active de sa profession, Ie 
gouvernement devra se montrer genereux envers lui. 

LE SOUS-PREFET. 

Le sous-pre£et McCarthy est dans Ie service des prisons depuis environ 41 ans, et il 
en a passe 16 au service du penitencier de Saint-Vincent de Paul. D'apres vos commis
saires, sa conduite, pendant 1a revolte de 1886, n'a pas eM celle d'un officier prudent et 
loyal. IJ 8'est de plus rendu coupable, de temps a autre, d'infractions aux reglements 
qui meritent Ie blame s11.ns doute, mais qui n'ont peut-etre pas lieu de nous etonner si 
1'on considere les iniiuences qui 1'entouraient, et ne sont pas assez graves pour autoriser 
sa destitution. II est maintenant bien avance en age, et son etat physique Ie rend 
impropre it remplir les fonctions difficiles de sa charge. N ous recommandons que Ie 
gouvernement accorde la requete qu'il a presentee a la commission, dans laquelle il 
demande de se retirer du service. 

LE SECRETAIRE DU PREFET. 

Gordon B. Papineau remplit les fonctionlO de secretaire du pre£et drpuis environ 
douze ans. Pendant eette periode, les irregularites les plus graves ont eM signalees dans 
l'administration des affaires au bureau du preiet. La correspondance, les documents 
officiels, les !ivres, ont ete tenus awc une extreme negligence. Les inscriptions dans 
plusieurs des registres, exigees par les reglemehts, ont ete discontinuees bans aucune 
autorisation. Des centaines de lettres d'affaires n'ont pas ete copiees avant d'etre expe
diees, et la plupart de celles qui ont ete reqnes ne peuvent etre retrouvees. La raison 
donnee pour cette negligence de ses devoirs officiels est qu'i1 voulait "sauveI' du temps" ; 
mais vos commissaires ont raison de croire que Ie secretaire avait amplement Ie temps 
de faire son ouvrag~ s'il eelt eM dispose it remplir ses devoirs cOl1venablement. J usqu'it 
tout reCelLment cet officier, a la connaissance du pre£et, gardait dans la meme caisse, 
avec Ie sien propre, l'argent des de tenus et celui per~u it la barriere; mais bien que cette 
maniere de faire les affaires soit des plus reprehensible, vos commissaires ne croip,nt pas 
qu'il en ait profiM sciemment. D'un autre cote, 1a negligence apportee dans ]a regie 
des deniers appartenant aux dMenus a indubitablement cause plusieurs pertes, ainsi que 
cela a ete demontrepar les recherches dans la voute, et lorsque les lettres des prisonniers 
ont ete brulees, en. 1895. Ce fonctionnaire avait eM charge du soin d'examiner etd'expe
dier toute la correspondance des detenus a l~ursparents et amis, et de remettl'e promp
tement aux prisonniers les lettres et matieres postaJes qui leur etaient adressees du dehors. 
La maniere dont les prisonniers ont ete traites it cet egaI'd etait eruelle et, it l'avis de 
vos commissaires, impardonnable. Ce qu'il y avait peut-etre de plus reprehensible dans 
1a conduite de M. Papineau, c'est sa complete indifference apparente pour Ie bien-etre 
des prisonniers. A la verite, il ne faisait que suivre les exemples de son chef, mais cela 
ne peut l'excuser. L'employe qui a si peu de souci de ceux dont il a charge ne devrait 
point etre garde au service du penitencier. II faut qu'il en vie nne it comprendre que 
les prisonn.iers memes ont des droits qui doivent etre respectes, sans quoi toute influence 
ameliorante deviellt impossible. M. Papineau a certainement cesse d'etre utile et, par 
sa conduite, il a merite d'etre destitue. 

GARDIENS ET GARDES. 

Edouard Provost etait ~ardien au penitencier lorsqu'il a ete reduit, il ll'y a pas 
longtemps, au rang de garde, a la suite d'une negligence qui favorisa l'evasion d'un pri-
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sonnier, repris peu apres. O'est un de ces employes qui ne sa vent ni lire ni ecrire jet, . 
cependant, on Ie choisissait pour relever Ie gardien de Ia barriere quand celui-ci etait en 
service de nuit ou absent pour d'autres causes. Si l'on considere que Ie gardien de 
barriere est charge du soin de laisser passer les efi'ets sur I'exhibition de passes ecrites, on 
comprend sans peine combien de choses appartenanta l'institution ont dil en sortir sans 
l'autorisation reglementaire, pendant que Ia barriere etait confiee a un homme incapable 
de s'assusser de ce que portait la passe, ou si l'tlcrit presenM etait bien reellement 
une passe.· Plusieurs infractions aux reglements commises par cet employe ont 
eM divulguees au cours des Mmoignages, mais presque toutes ont ete reniees par lui. 
Les commissaires inclinaient it croire que Ie Mmoignage de cet employe sur Ie sujet de 
ses infractions, a tout prendre, n'etait pas veridique, et ils en demeurerent convaincus en 
decouvrant qu'il avait pratique Ie prisonnier Denis (lequel avait ete avec lui longtemps 
a la barriere) en vue de Ie gagner a supprimer certains faits dans la deposition qu'il 
allait donner. II nia aussi positivement qu'il eut cherche a influencer ce temoin, mais la 
deposition du prisonnier sur ce point fut trop bipn corroboree ensuite pour etre mise en' 

doute. Les commissaires estiment qu'un officier qui, non seulement trahit lui-meme la: 
verite, mais encore tente d'induire un prisonnier a Ie soutenir d.ans ses mensonges, n'est 
assurement pas l'homme qu'il faut pour avrnr la surveillance des de tenus ; et, pour cette 
raison et d'autres mises en lumiere dans les depositions, ils recommandent qu'il soit 
congedie. 

J eremie Leblanc, charreti@r, a cons acre la majeure partie de son temps, pendant· 
les dernieres annees, au soin des Y3chts a vapeur, chevaux et voitures du prefet, et au. 
service general de co dernier en qualiM de domestique. Si les recommandations des 
commissaires par rapport aces choses de luxe sont sui vies, les services de cet employe 
deviendront inutiles. II est accuse d'infractions graves aux reglements pendant la 
duree de son emploi, bien que, la plupart du temps, il semble avoir eu Ie consentement et 
l'encouragement du prefet. II a trafique considerablement avec les prisonniers et leur 
a fourni du tabac et d'autres objets; il, a acheM du penitencier, a bas prix, de grandee. 
quantites de sacset de barils qu'il a vendus a un gain de 50 a 125 pour cent. Derniere •. 
ment encore, pendant qu'il etait au ,service du penitencier, il a passe avec legouverne
ment, sous un faux nom, un contrat pour Ie placement des bouees dans 111 riviere. Notifie 
parl'inspecteur que Leblanc devait etre destitue pour cette ofi'ense, Ie prefet a insisM . 
pour Ie garder dans Ie service. Leblanc a tente de justifier ses actes en disant qu'il . 
avait Ie consentAment de feu sir John Thompson pour agir de la sorte, mais il n'a pll 
prouver son assertion. 11 n'y a pas de doute que les relations intimes de Leblanc avec 
Ie prefet et sa famille ont eM pour beaucoup dans 1a maniere toute speciale dont il a 13M 
traite. Les commissaires recommar.dent qu'il soit congedie. 

Le garde Monette a maintes fois viole les reglementsdu penitencier. II prenait 
continuellement a hi. cuisine des provisions de toute sorte II s'est approprie des quan" 
tiMs de pierre fournie au penitencier, et a plus ou moins trafique avec les prisonniers. II 
est un de .ceuxqui ont pratique un detenu au moins, en vue d'influencer Ie temoignage 
que celui-ci devait donner devant Ia commission. S'l. denegation formelle, .. faite • 
serment, qu'il eut jamais re<;u de provisions de la cuisine, contredite par les declarations 
de l'econome, du prefet et de plusieurs detenus, a convaincu les commissaires qu'il 
rendu un faux temoignage. Pour cette raison, et parce qu'il s'est approprie 11l'~J;:.tLlvUlC;J..L'" 
des efi'ets du penitencier, ils recommandent sa destitution. 

Joseph Desloges a eM employe comme garde dans ce penitencier pendant 
annees. II est Ie neveu de Elzear Daignault qui etait en charge des magasins 
tement des travaux publics de la prison. Daignault pretend avoir re<;u la permission 
prendre aces magasins son approvisionnement de charbon et de bois. Desloges ''',:V'''' .. ,,''. 
que Daignault s'approvisionnait de Ia sorte. Oependant, il a re~u de ce dernier, en 
rent temps, pour son propre usage, des quantiMs de charbon et de bois qui lui ont 
apportees par ceux qui avaient Ie contrat pour l'approvisionnement du peniVVIHJJOL"" 
Desloges a dit qu'il etait convenn de payer Daignault pour Ie bois et Ie charbon, 
Daignault soutient Ie contraire. II importe guere de savoir laquelle de ces Ue'ljll1,lt:b'U'V·'" 

est vraie. Desloges savait qu'il recevait de Daignault des efi'ets du penitencier que 
dernier n'avait Ie droit ni de donner ni de vendre. Vos commissaires, etant d'avis 
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ces pratiques ne deyraient etre tolerees dans aucune circonsta.nce, recommandent que 
cet officier soit congedie. 

Comme on a fait beaucoup de commentaires sur la convenance d'entendre les 
prisonniel's en temoignage, vos commissaires croient a propos de declarer qu'ils n'ont, 
dans aucun cas, base leurs conclusions sur ces depositions seulement, et qu'ils ont toujours 
exige une forte preuve corroborante. 11 est remarquable que la plupart des depositions 
des detenus sont confirmees par les livres et Ies documents, Ie temoignage des temoins 
independants, et par les constatations faites par les commissaires eux-memes. Conside
rant que Ie grand Hombre des officiers de ce penitencier avaient un interet commun it 
cacheI' les mefaits de chacun, il eut eM pratiquement impossible d'acqueeir la preuve des 
nombreuses transactions reprehensibles mentionnees dans ce rapport, sans les renseigne
ments obtenus d'abord de quelques-uns des prisonniers. 

JEUNES DlhENUS. 

D'apres un etat fourni aux commissaires Ie 21 aout dernier, il y avait it cette date 
au penitencier Ie nombre suivant de detenus ages de moins de 21 ans, Ia plupart ayant 
deja passe plusieurs annees a Ia prison: 

2 detenus ages de ............... " ....... _ ......... . 
10 " " ................................... . 

7 " " .................................. . 
12 " " ................ " ............... . 

16 am. 
17 " 
18 " 
19 " 

8 " ", .... , . . . .. ....................... 20 " 
24 " " . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 21 " 
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La question des mauvais eft'ets qui resultent de l'incarceration de jeunee gens con
damnes pour une premiere otfense, et non pas, peut-etre, instinctivement mechants, avec 
les criminels plus vieux et endurcis a eM si souvent discuMe, qu'il ne nous reste rien a 
ajouter. N uus devons cependant attirer l'!1ttention du departement sur l'etendue du 
mal dans ce penitencier, et Ie presser de prendre des mesures pour changer cet etat de 
choses. N ous esperons que ces jeunes gens pourront, it l'avenir, etre envoyes dans une 
maison de detention mieux appropriee ct, ainsi, echapper aux influences pernicieuses qui 
s'exercent dans une institution penitentiaire. 

RECQ ~ll\IA.NDA TIONS. 

Outre les autres changements utiles qu'ils suggerent dans Ie rapportci-dessus, vos 
commissaires, dans l'espoir qu'ils pourr,ont aider it ameliorer In. condition de cette insti
tution, desirent soumettre it votre approbation Ies recommandations suivantes, resultat 
de leur enquete sur les aft'aires de la prison. 

1. Prendre sans delai des mesures pour reviser completement les regles et recrle
ments du penitencier, en vue de faire disparaitre les nombreuses anomalies qui °s'y 
trouvent. Donner a chaque officier un exemplaire de ces reglements, et exiger de lui 
qu'il en ait une connaissance parfaite. Mettre en vigueur 1a regIe qui ordonne que des 
instructions soient donnees reguli(lrement par les officiers superieurs aux subordonnes. 

2. Maintenir les approvisionnements de subsistances sous la surveillance du garde
magasin, en chargeant celui~ci de les distribuer, sur requisition regulierement faite avant 
Ia livraison, au fur et it mesure des besoins de la consommation; un livre special de
vant etre tenu pour indiquer les entrees, les livraisons et les existences en magasin. 

3. Faire un inventaire annuel, suivant la regIe du commerce, et controler cet 
inventaire au moyen du magasinier, pour s'assurer si le garde-magasin a en main Ie 
stock qui devrait rester d'apres Ie livre. 
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4. Examiner a fond Ie present systeme de tenue des livres en vue de l'ameliorer, et 
Taire une repartiti.oll rationnelle du travail dans cette partie; reformer ]e bureau du 
prefet et, notamment, exiger une attention constante a la conservation des lettres et 
documents officiels, de copie des lettres envoyees, a la confection de l'index detaille des 
livres de copie de lettl'es, registres des detenus, etc" a la tenue de comptes convenables 
de tous les delliers, etc., revenant aux detenus (un etat de ces deniers ainsi que des 
recettes a la barriere devant etre remis quotidiennement au comptable); a quoi il faut 
ajouter tout ce qui pourrait etre necessaire pour la conduite reguliere des operations de 
oe bureau. 

5. Executer strictement les regles en ce qui concerne les requisitions, billets de 
livraison, laissez-passer pour les sorties de marchandises aux barrie res, et generalement 
toutes les regles tendant a la protection des choses appartenant a Ia prison. 

6. Acheter Ie combustible, la viande fraiche, la farine, Ie gruau, l'orge monde, les 
po is concasses et les pommes de terre par voie de sou missions seulement, Ie reste des 
approvisionnements devant s'acheter de gre a gre. 

7. Revoquer Ie plus tot possible les regIe.;; permettant aux employes d'acheter· aux 
magasills de la prison, ou de faire travailler pour leur compte aux ateliers du peni
tencier. 

8. N e foutnir aux employes que les effetB d'uniforme necessaires pour qu'ib pre
sentent une apparence con venable quand ils sont de service. 

9. Abolir Ie magasin de reserve des Travaux Publics, et Ie remplacer par un service 
tel que eelui en usage au penitencier de Kingston. 

10. Extrail'e des carrieres du penitencier, en Y emIL.>yant des detenus, la pierre 
dont on pourrait en tout temps avoir hesoin pour les constructions del'institution, ou 
pour tout autre objet auquel on pourraitavantageusement l'employer. 

11. Abolir totalement Ie trafic entre les detenus et les officiers ou des personnes du 
dehors; l'achat d'aliments ou d'autres articles par les employes pour des prisonniers ; 
l'achat, par les premiers ou d'autl'es personnes, d'objets des prisonniers ou l'acceptation 
de ces objets en presents; la confection, par les detenus, d'articles de fantaisie, etc., pour 
les vendre ou en disposer autrement, et la vente a l'institution d'objets ou de marchan
dises par les employes ou des tiers. 

12. Trouver moyen d'occuper les prisonniers utilement pendant les heures de trli
vail, soit de la maniere suggeree dans ee rapport ou de toute autra maniere qui, en les 
tenant employes, procurerait un gain appreciable a la prison. 

13. Adopter des regles severes relatives aux vi sites des simples cudeux a la prison; 
afin d'eviter que Ie travail et l'administration du penitencier ne soient trop souvent 
deranges et de prevenir les visites du public a des heures intempestives. 

14. Faire au service de protection contre l'incendie actuellement en uSftge dans Ie 
penitencier telle addition necessaire pour Ie rendre efficace et assurer aux divers batiments 
une protection suffisante. .-

15. Introduire un systeme bien regie par lequel, sous la direction immediate des 
autorites penitentiaires, les de tenus pourraient, par un travail supplementaire fait pen
dant les heures d'ouvrage, segagner quelque argent ,qui leur serait remis a leur sortie. 
du penitencier ou serait envoye, a leur demande, '3, des parents dans Ie besoin. .. . 

16. Employer la me me etoffe pour tous If'S detenus, en designant les differente~ 
categories par une marque distincte, telles que des galons. Apporter beaucoup de aoin 
dans la distribution des marques de bonne conduite et dans les promotions. 

17. Vendre sans delai, aux meilleures conditions possibles, tous les chevaux, voitures, 
traineaux, etc., qui sont actuellemEmt au penitencier et dont on n'a pas. absolumellt 
besoin pour lesservices de Ja prison; defendre a l'avenir l'entretien de yachts et autreh 
choses de luxe clu meme genre. 

18. Prendre quelque mesure pour que les jennes prisonniers puissent echapper 
danger de corruption par contact avec les vieux criminels endurcis. 

19. Changer 1a methode de disposer des egouts de la prison de maniere a. . 
·1e dftnger eli les inconveI,1i~nts du service actual, et s'enquerir de la possibilite d'utiliser 
ces egouts pour l'amelioration de la ferme et du jardin. . . ' 

20. Employer comme instructeur-chef des metiers un homme . d'affaires 
et experimenM qui aura la surintendance des diverd ateliers et des departements 
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metiers, et qui sera de plus autorise, d'apres oertaines regles, a acheter les fournitures 
pour les ateliers et la machinerie, et it vendre tous les produits de Ja prison. 

. 21. Cond uire l'exploitation de la ferme avec plus d'attentio,ll et d'intelligenoe a;fin 
cieproduire, dans toute la mesure possible, les provisions neoessaires 8. la prison et, a oette 
fin, exiger du fermier instructeur qu'il s'applique exclusivement a ses devoirs. 

. 22. Exercer l'inspection du penitencier de maniere adecouvrir, en grande partie du 
moins, des irregularites comme celles revelees ici, si elles venaient a se renouveler. L'ins
pecteur ne devrait point se contenter d'infqrmer sur les faits porMs a· sa connaissance, 
mais devrait aussi faire de temps en temps. des enqu~tes suffisantes pours'assurer si les 
services de la prison s'executent parfaitement ou non. 

23. Reduire Ie personnel des gardiens et gardes afin que les services se fassent avec 
Ie minimum d'employes suffisant pour la surete et la bonne administration de l'etablis. 
sement; minimum qui, suivant vos commissaires, ne devrait pas depasser un officier par 
douze prisonniers.· . 

24. N e point permettre aux officiers maries de resider dans l'enceinte de la prison. 
25. N e point permettre que des employes qui sont proches parents ou allies ensemble 

soient de service aux m~mes heures dans la prison. 
26. Destituer sommairement tout employe surpris a voler ou a employer a son 

propre usage des effets quelconquesappartenant a la prison, ou qui se gardent dans la . 
prison, ou sont la propriete des detenus. 

27. N e p~us employer a l'avenir com·me officiers ~'hommes incapables de lire et ecrire 
soit en fran<;ais soit en anglais, et de s'exprimer suffisamment bien dansces deuxlangues 
pour pouvoir donner des ordres et des instructions et s'y faire promptement comprendre ; et 
exiger desofficiers superieurs, tels que Ie prefet, Ie sous-prefet, Ie comptable, Ie garde
magasin et Ie commis des travaux qu'ils sachent lire les deux langues et les ecrire lisible
ment. 

28. Pour les raisons presentees dans les observations qui. precedent au srijet des 
divers officiers, vos commissail'es recommandent lami.se ,8. la retraite dli sous-prefet 
McCarthy et du medecin du penitenCier~Gaudet; Ie ~ongedieme~t du gardien N apoIeon 
Plouffe et d~s gardes EJouard Proyoat, Godfr?i Monette et .Joseph Desloges~et du char
retier Lebl~nc; et la destitution de Telesphore Ouimet, prefet; de Gordon B. Papineau, 
secretaire du prefet; .de Louis Octave Labelle, commisdes travaux; d'Eugene Cham
pagne, mecanicien; ,et de Ephre~ Trudeau, aide-mecanicien. 

Le tout respectueusement soumis. 

Ottawa, ce 27" jourdejan'vier 1898. 

. .JAMES NOXON, 
, O. K. FRASER, 

n. A. LAFORTUNE. 
Comrnissaire8. 


